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SANTÉ

CAF AWARDS 2019 : 
10 Algériens parmi les 

nominés pour le Onze-type 
de l'année  

Dix footballeurs algériens figurent dans la liste  pour
composer la meilleure équipe africaine 2019, dont la
cérémonie de  remise du trophée aura lieu le 7 janvier

2020 à Hurghada (Egypte), a  indiqué samedi la
Fédération algérienne de football (FAF).P.p  12-13

TÉLÉPHONIE 
ET INTERNET : 

Plusieurs
projets

d'envergure
lancés 

à Ghardaïa  
(Algérie

Télécom) 

F          T B A L L

FINANCES
Loukal : «Passer de l'aide

sociale généralisée à l'aide
ciblée réduira largement le

déficit budgétaire» 

LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME, LA

CONTREBANDE ET LA
CRIMINALITÉ ORGANISÉE

Découvertes 
de 4 casemates
pour terroristes

à Batna 
48 personnes

arrêtées à Bordj
Badji Mokhtar et

Tamanrasset  P. 7
P. 24P. 22

P. 6

MDN

«Le changement auquel
aspire le peuple algérien

ne peut s’opérer sans
institutions»

P. 24 P. 5 P. 24

P. 2

P. 3
P. 4

LE  MINISTRE DES AFFAIRES RELIGIEUSES
ET DES WAKFS, M. BELMAHDI :

FATIGUE : 
Comment

faire le
plein de

vitamine
C ?

PRÉSIDENCE
Le chef de l'Etat reçoit le chef

du Gouvernement tunisien,
Envoyé spécial du président

Kaïs Saïed

18ÈME RÉUNION MINISTÉRIELLE AFRIQUE-PAYS NORDIQUES
Bladehane,  SG du MAE  : 

«L'Algérie n'a cessé d'appeler
les partenaires de l'Afrique à
être à l'écoute des Africains»

ATTAQUE CONTRE UN CONVOI TRANSPORTANT 
DES EMPLOYÉS AU BURKINA FASO :

L'Algérie condamne 
avec ‘’force’’ un ‘’lâche

acte terroriste’’

BMS : Fréquentes  averses de pluie sur les wilayas du Centre et  de l'Ouest
De fréquentes averses de pluie orageuses, accompagnées parfois de grêle, avec des rafales de vent sous orages, affecteront aujourd’hui plusieurs

wilayas du Centre et de l'Ouest du pays, selon un bulletin météorologie spécial (BMS) diffusé hier par l'Office national de météorologie.

P. 3

ELECTION PRÉSIDENTIELLE : 

Le Conseil constitutionnel
confirme la liste des cinq

candidats validée par l'ANIE 
Le Conseil constitutionnel a
confirmé samedi la  liste
des cinq candidats retenus
pour l'élection
présidentielle du 12
décembre prochain, validée
la semaine dernière par
l'Autorité nationale
indépendante des
élections (ANIE), et  rejeté
les recours introduits par
neuf postulants à la
candidature. Ainsi, les
candidats retenus sont le
président du Front Al-
Moustakbel,  Abdelaziz
Belaid, le président de
Talaie El Houriyet, Ali
Benflis, le  président du
Mouvement El-Bina,
Abdelkader Bengrina,
l'ancien Premier  ministre,
Abdelmadjid Tebboune, le
secrétaire général par
intérim du  Rassemblement
national démocratique,
Azzedine Mihoubi.

BECHAR : 
Le ministre du tourisme préside

les festivités populaires de
célébration du Mawlid Ennaboui

à Béni-Abbes
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De fréquentes averses de pluie orageuses, accompagnées

parfois de grêle, avec des rafales de vent sous orages, affecteront
aujourd’hui plusieurs wilayas du Centre et de l'Ouest du pays,
selon un bulletin météorologie spécial (BMS) diffusé hier par
l'Office national de météorologie. Les pluies affecteront les wi-
layas de de Tlemcen, Ain-Temouchent, Oran, Mascara, Saïda,
Sidi-Bel-Abbès, Tipaza, Ain-Defla, Alger, Boumerdes, Blida,
Médéa, Bouira et Tizi-Ouzou, précise la même source.  La 
validité du BMS s'étale du dimanche de 06H00 à 21H00 avec des 
cumuls prévus entre 20 et 30mm.
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MÉTÉO 
Fréquentes averses de pluie sur les wilayas

du Centre et  de l'Ouest 

TR KATEB YACINE
Présentation de la
pièce «Le 7e étage»

La pièce théâtrale
«Le 7e étage», texte de
Mohamed Mouhoubi
et mise en scène par
Massinissa Hadbi, sera
présenté au public cet
après-midi à partir de
14h au Théâtre
régional Kateb-Yacine
(Tizi-Ouzou).

APN 
Examen du projet de loi
modifiant l'ordonnance
66-155 du 8 juin 1966
portant Code de
procédure pénale

L'Assemblée populaire nationale (APN) pour-
suivra, aujourd’hui, ses travaux en séances plé-
nières consacrées à l'examen du  projet de loi
modifiant l'ordonnance 66-155 du 8 juin 1966 por-
tant Code de procédure pénale, et du projet de loi
complétant l'ordonnance 06-02 du 28 février 2006
portant statut général des personnels militaires, a
indiqué un communiqué de l'APN. La même
source a ajouté que la séance de jeudi 14 novembre
sera consacrée au vote du projet de loi régissant les
activités d'hydrocarbures et du PLF 2020 ainsi que
les deux projets de de loi modifiant et complétant
le Code de procédure pénale et l'ordonnance por-
tant statut général des personnels militaires, a
conclu le communiqué de l'APN.

SÉLECTION NATIONALE 
L’entraineur Djamel
Belmadi honoré 
à Mostaganem  

Le sélectionneur national Djamel Belmadi a été
honoré hier à Mostaganem en présence d'une
foule nombreuse constituée surtout de jeunes
joueurs des écoles de football. La réception, qui a
eu lieu à "Dar Diaf" du stade "chahid Mohamed
Bensaid" du complexe sportif "commandant
Ferradj", a enregistré la présence d'autorités
locales civiles et militaires, de membres de la
famille  sportive de la wilaya de Mostaganem et
d'un groupe de supporters. L'entraîneur des
"Verts" s'est déclaré, à l’issue de cet hommage,
ému par  l'accueil chaleureux que la wilaya de
Mostaganem lui a réservé. Djamel Belmadi a pris
part, à l'occasion, à un jubilé ayant regroupé
d'anciens joueurs de la ville de Mostaganem et
d'Ain Tédèlès et a assisté à un match entre cadets
de l’association sportive de Hassi Mameche et
l’association sportive de Ouled Mostaganem. 

EMPLOI ET SÉCURITÉ SOCIALE
Journée d’étude sur
«L’entrepreneuriat au
service du développement
économique et social»

Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité So-
ciale, Tidjani Hassen Heddam, présidera ce matin en com-
pagnie de la ministre de la Solidarité Nationale, de la Famille
et de la Condition de la Femme, Ghania Eddalia, l’ouverture
des travaux d’une journée d’étude sur «L’entrepreneuriat au
service du développement économique et social». Cette ren-
contre permettra de mettre la lumière sur le rôle et l’impact
des petites entreprises dans la consolidation des efforts de
promotion de l’emploi et de lutte contre le chômage.   

CE MATIN À L’INFP
Conférence nationale de la
formation professionnelle

Le ministre de la Formation et de
l’Enseignement Professionnels,
Moussa Dada Belkheir, présidera ce
matin à partir de 8h, à l’Institut
national de la formation et de
l’enseignement professionnel (INFP),
les travaux de la conférence nationale
des cadres de la formation
professionnelle. 

MOUDJAHIDINE
Zitouni à 
Batna

Le ministre des Moudjahidine,
Tayeb Zitouni, entamera aujourd’hui,
une visite de travail et d’inspection de
deux jours dans la wilaya de Batna.

TRANSPORT FERROVIAIRE
Des trains plus
confortables sur 
la ligne Alger-Béjaïa

Des voitures de trains plus
confortables de type Coradia
remplaceront à partir
d’aujourd’hui les voitures des
trains classiques sur la ligne
Alger-Béjaïa, a indiqué dans un
communiqué la Société
nationale de transport
ferroviaire (SNTF). Le
remplacement des voitures
actuelles (trains 11 et 16) reliant
Alger et Béjaïa par un autorail de type Coradia intervient
dans le cadre de la stratégie de la SNTF visant
l'amélioration de la qualité du transport, fait savoir la
même source. Selon la SNTF, «ce type de matériel offre
toutes les commodités de confort nécessaires aux
voyageurs» telles le conditionnement, le système
d'information et la fermeture automatique des portières.
De plus, «un espace de restauration est disponible et une
gratuité, dans la mesure du possible, est fournie» à travers
un service de lecture et un petit-déjeuner, ajoute le
communiqué. Pour plus d'information, la SNTF invite sa
clientèle à se rapprocher auprès des bureaux de
renseignements au niveau des gares concernées ou à
consulter le site web ou l'application de la société
nationale.

SÛRETÉ NATIONALE
Récupération de 11 991
unités de produits
pyrotechniques à
Skikda et Laghouat

Dans le cadre de la lutte contre la criminalité, les
forces de police des sûretés de wilaya de Skikda et de
Laghouat ont mené des opérations de police à travers
leurs secteurs de compétence, ce qui a permis
l’interpellation de (08) présumés auteurs et la
récupération de (11991) unités de produits
pyrotechniques. Les forces de police judiciaire de la
sûreté de wilaya de Skikda ont interpellé (05) présumés
auteurs lors d’une opération de police au centre ville, et
ont saisi (2378) unités de produits pyrotechniques. Par
ailleurs, les forces de police de la quatrième sûreté
urbaine de Laghouat, ont interpellé trois (03) présumés
auteurs impliqués dans une affaire liée a la vente illicite
de produits pyrotechniques, et ont récupéré (9613)
unités.

TIZI-OUZOU
1ère rencontre 
de la vannerie

Dans le cadre de
la célébration de la
journée nationale
de l’artisanat, la
Direction de la
Culture de Tizi-
Ouzou, en
collaboration avec
la direction du tourisme et de l’artisanat,
organise du 09 au 11 novembre à la maison
de la culture Mouloud-Mammeri, la
première rencontre de la vannerie.
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LE MINISTRE DES
AFFAIRES RELIGIEUSES
ET DES WAKFS, YOUCEF
BELMAHDI : 
«Le changement
auquel aspire le
peuple algérien ne
peut s’opérer sans
institutions»

Le changement auquel aspire le peuple
algérien «ne peut s’opérer sans institutions
et la première des urgences est d’élire un
président» qui aura pour mission de «sa-
tisfaire cette revendication et lui garantir
un prolongement dans les faits», a affirmé
samedi à Médéa le ministre des Affaires
religieuses et des wakfs, Youcef Belmahdi. 

Le peuple algérien est devenu, au cours
des derniers mois, un «model» aux yeux
du monde, grâce à «son degré de conscience
et son pacifisme», et son désir de change-
ment «ne constitue guère une source de
crainte ou d’inquiétude», déclaré le mi-
nistre, au deuxième jour de sa visite d’ins-
pection dans la wilaya de Médéa. 

L’accompagnement assuré, jusqu’à ce
jour, pour la satisfaction de cette principale
aspiration a permis de «préserver l’aspect
pacifique de cette dynamique populaire
et éviter de la dévier de son cours», a sou-
ligné M. 

Belmahdi, en marge de l’inspection de
l’école coranique «Ali Tabal» de Berroua-
ghia, est de Médéa. 

Pour le premier responsable du dépar-
tement des Affaires religieuses, la mosquée
«ne peut rester à l’écart des questions fon-
damentales qui traversent la société et est
appelée, eu égard à son rôle et sa place
dans la société, a adhérer aux grands ren-
dez-vous qui attendent le pays», assurant
que la mosquée «ne peut ignorer ce qui se
déroule sur la scène politique et se doit de
réagir positivement avec les évènements
en cours», a noté le ministre. 

Le ministre, avait entamé, vendredi,
une visite d’inspection de deux jours, dans
la wilaya de Médéa ou il avait procédé à la
pose de la première pierre pour la construc-
tion d’une nouvelle mosquée à la cité «Be-
ziouche», centre-ville de Médéa, avant d’as-
sisté à la célébration du Mawlid Ennabawi
(la naissance du prophète de l'Islam Mo-
hamed -QLSSSL), organisée à la mosquée
«En-Nour» de Médéa. 

M. Belmahdi a pris part, samedi, à une
opération de plantation d’arbustes, au ni-
veau de l’entrée nord de la ville de Ber-
rouaghia, sur la route nationale N 1, puis
procédé à la remise de contrat de location
de locaux commerciaux et bureaux, situés
au sein du complexe des biens wakfs de
Berraoughia, dépendant de son secteur,
avant de visiter l’école coranique «Ali Ta-
bal», tours dans la même commune, et
inspecté, en fin de visite, le projet de
construction d’une autre école coranique,
sise à Ksar-el-Boukhari. 

PRÉSIDENTIELLE DU 12 DÉCEMBRE 
Le Conseil constitutionnel valide la liste
définitive des candidats à la Présidentielle

«Le Conseil constitution-
nel s'est réuni durant la pé-
riode du 7 au 9 Rabie el Aouel
1441 correspondant au 4 au
9 novembre 2019 à l'effet de
délibérer sur les recours
contre les décisions de rejet
de candidatures émanant de
l'Autorité nationale indépen-
dante des élections, à l'élec-
tion du président de la Ré-
publique du 12 décembre
2019 et formulés par des can-
didats à cette élection, confor-
mément à l'article 141 alinéa
2 de la loi organique n 16-10
du 22 Dou El Kaâda 1437 cor-
respondant au 25 août 2016,
relative au régime électoral
modifié et complété, et l'ar-
ticle 49 du règlement fixant
les règles de fonctionnement

du conseil constitutionnel,
modifié et complété. 

Le Conseil constitutionnel
a été rendu destinataire, le 3
novembre 2019, de vingt-trois
(23) décisions émanant de
l'autorité nationale indépen-
dante des élections relatives
aux candidatures, accompa-
gnées des dossiers des can-
didats à cette élection, dans
le délai prévu à l'article 141
(alinéa 3) de la loi organique
relative au régime électoral,
modifiée et complétée, et l'ar-
ticle 48 du règlement fixant
les règles de fonctionnement
du conseil constitutionnel,
modifié et complété. A l'ex-
piration du délai légal de re-
cours prévu par les disposi-
tions susvisées, et fixé au 5
novembre 2019 à quine
heures 45 minutes, le Conseil
constitutionnel a enregistré
le dépôt de neuf (9) recours
par des candidats à l'élection
du président de la Répu-
blique au greffe du Conseil
constitutionnel, conformé-
ment à l'article 49 du règle-
ment fixant les règles de fonc-
tionnement du Conseil

constitutionnel, modifié et
complété. En application des
dispositions dudit règlement,
le Conseil constitutionnel a
examiné les requêtes pré-
sentées en s'appuyant sur
l'ensemble des documents
contenus dans les dossiers
de candidature transmis au
conseil par l'Autorité natio-
nale indépendante des élec-
tions, dont les souscriptions
de signature. Après vérifica-
tion et après délibération, le
Conseil constitutionnel a dé-
cidé le rejet des neuf (9) re-
cours car infondés et ne sa-
tisfont pas aux conditions de
fond prévues aux articles 139
et 142 de la loi organique re-
lative au régime électoral,
modifiée et complétée. En
conséquence, le Conseil
constitutionnel, après avoir
statué sur les recours en vertu
des dispositions de l'article
141 (alinéa 4) de la loi orga-
nique relative au régime élec-
toral, et de l'article 51 (alinéa
1er) du Règlement fixant ses
règles de fonctionnement,
décide la validation de la liste
définitive des candidats à

l'élection du président de la
République prévue le 12 dé-
cembre 2019, suivant l'ordre
alphabétique arabe de leurs
noms, comme suit : 

1- M. Belaïd Abdelaziz 
2- M. Benflis Ali 
3- M. Bengrina Abdelkader 
4- M. Tebboune Abdelmadjid 
5- M. Mihoubi Azzeddine. 

Conformément aux dis-
positions du Règlement
fixant les règles de fonction-
nement du Conseil constitu-
tionnel, modifié et complété,
la décision portant validation
de la liste définitive des can-
didats à l'élection du Prési-
dent de la République, sera
notifiée au Chef de l'Etat et
au Président de l'autorité na-
tionale indépendante des
élections et sera publiée au
Journal officiel de la Répu-
blique.  Les décisions de rejet
des recours relatives aux can-
didatures seront également,
notifiées immédiatement aux
requérants, et publiées au
Journal officiel de la Répu-
blique».

Le Conseil constitutionnel, après
avoir statué sur les recours, a validé sa-
medi la liste définitive des candidats à
la présidentielle du 12 décembre, en
confirmant les cinq noms déjà retenus
par l'Autorité nationale indépendante
des élections (ANIE). 

Ainsi, la liste validée comprend le
président du Front Al-Moustakbel, Ab-
delaziz Belaid, le président de Talaie
El Houriyet, Ali Benflis, le président
du Mouvement El-Bina, Abdelkader
Bengrina, l'ancien Premier ministre,
Abdelmadjid Tebboune, et le secrétaire
général par intérim du Rassemblement
national démocratique, Azzedine Mi-
houbi. 

Ces cinq candidats qui s'apprêtent à
mener la campagne électorale devant
débuter le 17 novembre en cours, ont
déjà commencé à rendre publiques les
grandes lignes de leurs programmes
électoraux. 

D'ailleurs, lors de leurs différentes
sorties médiatiques, ils n'ont pas man-
qué d'appeler le peuple algérien à par-
ticiper massivement au rendez-vous
du 12 décembre en vue de faire aboutir
cette échéance électorale. 

C'est le cas notamment du candidat
Azzedine Mihoubi qui avait appelé, lors
d'une conférence de presse, les Algé-
riens et les jeunes en particulier à «une
forte participation», exprimant ses re-
merciements à ceux qui l'ont soutenu. 

Pour sa part, le candidat Abdelkader
Bengrina s'est engagé à «rester fidèle
au message du 1er Novembre et aux
slogans du Hirak», promettant qu'il
sera «le président des pauvres, des mar-
ginalisés et des investisseurs empêchés
d'investir en Algérie mais aussi le pré-
sident de toutes les régions du pays
sans exclusive». 

De son côté, le candidat Ali Benflis a
formé le v£ux de voir la Présidentielle
du 12 décembre «se dérouler dans la
quiétude», appelant le peuple algérien
à aller aux urnes pour «choisir le can-
didat qu'il estime apte à prendre les
rênes du pays». Le candidat Abdelaziz

Belaid a émis le souhait, quant à lui, de
voir la prochaine Présidentielle consti-
tuer «une fête nationale pour l'Algérie»,
alors que le candidat Abdelmadjid Teb-
boune prévoit une participation «très
acceptable» des Algériens, estimant que
seule cette élection pourrait permettre
au pays de «faire face aux menaces qui
le guettent». Dans la même optique, le
président de l'ANIE, Mohamed Charfi,
avait réaffirmé, lors de la conférence
de presse, l'engagement de cette ins-
tance à veiller à ce que la Présidentielle
du 12 décembre soit «régulière et dé-
mocratique», en soulignant que «ses
membres sont mobilisés pour préserver
le choix du peuple». 

Intervenant sur le même sujet, le
ministre de la Communication, Porte-
parole du gouvernement, Hassane Ra-
behi, avait affirmé lundi dernier que
toutes les mesures nécessaires ont été
prises pour garantir le déroulement de
la campagne électorale dans les «meil-
leures conditions». 

Exprimant le souhait de voir les can-
didats traiter avec les citoyens et tous
les acteurs de cette élection «en toute
responsabilité» et avec «engagement et
confiance», au regard de l'importance
de cet évènement national qui «per-
mettra à l'Algérie de surmonter serei-
nement cette conjoncture», le ministre
s'est dit confiant quant à «une forte par-
ticipation» des citoyens à l'élection pré-
sidentielle. 

Cette échéance, ajoute M. Rabehi,
permettra «d'élire un président jouissant
de toute la légitimité pour gérer les af-
faires du pays, d'autant que l'Algérie a
les capacités et compétences humaines
lui permettant, si elles sont bien utilisées
à bon escient, de réaliser nos aspirations
au développement global, à la sérénité
et à la quiétude». 

Pour rappel, l'ANIE avait fixé les mo-
dalités de contestation de la régularité
des opérations de vote relatives aux
élections présidentielles dans une dé-
cision publiée au dernier journal officiel. 

Selon cette décision publiée dans la

perspective de l'élection présidentielle
prévue le 12 décembre prochain, «tout
candidat ou son représentant, dûment
habilité, a le droit de contester la régu-
larité des opérations de vote en faisant
mentionner leurs réclamations éven-
tuelles sur le procès-verbal de dépouil-
lement disponible au niveau du bureau
de vote». L'article 3 de cette décision
stipule que le procès-verbal de dépouil-
lement doit comporter dans la case ré-
servée aux réclamations, des informa-
tions sur l’auteur de la réclamation
telles que le nom, prénoms, l’adresse
et sa signature, ainsi que le numéro, la
date et le lieu de délivrance de sa pièce
d’identité (carte nationale d’identité,
passeport ou permis de conduire), le
nom et prénoms du candidat le contenu
de la réclamation. Conformément à
cette décision prise par l'ANIE, le conseil
constitutionnel «est saisi immédiate-
ment». «La saisine doit comporter les
mêmes informations relatives à la ré-
clamation contenue dans le procès-
verbal de dépouillement. 

La réclamation peut être accompa-
gnée de tous moyens justificatifs pro-
bants. Elle s’effectue à la diligence et
aux frais de son auteur». 

Le Conseil constitutionnel, après avoir statué sur les recours, a validé la liste définitive
des candidats à l'élection présidentielle prévue le 12 décembre prochain, a annoncé
samedi le Conseil dans un communiqué . 

Cinq candidats en lice

Des citoyens de Ouargla et de
Laghouat expriment leur soutien aux
prochaines élections

Des citoyens des wilayas d’Ouargla et de Laghouat sont sortis samedi pour exprimer
leur soutien aux élections présidentielles du 12 décembre prochain, ont constaté les
journalistes de l’APS. 

A Ouargla, des citoyens ont observé devant la place de l’Assemblée Populaire de la
commune du chef lieu, un sit-in pour exprimer leur soutien à la prochaine présidentielle
et à l’Armée, scandant des slogans appelant à l’organisation de la prochaine échéance
présidentielle. 

Ils ont également hissé des banderoles sur lesquelles ont pouvait lire «Ouargla
votera», «la stabilité de l’Algérie liée aux présidentielles». A Laghouat, des citoyens
ont également exprimé leur soutien aux prochaines présidentielles et à l’ANP à
travers un sit-in organisé à la place publique «Khemisti» de la ville de Laghouat où ils
ont scandé «La population de Laghouat pour les présidentielles».

APS
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BECHAR : 
La promotion de
l'artisanat vise le
développement de
cette activité
économique
(ministre)

Le ministre du Tourisme et de l'Artisanat,
Abdelkader Benmessaoud a affirmé, à Béni-
Abbes (240 km au sud de Bechar), que «la pro-
motion du produit de l’artisanat, vise essen-
tiellement d’assurer le développement de cette
activité économique». 

«L’artisanat est un levier du développement
local et national, d’où la nécessité de la promo-
tion de ce segment économique pour contribuer
à la diversification de l’économie nationale avec
le concours des artisans et tous les acteurs
concernés par son développement», a-t-il sou-
ligné en marge de la cérémonie de remise des
prix à six (6) artisans issus de différentes wilayas
du pays. 

Cette cérémonie organisée vendredi dans la
soirée à l’hôtel «Rym» de Béni-Abbes à l’occasion
de la célébration de la journée nationale de
l’artisan (9 novembre) et à laquelle a pris part
le représentant de chef de l’état M.Akka Salah,
des cadres, gestionnaires du secteur du tourisme
et de l’artisanat ainsi que d’une délégation du
conseil consultatif du forum international des
investissements dans le secteur du tourisme, a
été aussi marquée par un appel du ministre du
tourisme et de l’artisanat aux artisans «pour le
renforcement de la création artistique pour
faire des produits de l’artisanat de véritable
£uvres artistiques». 

Les lauréats du concours national de l’arti-
sanat qui est initié pour la sélection du meilleur
produit artisanal et artistique purement Algérien
et qui ont innové dans le domaine est revenus
dans les travaux du cuivre à l’artisan Abbachi
Walid, (Alger), en sculpture sur bois à Bourouba
Brahim (Ouargla), au tissage de la laine à Mme
Fatiha Tin (Tipaza), le prix de l’habit traditionnel
à Mlle Sari Fatiha (Alger), le prix de la meilleure
£uvre de céramique a été obtenu par l’artisan
Mouhouss Abdelkrim (Souk Ahras), tandis que
celui des matériaux divers à été obtenu par
Hammadia Redha (Souk Ahras). 

Auparavant le ministre du tourisme et de
l’artisanat avait procédé a l’inauguration officielle
de l’hôtel «Rym», situé au chef lieu de la wilaya
déléguée de Beni-Abbes. 

La rénovation de cette unité hôtelière, rele-
vant de la chaine hôtelière publique «El Aurassi»
a nécessité un investissement de plus d’un (1)
milliard de DA, avec une capacité global de 244
lits, répartis entre 120 chambres et sept (7) bun-
glows, réalisés au titre de sa rénovation, selon
des responsables de la même chaine hôtelière. 

Cette opération qui est inscrite au titre de la
stratégie national de développement des infra-
structures hôtelières dans le sud du pays, in-
tervient après celle concrétisée en février 2015
à l’hôtel Saoura de Taghit, pour un cout de plus
d’un (1) milliard DA investis par l’autre groupe
hôtelier public El-Djazair, «Est un moyen destiné
au renforcement des capacités d’hébergement
et de restauration touristique dans la wilaya de
Bechar», ont souligné des responsables du sec-
teur. 

«A travers de pareil projet, l’état contribue à
dynamiser le secteur du tourisme et sa moder-
nisation, de même que nous encourageons les
investissements publics et privés dans toutes
les branches des activités touristiques à travers
des mesures incitatives et de facilités bancaires
et administratives», a indiqué M. Abdelkader
Benmessaoud, lors de son inspection des dif-
férentes structures de cet hôtel. Le ministre a
présidé en début de soirée de vendredi les cé-
rémonies religieuses et culturelles de célébration
de la fête du Mawlid Ennabaoui à la place du
«1er novembre 54» en présence de milliers de
fideles des différents régions du sud-ouest et
du pays. 

Le membre du gouvernement a achevé sa
visite de travail de deux jours dans la wilaya
par l’inauguration et la mise en exploitation
officielle d’un nouvel hôtel à Bechar, de 47
chambres soit une capacité d’hébergement de
100 lits, fruit d’un investissement privé.La réa-
lisation de cet hôtel a permis la création de
treize (13) nouveaux postes d’emplois perma-
nents, selon son promoteur.

APS

BECHAR : 
Le ministre du tourisme préside les
festivités populaires de célébration du
Mawlid Ennaboui à Béni-Abbes 

Le ministre, qui est accom-
pagné d’une forte délégation
de gestionnaires et cadres du
secteur et d'une délégation de
l’Organisation mondiale du
Tourisme (OMT), a donné le
coup d'envoi des activités de
célébration de cette fête reli-
gieuse à la place du 1er No-
vembre, appelée localement
Masria. 

La célébration du Mawlid
Ennabaoui (anniversaire de la
naissance du prophète Moha-
med QSSL) à Béni-Abbes est
une des grandes fêtes reli-
gieuses et culturelles, célébrée
de façon unique en son genre,
tant en Algérie qu’à travers les
pays du Maghreb. 

Chaque année, et depuis
des siècles, des milliers de per-
sonnes prennent part à cette
célébration devenue l’une des
fêtes religieuses les plus at-
tendues par les populations
de la Saoura et des autres ré-
gions du pays. 

La célébration à Béni-Ab-
bès, dans la pure tradition, du
Mawlid Ennabaoui, est mar-
quée par des rituels spéci-
fiques, dont le badigeonnage
à la chaux des mausolées et
autres lieux de culte, en hom-
mage aux saints patrons de
cette région du Sud-ouest, à
l’instar du fondateur de la ville
Sidi-Othmane Gherib. 

Ceci, en plus de cérémonies
spécifiquement religieuses
telles que les séances quoti-

diennes (durant 7 jours) de ré-
citation du saint Coran et de
Dikr (Evocation), dans les mos-
quées et écoles coraniques,
qui sont à l’origine du vif suc-
cès de cette fête auprès des po-
pulations, expliquent des cher-
cheurs locaux en patrimoine. 

A cette occasion aussi, le
ministre du Tourisme et de
l’Artisanat a remis des di-
plômes et des prix aux lauréats
de différents concours initiés
auparavant par plusieurs as-
sociations locales. 

Il s’agit des concours des
trois meilleures récitants du
saint Coran, comme est la tra-
dition chaque année à l’occa-
sion du Mawlid Ennabaoui
dans la région, et lors d’une
cérémonie organisée à la mos-
quée «Abdelkader Hajouri»,
au chef lieu de la wilaya délé-

guée de Béni-Abbes, ainsi que
des trois meilleurs artisans et
poètes de la région dont les
textes de poésie sont dédiés
au prophète Mohamed (QSSL). 

M. Benmessaoud a procédé,
par la suite, à la réouverture
officielle de l’hôtel «Rym»,
d’une capacité de 135 lits (y
compris ceux de ses 7 bunga-
lows) et qui relève de la chaine
hôtelière «El-Aurassi», après
sa rénovation totale au titre
du développement et de la pro-
motion des unités hôtelières
de cette même chaine hôtelière
publique. 

Un investissement de plus
d’un milliard de DA a été
consacré à la réalisation de
l’ensemble des travaux de ré-
novation et d’extension des
capacités d’accueil de cet hôtel,
réalisé au début des années

soixante-dix, dans le but de
faire de cette structure un pôle
important pour le tourisme et
promouvoir la destination
Saoura, a indiqué à l’APS
Lamri Abdelkader, président
directeur général de cette
chaine hôtelière publique. 

Le ministre du Tourisme
et de l’Artisanat poursuivra sa
visite de travail dans la wilaya
de Bechar par l’inauguration
samedi d’un nouvel hôtel au
chef lieu de la wilaya de Bechar. 

L’hôtel «Akid Lotfi», qui dis-
pose de 47 chambres et d'une
capacité de 100 lits, est le fruit
d’un investissement privé. 

Implanté à proximité du
stade du 20 Aout 1956 de Be-
char, sa réalisation a permis
la création de 13 emplois per-
manents, selon son promo-
teur, Lamri Dine. 

Le ministre des Affaires religieuses et
des Wakf, Youcef Belmahdi, a appelé, ven-
dredi à Médéa, à s’éloigner des discours
prônant la division et semant le doute
dans l’esprit des citoyens. 

S’exprimant à l’occasion de la célé-
bration de la fête du «Mawlid En-nabaoui
echarif», dont la cérémonie officielle a
été organisée à la mosquée «En-nour» de
Médéa, Belmahdi a déclaré que le pro-
phète Mohamed (QSSL) «nous a appris

et enseigné l’amour de la patrie et la dé-
fense de notre religion, l’islam, deux élé-
ments indissociables et complémentaires,
que tout musulman doit veiller à préser-
ver». 

«Le progrès d’un pays est tributaire
de la volonté des ses citoyens à bien le
servir et l’aimer», a estimé M.Belmahdi,
invitant, dans ce contexte, les citoyens à
privilégier la raison et le bon sens, afin
de «transcender toutes les difficultés qui

empêchent la société d’avancer dans le
bon chemin». 

M.Belmahdi, qui avait entamé une vi-
site de travail et d’inspection de deux
jours dans la wilaya de Médéa, a procédé
à la pose de la première pierre d’une
mosquée sis à la cité «Beziouche», au cen-
tre-ville de Médéa, avant de visiter une
exposition consacrée aux érudits et ulémas
de Médéa et d'assister à une cérémonie
de célébration du Mawlid En-nabaoui. 

La ministre de la Solidarité,
de la Famille et de la Condition
de la Femme, Ghania Eddalia,
a interpelé, vendredi soir à Al-
ger, les autorités locales (wi-
layas et APC), à travers le ter-
ritoire national, afin de mul-
tiplier les structures d’accueil
des Sans domicile fixe (SDF),
notamment durant l’hiver. 

½ Les structures d’accueil
des catégories défavorisées
sont suffisantes à l’échelle na-
tionale, à l’exception des SDF.
Ce pourquoi, il est important
que les wilayas et les APC dou-
blent d’efforts en particulier
durant la saison hivernale,
pour mettre à l’abri cette po-
pulation «, a déclaré la ministre
à la presse, en marge dune cé-
rémonie de célébration de la
fête du Mawlid Ennabaoui

(QSSSL). Une cérémonie abri-
tée par Dar El Ihssane (Maison
de charité) de Zghara, (com-
mune de Bologhine) et à la-
quelle ont pris part, outre des
responsables locaux, les pen-
sionnaires d’autres structures
d’hébergement des personnes
en détresse sociale, au niveau
de la capitale. Mme Eddalia a
déploré, à ce propos, le nombre
½ insuffisant « des Samu so-
ciaux, rappelant qu’à Alger les
SDF sont ½ orientés vers des
ailes des établissements dé-
pendant de son département
afin de leur permettre d’être
au chaud durant cette rigou-
reuse saison «, notant qu’au
niveau du reste du pays, le ½
problème se pose toujours «.
Aussi, a-t-elle relevé la néces-
sité, pour les autorités concer-

nées, d’ ½ accompagner « les
bienfaiteurs qui font don de
leur argent au profit des caté-
gories vulnérables de la société,
en facilitant la mise en place
d’établissements abritant ces
derniers de la rudesse de l’hi-
ver et des divers dangers de la
rue, soulignant la nécessité de
½ la conjugaison de tous les
efforts pour y parvenir «. 

Assurant que le budget des-
tiné aux structures relevant
de son secteur ½ n’a pas été
revu à la baisse «, la ministre
a précisé que les autorités lo-
cales ainsi que les Direction
de l’Actions sociale (DAS) des
différentes wilayas apportent
½ régulièrement « leur soutien
financier. Ceci, aux côtés éga-
lement des bienfaiteurs qui se
manifestent plus particulière-

ment durant les occasions re-
ligieuses, comme celle du
Mawlid Ennabaoui, a-t-elle
ajouté,. Abordant la célébration
de cette fête en Algérie, elle a
indiqué que ce rituel ½ revêt
une importance particulière
« pour l’ensemble des Algé-
riens, y compris pour les ca-
tégories défavorisées de la so-
ciété, en raison, a-t-elle expli-
qué, ½ des valeurs d’entraide
et de fraternité « qu’elle véhi-
cule. Interrogée au sujet de la
récente décision du Gouver-
nement consistant à régulari-
ser les contractuels du pré-
emploi, elle a fait savoir qu’un
groupe de travail vient d’être
installé au niveau de son dé-
partement pour examiner la
situation des titulaires dépen-
dant de celui-ci. 

Le ministre du Tourisme et de l'Artisanat, Abdelkader Benmessaoud, a présidé,
vendredi à Béni-Abbes (240 km au sud de Bechar), les festivités populaires religieuses
et culturelles de célébration du Mawlid Ennabaoui, en présence de milliers de fidèles
venus de différentes wilayas du pays et de touristes. 

ISLAM 
Belmahdi appelle à s'éloigner des discours 
semant la division et le doute chez les jeunes

SANS DOMICILE FIXE :
Les autorités locales interpellées pour multiplier les
centres d’accueil
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M. Bladehane
s'entretient avec le
vice-ministre des
Affaires étrangères
tanzanien

Le secrétaire général du ministère des Affaires
étrangères, Rachid Bladehane, s'est entretenu
vendredi à Dar Es-Salaam (Tanzanie), avec le vice-
ministre des Affaires étrangères et de la coopération
Est-africaine de la République Unie de Tanzanie,
Damas Ndumbaro. 

L'entretien, qui s'est déroulé, en marge de la
18ème réunion ministérielle Afrique-Pays nor-
diques, a permis aux deux responsables de «passer
en revue l'état de la coopération bilatérale et les
perspectives de son développement notamment
dans le cadre des prochaines échéances de l'agenda
bilatéral dont la tenue de la 5ème session de la
Commission mixte de coopération algéro-tanza-
nienne». 

Dans le même cadre, «ils sont convenus de la
concrétisation de la visite en Algérie, sur invitation
de M. Sabri Boukadoum, ministre des Affaires
étrangères, de son homologue tanzanien M. Pa-
lamagamba Kabudi». 

S'agissant de la coopération économique, l'en-
tretien a permis d'«explorer les secteurs potentiels
de coopération notamment l'énergie et l'agriculture
en mettant un accent particulier sur la nécessité
de mettre en contact les communautés d'affaires
des deux pays en vue de faciliter et d'encourager
les investissements et les échanges commerciaux
entre les deux pays». 

M. Bladehane a également abordé avec son in-
terlocuteur «l'ensemble des questions de paix et
de sécurité en Afrique notamment la situation au
Mali et en Libye. L'importance d'une implication
plus active de l'Union africaine et le rejet des in-
terférences étrangères ont été soulignés». Les
deux responsables sont convenus, par la même
occasion, de «poursuivre le dialogue politique et
de travailler de concert pour la réalisation des as-
pirations communes dans l'intérêts des deux pays
et des deux peuples frères». 

SIPA 2019 : 
L’engraissement du
thon rouge, un
potentiel domaine de
coopération entre
l’Algérie et la Croatie

L’engraissement du thon rouge est un domaine
potentiel pour développer des partenariats entre
l’Algérie et la Croatie, a indiqué vendredi à Oran
l’ambassadeur de la Croatie en Algérie, Ilija Zelalic,
dans une déclaration à l’APS. 

Interrogé en marge du Salon international de
la pêche et de l’aquaculture (SIPA) qui se tient au
Centre des conventions d’Oran, M. Zelalic a indiqué
que la Croatie dispose d’un savoir- faire «important»
dans le domaine de l’engraissement du thon rouge,
ajoutant qu’il sera intéressant de développer des
partenariats entre Algériens et Croates dans ce
domaine. 

Une délégation d’investisseurs croates a d’ail-
leurs visité le Salon dans la perspective de trouver
des opportunités de partenariat, a-t-il encore sou-
ligné, rappelant que la Croatie fait de l’engraisse-
ment du thon qu’elle exporte à 95% au Japon. 

Pour rappel, la Commission internationale pour
la conservation des thonidés de l’Atlantique (Cicta)
avait accordé sa faveur à la demande algérienne
en 2017 pour la mise en place de trois fermes d’en-
graissement du thon sur le territoire national. 

Le quota de l’Algérie, au titre de la campagne
de pêche pour l’année 2019, était fixée à 1.445
tonnes par la Cicta et devra atteindre les 1.600, les
années à venir. L’engraissement du thon relève
sa valeur à 10 fois plus que le prix initial du thon
rouge brut. Les premières fermes marines d’en-
graissement ont fait leur apparition dans les années
1990 en Méditerranée, en mer Adriatique et dans
le Golfe du Mexique. 

Le thon est engraissé pour atteindre 500 jusqu’à
1000% de son poids initial, puis est surgelé et ex-
porté vers le Japon et les Etats-Unis d'Amérique.

APS

ALGÉRIE-AFRIQUE-TANZANIE 
Bladehane : «L'Algérie n'a cessé
d'appeler les partenaires de l'Afrique à
être à l'écoute des Africains»

Dans son intervention
lors des travaux de la 18ème
réunion ministérielle
Afrique-Pays Nordiques sur
la thématique de «la pro-
motion de la paix et de la
sécurité face aux menaces
locales et globales», M. Bla-
dehane a souligné que l'Al-
gérie «n’a cessé d’appeler
les partenaires de l’Afrique
à être à l’écoute des Afri-
cains et à inscrire leurs ini-
tiatives dans la continuité
des efforts africains et non
pas pour s’y substituer». 

Exprimant sa satisfac-
tion de l’inscription de la
thématique de la paix et de
la sécurité aux travaux de
cette réunion, en mettant
fort heureusement un ac-
cent particulier sur la né-
cessité d’une réponse com-
mune aux défis sécuri-
taires, il a expliqué que
«cette approche complé-
mentaire et intégrée est
propre à imprimer aux pro-
cessus de règlement des
crises une plus grande ef-
ficacité et efficience en ce
qu’elle permet d’unifier les
objectifs au service d’un
seul agenda, celui de la paix
et du développement». 

Le secrétaire général du
MAE a relevé, à cette occa-
sion, que les tentatives
d’»exclure l’Union africaine
des processus de recherche
de solutions aux problèmes
africains constituent une
entorse au principe de coo-
pération» consacré dans la
charte des Nations-Unies,
et ne peuvent qu’éloigner
les perspectives de règle-
ment des crises, du fait no-
tamment de l’ignorance des
dynamiques sociales, cul-
turelles et économiques
propres à l’Afrique mais
aussi de la lecture biaisée
des défis réels et des causes
profondes de la résurgence
des conflits et des crises en
Afrique. 

Rappelant que la pré-
éminence des solutions po-
litiques négociées et les ver-
tus du dialogue ne sont pas
à illustrer, il a réitéré la po-
sition de l'Algérie appelant
«constamment à un règle-
ment politique basé sur le
dialogue inclusif et la ré-
conciliation que ce soit au
Mali ou en Libye, pays li-
mitrophes et frères dont la
sécurité, l’Unité et l’inté-
grité territoriale constituent
une priorité de l’action ex-

térieur de l'Algérie. Mettant
en exergue également, les
acquis «significatifs» en-
grangés par l’Afrique dans
le domaine de la préven-
tion, de la gestion et du rè-
glement des conflits et des
différends, il a noté cepen-
dant que «les crises et les
conflits continuent de pé-
naliser les efforts de déve-
loppement de certains Etats
africains». 

«De plus, l’Afrique n’a
toujours pas pu venir à bout
des menaces sécuritaires
que constituent le terro-
risme et l’extrémisme vio-
lent sévissant notamment
dans la région sahélo-sa-
harienne, la criminalité
transnationale organisée et
les trafics de drogue,
d’armes et de personnes,
ainsi que des défis globaux
tels que les changements
climatiques et les flux mi-
gratoires illicites», a-t-il dé-
claré. Selon lui, outre le
manque de moyens et les
lacunes en matière de ca-
pacités, «ce constat est éga-
lement du, en partie, à la
multiplication des initia-
tives concernant l’Afrique,
sans pour autant impliquer
les Etats africains et les or-
ganisations du continent,
en particulier l’Union afri-
caine, ainsi que les diffé-
rentes ingérences que nous
continuons malheureuse-
ment à observer dans dif-
férentes régions africaines». 

A ce titre, il a fait savoir
que l’impact de l’insécurité
et de l’instabilité sur le dé-
veloppement de certains
Etats africains «doit nous
interpeller pour redoubler
d’efforts» en vue de consa-
crer cette approche de com-
plémentarité qui tient
compte des objectifs de sé-
curité et de développement. 

«L’action est aussi à met-
tre sur les efforts de
l’Afrique en matière d’en-
racinement des pratiques
démocratique, de la pro-
tection des droits de
l’homme et de la promotion
de la bonne gouvernance
en vue de soutenir effica-
cement les efforts de déve-
loppement humain et so-
cioéconomique dans le ca-
dre de sociétés africaines
prospères où toutes les
franches auront leur place,
particulièrement les jeunes
et les femmes». 

Algérie a été à l’origine
de mise en place de
mécanismes sous-

régionaux efficients 
A l’instar d’autres ré-

gions du monde, a souligné
M. Bladehane, l’Afrique qui
a été secoué par de nom-
breux conflits et qui conti-
nue de faire face au-

jourd’hui à de multiples
défis sécuritaires qui grè-
vent ses budgets, ébranlent
sa stabilité et hypothèquent
lourdement ses efforts en
matière de développement,
a fait de la promotion de la
paix et de la sécurité une
priorité continentale. 

Les différents méca-
nismes mis en place par
l’Union africaine dans le
cadre de son architecture
de paix et de sécurité (APSA)
en sont l’illustration par-
faite. 

Cette architecture, mise
en place grâce à la déter-
mination des Etats africains
tient dument compte de
l’importance d’une réponse
globale en matière de paix
et de sécurité qui englobe
l’impératif d’une veille stra-
tégique à travers le Système
Continental d’Alerte Rapide
(SCAR), d’une structure po-
litique de prise de décision
à travers le Conseil de Paix
et de Sécurité (CPS), de la
diplomatie préventive à tra-
vers le Panel des Sages et
ses missions de médiation,
ainsi que des moyens d’im-
position de la paix à travers
la Force Africaine en At-
tente (FAA) et le Fonds pour
la Paix. 

L’Afrique a aussi démon-
tré ses capacités en matière
de paix et de sécurité no-
tamment à travers l’ambi-
tieuse feuille de route visant
à «faire taire les armes à
l’horizon 2020» ainsi qu’à
travers les différents exer-
cices militaires pour l’opé-
rationnalisation de sa Force
en Attente et de sa Capacité
de Réponse Immédiate aux
Crises (CARIC). 

Outre ces actions salu-
taires, l’Union africaine re-
vendique également son
droit à prendre toute la part
qui lui revient dans la pré-
servation, la gestion et le
règlement des conflits en
Afrique dans le cadre du
chapitre VIII de la Charte
des Nations Unies portant
sur la coopération avec les
arrangements régionaux. 

Ainsi, elle s’est toujours
posée à l’avant-garde des
processus de règlement des
crises et a toujours apporté
une contribution considé-
rable en la matière. 

Concomitamment, d’in-
lassables efforts sont éga-
lement consentis par les
Etats africains et les regrou-
pements régionaux, ac-
croissant ainsi les capacités
continentales en matière
de paix et de sécurité. 

A ce propos, Bladehane
a fait part des efforts de l'Al-
gérie qui a été à l’origine
de mise en place de méca-
nismes sous - régionaux ef-
ficients dont notamment le

Comité d’Etat-major Opé-
rationnel Conjoint (CE-
MOC) et l’Unité de Fusion
et de Liaison (UFL) qui
constituent des espaces de
coopération et de coordi-
nation importants dans la
région. L'Algérie participe
aussi activement et avec dé-
termination au Processus
de Nouakchott. Elle a éga-
lement pris part à des opé-
rations de soutien à la paix
en Afrique en assurant le
transport stratégique des
troupes de l’AMISOM à par-
tir des pays contributeurs
de troupes vers la Somalie. 

L’Algérie apporte aussi
un soutien considérable au
processus d’opérationna-
lisation de la Force africaine
en Attente (FAA) et de la
Capacité africaines de Ré-
ponse Immédiate aux
Crises (CARIC) en assurant
le transport et l’encadre-
ment des exercices d’opé-
rationnalisation. 

De même, d’autres es-
paces sous-régionaux
constituent également des
atouts importants qui mé-
ritent d’être relevés à savoir,
en particulier, la force mul-
tinationale mixte pour
combattre le groupe terro-
riste Boko Haram (FMM)
et le processus de Djibouti. 

«Ces initiatives ont at-
teint des niveaux de coor-
dination opérationnelle très
avancé et prouvé que la
synergie des efforts régio-
naux peut faire sensible-
ment la différence sur le
terrain, comme elles ont
prouvé que l’apport de la
communauté internatio-
nale dans ce domaine de-
vrait cibler la consolidation
des capacités des pays afri-
cains en vue de leur per-
mettre de s’approprier ef-
ficacement la sécurisation
du continent, dans le cadre
d’une approche de solu-
tions africaines aux pro-
blèmes africains»,a précisé
le SG du MAE. 

«Nous demeurons
convaincus que le lien entre
paix, sécurité et dévelop-
pement est entier et inex-
tricable. Il ne peut y avoir
de développement sans sé-
curité comme il ne peut y
avoir de sécurité sans dé-
veloppement. C’est dans
cet esprit que je lance un
appel pour que nous puis-
sions, dans ce forum
comme dans d’autres fora
internationaux, mettre nos
efforts ensemble et agir en
commun pour faire pro-
gresser l’agenda de paix et
de sécurité internationales
au service d’un développe-
ment durable et partagé»,
a conclu le secrétaire gé-
néral du ministère des Af-
faires étrangères.

L'Algérie n’a cessé d’appeler les partenaires de l’Afrique à être à l’écoute des
Africains et à «inscrire leurs initiatives dans la continuité des efforts africains» et
non pas pour «s’y substituer», a indiqué vendredi à Dar Es-Salam, le secrétaire
général du ministère des Affaires étrangères, Rachid Bladehane. 
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FINANCES: 
Loukal : «Passer de l'aide sociale
généralisée à l'aide ciblée réduira
largement le déficit budgétaire » 

Répondant aux questions des
députés concernant le projet de loi
de finances (PLF) 2020 lors d'une
plénière présidée par Slimane
Chenine, président de l'APN en pré-
sence de plusieurs ministres, M.

Loukal a précisé que la réforme
de l'aide sociale globale est impéra-
tive au regard du grand fardeau
qu'elle constitue sur le budget de
l'Etat.

Rappelant que l'Etat a recouru à
l'aide technique de la Banque mon-
diale (BM) pour définir les meil-
leurs mécanismes à adopter dans
cette réforme «à court terme», le
ministre a souligné que la réforme
des transferts «est une opération
longue, compliquée et sensible sur
les plans économique et social,
nécessitant une méthode globale de
réforme et un examen rigoureux
pour définir ses répercussions sur
les citoyens».

L'Etat affecte annuellement près
de 1800 milliards de DA de trans-
ferts sociaux directs et le même
montant de transferts implicites.

«Le déficit du budget de l'Etat
avoisine les 1500 milliards de DA/an
et si nous réduisons le montant de
l'aide directe et indirect de moitié,
nous pouvons facilement combler
ce déficit», a-t-il dit.

Evoquant le financement non
conventionnel, le ministre des
Finances a réaffirmé que ce finan-
cement gelé depuis mai dernier
jusqu'à la fin de l'année 2020,
demeure en vigueur et il est possi-
ble d'y recourir le cas échéant».

Sur un total de 6.556,2 milliards
de DA alloués à la fin de janvier 2019
dans le cadre de ce financement, un
montant global de 5.945,5 milliards
de DA a été injecté dans l'économie
jusqu'à la fin de septembre.

Le ministre a indiqué que ce
financement non conventionnel
constitue une dette à long terme
pour le Trésor public qui la rem-
boursera sur 30 ans avec un taux
d'intérêt ne dépassant pas 0,5 %,
estimant que «le fardeau de ce

financement sur le Trésor public
n'est pas aussi important».

Pour ce qui est du recours aux
financements extérieurs en faveur
des projets économiques structurés
et rentables, M. Loukal a affirmé
que ce financement ne peut être
effectué sans le consentement du
gouvernement et sera limité au
financement des projets straté-
giques et non à la subvention de la
consommation.

Le niveau de la dette extérieure
de l'Algérie demeure parmi les plus
faibles niveaux dans le monde, dont
le taux n'excéde pas les 0,78 % du
produit intérieur brut (PIB), alors
que le taux de la dette publique
interne s'élève à 40 % du PIB. 

Quant aux montants consacrés à
la réévaluation des projets auxquels
279 milliards de DA sont alloués
pour 2020, le ministre a précisé que
ce montant est en recul par rapport
aux prochaines années et ne repré-
sente que 2 % du volume du pro-
gramme en cours contre 25 % avant
2010. Pour ce qui est du niveau de
l'inflation, en hausse selon l'avis de
plusieurs députés, le ministre a
indiqué que le taux d'inflation a
connu une nette baisse, passant à
2,01 % fin septembre dernier contre
4,45 % fin septembre 2018. Cette

baisse est due grâce aux multiples
mesures visant à contenir cette
inflation, a ajouté le ministre, citant
l'intensification de réalisation des
marchés de gros et de détail, le
parachèvement de l'endiguement
du commerce illégal et la lutte
contre les pratiques
frauduleuses,outre les mesures de
la politique monétaire de la Banque
d'Algérie pour absorber l'excès de
liquidité et stabiliser le taux de
change.

Concernant la dévaluation de la
monnaie nationale face à l'euro et
au dollar, le ministre a mis en avant
que le Dinar algérien «n'est pas en
dégringolade mais au contraire sa
valeur est bonne par rapport aux
fondamentaux de l'économie natio-
nale».

Evoquant l'autorisation d'impor-
tation des véhicules d'occasion de
moins de 3 ans, selon le projet de
loi, le ministre des Finances a
affirmé que leurs prix seront rai-
sonnables vu qu'ils sont exempts de
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA)
dans le pays d'origine et feront l'ob-
jet de dédouanement en Algérie,
d'autant que les taxes douanières et
la TVA appliquées seront calculées
sur la base du taux de change offi-
ciel.

PÊCHE: 
Une forte volonté en
Algérie pour développer
le secteur de la pêche et
de l’aquaculture (FAO) 

Une «forte» volonté pour développer le secteur de la
pêche et de l’aquaculture et augmenter la production se
ressent en Algérie, a souligné vendredi, à Oran, le
représentant de la FAO en Algérie, Nabil Assaf.

«Il a y une forte volonté de développer le secteur de la
pêche et de l’aquaculture en Algérie, dans le but d’aug-
menter la production», a estimé M.

Assaf, dans une déclaration à l’APS, en marge du
Salon international de la pêche et de l’aquaculture
(SIPA 2019) qui se tient au Centre des conventions
d’Oran du 6 au 9 novembre.

Il s’agit d’un «ambitieux objectif», qui nécessite le
développement de la pisciculture et de l’aquaculture, a-
t-il soutenu, relevant que le nombre de fermes aqua-
coles en Algérie est passé de 14 en 2013 à environ 80, en
2019. Le représentant de la FAO en Algérie a affirmé que
le pays peut produire des centaines de tonnes de
Tilapia, s’il développe la pisciculture dans les régions
sahariennes et la pisciculture intégrée à l’agriculture.

M. Assaf a assuré que la FAO soutient l’Algérie dans
sa démarche pour le développement de la pêche et de
l’aquaculture, à travers l’organisation de plusieurs ate-
liers régionaux et nationaux, sur la pêche et de l’aqua-
culture, et le développement des zones de pêche et des
abris de pêche. 

Dans le même sillage, ce même responsable a indi-
qué qu’il y a une projet entre l’Algérie, la Tunisie et la
Turquie sur ce qu’on appelle «l’espoir bleu», qui parti-
cipera au développement durable dans ces régions dis-
posant d’abris de pêche, pour améliorer les conditions
de vie du citoyen.

Ce projet inclut plusieurs activités, dont la dernière
concernait une formation dans la wilaya de Bejaia, en
collaboration avec la direction de la pêche et de l’aqua-
culture locale, et l’institut national de la pêche et
l’aquaculture, sur la fabrication de filets de pêche, au
profit de la femme rurale.

CAISSE NATIONALE DE
MUTUALITÉ AGRICOLE : 
Le taux d’assurance 
des corps de navires 
de pêche et des bateaux
de plaisance avoisine
les 25% 

Le taux d’assurances des corps de navires de pêche
et les bateaux de plaisance au niveau de la Caisse natio-
nale de mutualité agricole (CNMA) a avoisiné les 25% au
cours de cette année, a indiqué vendredi à l’APS un res-
ponsable au sein de cette caisse.

Le directeur central chargé des assurances des
transports et des dangers multiples au niveau de la
CNMA, Abderrahamane Zouraz, a indiqué, en marge du
8ème Salon de la pêche et de l’aquaculture (SIPA 2019),
qui se tient du 6 au 9 novembre au Centre des conven-
tions d’Oran, que le taux d’assurance sur les corps de
navires de pêche et les bateaux de plaisance a avoisiné
les 25%. Concernant la pisciculture, ce responsable a
indiqué qu’il s’agit d’une nouvelle activité pour la
CNMA qui n’a assuré que deux entreprises spécialisées
dans ce domaine. Pour l’aquaculture marine, la CNMA
garantit de rembourser les assurés dans le cas de perte
du produit aquacole, suite à un accident.

La Caisse propose d’autre produits d’assurances,
comme la couverture des risques contre la détériora-
tion des équipements et celles qui concernent le trans-
port et les risques liés à la flore (incendies et les inonda-
tions). La CNMA assure actuellement un ensemble de
produits d’assurance pour les professionnels du sec-
teur de la pêche et de l’aquaculture qui possèdent des
navires de pêche ne dépassant pas les 10 tonnes, qui
bénéficient de réduction allant jusqu'à 55%.

S’agissant la participation de la Caisse au Salon de la
pêche et de l’aquaculture, M. Zouraz a indiqué que le
SIPA représente une opportunité pour écouter les
préoccupations des professionnels du secteur et la
conclusion de nouveaux contrats d’assurance, d’un
coté, et pour faire connaitre les produits de la CNMA,
d’un autre. Pour rappel, une centaine d’exposants, dont
30 étrangers, prennent part à la 8ème édition du Salon
international de la pêche et de l’aquaculture, qui se
poursuit au centre des conventions d’Oran jusqu’au 9
novembre.

Le ministre des Finances Mohamed Loukal a affirmé, jeudi à l'Assemblée populaire
nationale (APN), que la réforme de l'aide sociale en passant de l'aide généralisée 
à l'aide ciblée visant exclusivement les catégories vulnérables, contribuera 
largement à réduire le déficit budgétaire.

MONTAGE LOCAL DE TÉLÉPHONIE MOBILE: 
L'activité remise au droit ordinaire
d'importation 

Le montage local de la
téléphonie mobile a été
soumis au droit ordinaire
et ne bénéficiera plus du
dispositif d'importation
des collections SKD/CKD,
tel que stipulé par le Projet
de loi de finances pour
2020, a indiqué samedi le
ministère de l'Industrie et
des Mines.

«Il n'est pas question de
geler cette activité.

C'est juste que le Projet
de loi de finances pour
2020, exclue le montage de
téléphonie mobile du dis-
positif d'importation des
collections SKD/CKD,
offrant des avantages aux
investisseurs dans le mon-
tage notamment de l'auto-
mobile, de l'électroména-
ger et l'électronique», a
expliqué à l'APS une

source responsable au
ministère de l'Industrie et
des Mines.

«Il faut savoir que cette
activité (montage local de
Smartphones) n'encou-
rage pas l'intégration
nationale, alors que la fac-

ture d'importation de ses
composants est très
importante», a précisé la
même source, ajoutant
que «même les pays déve-
loppés ne font plus de
montage, ou très peu, de
téléphonie mobile sur leur

sol». A cet effet, l'opérateur
souhaitant produire des
Smartphones en Algérie
«paiera les taxes d'impor-
tation des composants
sans bénéficier d'avan-
tages comme c'est le cas
des montages industriels
précités (automobile, élec-
tronique et électroména-
ger)», a-t-on ajouté.

Selon la même source,
la décision des pouvoirs
publics de placer le mon-
tage de la téléphonie
mobile dans le droit com-
mun et l'exclure du dispo-
sitif SKD/CKD, est le fruit
de «deux années d'obser-
vation de l'activité en
question et le constat qu'il
s'agit dans la majorité des
cas d'importation de pro-
duits finis déguisés».

APS
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FOCUS ÉCONOMIQUE 

Voici les principaux évène-
ments économiques de la
semaine passée: 

HYDROCARBURES - Le
ministre de l'Energie, Mohamed
Arkab a présenté le projet de loi
sur les hydrocarbures à
l'Assemblée populaire nationale
(APN), en indiquant que l'explo-
ration de nouvelles réserves
pétrolières et gazières est devenu
un impératif urgent pour
l'Algérie, d'où la nécessité d'un
cadre juridique adéquat.

-Des hauts responsables du
secteur de l'énergie ont mis en
garde, devant l'APN, contre une
crise énergétique structurelle
qui se profile à l'horizon 2030 en
raison d'une réduction de l'offre
énergétique du pays et d'une
forte hausse interne, affirmant
que la nouvelle loi sur les hydro-
carbures est susceptible d'épar-
gner au pays cette crise.

- Les députés ont, quant à eux,
émis des avis mitigés au sujet de
ce projet de loi, entre ceux qui
considèrent ce texte nécessaire
pour la relance des activités d'ex-
ploration pour éviter au pays une
crise énergétique aigüe, et ceux
qui jugent la conjoncture inap-
propriée en proposant son
report après l'échéance prési-
dentielle.

ENERGIE - Plusieurs missions
ont été attribuées au
Commissariat aux énergies
renouvelables et à l’efficacité
énergétique qui est un organe de
conception d'une stratégie natio-
nale de développement de ce sec-
teur, selon un décret exécutif
portant création, organisation et
fonctionnement de cet établisse-
ment, publié au journal officiel n
65.

FINANCES - Le ministre des
Finances, Mohamed Loukal a
présenté le projet de loi de
finances (PLF 2020) devant
l'APN, un texte qui prévoit de
légères augmentations d'impôts
et de taxes, ainsi que l'institution
d'une nouvelle taxe sur les véhi-
cules, tout en maintenant la poli-
tique sociale de l'Etat.

- Lors des débats, les députés
ont notamment critiqué cer-
taines procédures contenues
dans le projet de loi, notamment
celles relatives à l'augmentation
de taxes et d'impôts dans cer-
tains domaines, ce qui est à
même d'affaiblir le pouvoir
d'achat du citoyen, estimant que
le Gouvernement s'est tourné
vers «des solutions faciles» dans
l'élaboration des textes au lieu
«de réformes profondes fondées
sur des bases économiques et
commerciales». 

Les députés ont également
plaidé pour une révision de l'IRG
et un système fiscal plus équita-
ble, en appelant à la réforme de
la politique de subvention. 

- Le bureau de l'APN a soumis
le projet de loi organique relative
aux lois de finances à la commis-
sion parlementaire ad-hoc.

BANQUES - Le ministre des
Finances, Mohamed Loukal, a
précisé que la dernière note de la
Banque d'Algérie (BA) relative à
l'obligation de déclarer l'origine
des dépôts bancaires en devises
concernait «exclusivement les

étrangers, sachant que la BA
avait demandé aux banques,
dans une correspondance datée
du 27 octobre écoulé, que « toute
alimentation d'un compte
devises pour un montant égal ou
supérieur à mille (1.000) euros
doit être appuyée, préalable-
ment, par une déclaration doua-
nière d'importation de ce mon-
tant».

- La Banque d'Algérie a auto-
risé les particuliers et les
agences de voyages à payer les
frais de la «Omra» (pèlerinage), à
partir de leurs comptes devises.

- Le ministre des Finances,
Mohamed Loukal, a annoncé que
l'ensemble des banques
publiques procéderont, dans les
trois mois à venir, à la commer-
cialisation des produits de la
finance participative (isla-
mique).

- Le directeur général du
Crédit populaire d'Algérie (CPA),
Mohamed Dahmani, a été
nommé président du Conseil
d'administration de la CPA.

- Les directions des banques
publiques et leurs syndicats sont
parvenus jeudi à un accord com-
mun sur la prise en charge des
doléances de ces derniers,
notamment en ce qui concerne
l’augmentation des salaires, a
indiqué le président de la
Fédération nationale des travail-
leurs des banques et des assu-
rances, Mohamed Zoubiri.

Le même responsable a
annoncé que la journée de grève,
prévue pour dimanche, a été
annulée.

COMMERCE - Un comité
intersectoriel a été installé pour
évaluer l'impact sur la trésorerie
de la substitution du paiement
cash par un paiement différé
pour l'importation des kits
SKD/CKD.

- Les importations des
céréales de l'Algérie ont reculé
de plus de 14% durant les huit
premiers mois de 2019 pour
atteindre 1,84 milliard de dollar.

- Les laboratoires de contrôle
de la qualité et de la répression
des fraudes sont désormais tenus
d'appliquer une technique spéci-
fique pour détecter les bactéries
présentes dans les produits ali-
mentaires, selon un arrêté du
ministère du Commerce, publié
au journal officiel n 65.

SALONS ET FOIRES - La 7ème
édition de l'exposition spécifique
des produits algériens a été inau-
gurée à la capitale nigérienne
Niamey, dans le cadre de la mise
en £uvre du programme officiel
de la participation de l'Algérie

aux manifestations économiques
à l'étranger.

- La troisième édition du
Salon national du produit algé-
rien, organisé par la Chambre de
commerce et d’industrie
«Mekerra» a été inaugurée à Sidi
Bel, sous le slogan «Avec des
mains algériennes», avec la par-
ticipation d’une vingtaine d’ex-
posants.

PECHE -La 8ème édition du
salon international de la pêche et
de l’aquaculture (SIPA 2019) a été
inaugurée au Centre des conven-
tions d’Oran, par le ministre de
l’agriculture, de la pêche et du
développement rural, Cherif
Omari .

- Une agence nationale char-
gée de la gestion et de l'exploita-
tion du corail a été créée.

TRANSPORT et TRAVAUX
PUBLICS - Un comité technique
pour la réalisation d’une étude
approfondie sur l’utilité et la
rentabilité de la réalisations de
routes en béton et qui servira aux
pouvoirs publics d’une feuille de
route dans la réalisation future
de projets pareils.

- La Société nationale de
transport ferroviaire (SNTF) a
annoncé l'inauguration, le 20
novembre en cours, d'une liaison
ferroviaire reliant Tebessa à
Alger.

HABITAT -Le Premier minis-
tre, Noureddine Bedoui a présidé
une réunion du Gouvernement
lors de laquelle il a appelé à la
mise en application du plan d'ac-
tion portant autorisation de tout
citoyen de posséder, dans un
délai de six (06) mois, le titre de
propriété de son logement privé
ou réalisé dans le cadre des pro-
grammes publics du logement.

-Le Directeur général de
l’Agence nationale d’améliora-
tion et développement du loge-
ment (AADL), Said Rouba a indi-
qué que plus de 67.000 loge-
ments location/vente au ont été
distribués depuis le début de
l'année au niveau national.

FORETS - Un accord de coopé-
ration a été conclu entre
l'Institut national de la
recherche forestière (INRF) et le
Centre de développement des
technologies avancées (CDTA)
pour mettre en place des disposi-
tifs efficaces pour la mise en
application des résultats de la
recherche en matière forestière
et l'utilisation optimale du dis-
positif d'anticipation à distance
des incendies, présenté le même
jour.

- La présentation et les débats des projets de loi relatifs aux hydrocarbures 
et au finances pour 2020 ont marqué l'activité économique de la semaine 
écoulée (allant du 2 au 8 novembre).

TRANSPORT MARITIME : 
Accostage au port d’Alger 
du premier navire algérien
transportant de la poudre de lait 

Le premier navire algérien transportant de la poudre de
lait importée a accosté jeudi au port d’Alger avec à son bord
20 conteneurs de 1.000 tonnes de poudre de lait, dans le
cadre de la réduction du recours aux opérateurs étrangers
pour le transport de marchandise, et par là, réaliser l’écono-
mie de devises au profit du Trésor public.

Cet accostage a fait l’objet d’une cérémonie en présence
du ministre des Travaux publics et des Transports,
Mustapha Kouraba, du ministre de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche, Cherif Omari et du
ministre du Commerce, Said Djellab.

Cette opération s’inscrit en droite ligne d’un accord-
cadre signé par le Groupe public de transport maritime
(GATMA) avec l’Office Algérien Interprofessionnel des
Céréales (OAIC) et l'Office National Interprofessionnel du
Lait et des produits laitiers (ONIL) pour le transport de mar-
chandises par l’opérateur national. Lors d’un point de
presse tenu en marge de cette cérémonie, M. Kouraba a fait
savoir que «cette opération est la traduction sur le terrain»
des directives du Premier ministre, Nourredine Bedoui, et ce
dans le but de réduire les transferts de devises induites par
l’importation de produits alimentaire. En effet, Selon M.
Kouraba, le recours à des opérateurs étrangers en matière
de transport maritime augmente les dépenses du Trésor
public et nuit aux efforts de l’Etat dans l’optique de réduire
les dépenses publiques. «A partir de ce constat, en coordina-
tion entre notre département et le ministère de
l’Agriculture, du Développement rural et de la Pêche, il a été
procédé à la mise en place de cadres juridiques et de cadres
de travail communs qui se traduisent aujourd’hui grâce à
cette coopération fructueuse que nous étendrons à plusieurs
autres secteurs en réponse aux besoins de développement
économique», a indiqué M. Kouraba. Selon lui, le recours à
l’opérateur public en matière de transport maritime a pour
but d’approvisionner le pays en produits de base de grandes
consommation, «de manière pérenne en exploitant les capa-
cités et les expertises nationales en matière de transport
maritime de marchandises». Lors du même point de presse,
M.Omari, a indiqué que cette opération s’inscrivait dans le
cadre du renforcement de l’équilibre budgétaire et que d’au-
tres cargaisons suivront, notamment à travers le transport
de céréales en collaboration avec l’OAIC.

«Des procédures d'adaptation des navires de transport
destinés aux céréales sont en cours, notamment afin d’ap-
porter une valeur ajoutée au transport et aux services mais
aussi pour contribuer à la rationalisation des importations»,
a-t-il expliqué. Pour sa part, le ministre du Commerce a fait
savoir que que des opérations d’export s’appuyant sur la
flotte nationale de transport de marchandise sont prévues
prochainement. «Pour ce faire, le ministère du Commerce a
conclu un accord avec GATMA afin que ce Groupe public soit
notre principal partenaire dans les opérations d’export», a
souligné M. Djellab, rappelant les opérations d’export que
réalise le ministère avec le Groupe public Logitrans concer-
nant l’export de produits nationaux par route, notamment
vers le Niger et le Mali.

BANQUES: 
Accord entre les syndicats et 
les directions pour prendre en
charge des doléances, la grève
prévue dimanche annulée 

Les directions des banques publiques et leurs syndicats
ont parvenu jeudi soir à un accord commun sur la prise en
charge des doléances de ces derniers, notamment en ce qui
concerne l’augmentation des salaires, a indiqué à l'APS le
président de la Fédération nationale des travailleurs des
banques et des assurances, Mohamed Zoubiri en ajoutant
que la journée de grève, annoncée pour dimanche, a été
annulée. «Après une réunion marathon de 11 heures de tra-
vail, nous sommes parvenus à un accord commun sur la
concrétisation de la plateforme des revendications des tra-
vailleurs, adoptée le 12 juin dernier, notamment en ce qui
concerne la réévaluation des salaires», a-t-il déclaré.

Une deuxième réunion doit être tenue en décembre pro-
chain entre la fédération et l’Association des Banques et
Etablissements financiers (ABEF) pour fixer les mécanismes
de la mise en £uvre de cet accord, a-t-il ajouté. «Cela prouve
que nous (syndicats des travailleurs des banques publiques,
Ndlr) n’avons aucune arrière pensée, nous voulions juste
une prise en charge de nos revendications salariales légi-
times. Du moment que nous sommes parvenus à un accord,
la journée de grève et de protestation n’a plus lieu d’être», a-
t-il soutenu. Les revendications principales des travailleurs
des banques publiques, portent sur «l'augmentation du
point indiciaire dans la grille des salaires, du relèvement de
la prime de transport et celle du panier, ainsi que la révision
de la rémunération de l'ancienneté», selon lui.

APS
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LAGHOUAT: 
Réception de
1.200 logements au
premier semestre 2020 

Pas moins de 1.200 logements de types
location-vente et promotionnels aidés (LPA)
seront réceptionnés durant le premier
semestre de 2020 à Laghouat, a-t-on appris
jeudi auprès des services de la wilaya.

Consistant en 500 logements de location-
vente et de 700 LPA, ces unités, localisées au
niveau de différents quartiers de la com-
mune de Laghouat, sont à divers stades
d’avancement de leurs travaux, a-t-on fait
savoir.

Les services de la wilaya ont fait état, en
outre, du choix, au niveau du plan d’occupa-
tion du sol POS-18 dans la commune de
Laghouat également, de terrains d’assiettes
à 1.500 LPA, dont les chantiers seront lancés
après établissement des listes des bénéfi-
ciaires.

Pas moins de 1.167 clefs de logements de
type public locatif (LPL) et des titres d’attri-
bution de 2.000 lots de terrain à bâtir, ont
été remis à leurs bénéficiaires dans le cadre
de la célébration du 65ème anniversaire du
déclenchement de la Révolution du 1er
Novembre 1954, rappelle la source.

EL TARF: 
Production
prévisionnelle de
58.000 qx d'olives 

Une production prévisionnelle de l'ordre
de 58.000 quintaux (qx) d'olives, dont 12.500
qx d'olives de table, est attendue dans la
wilaya d'El-Tarf, où les préparatifs entrant
dans le cadre de la campagne de collecte
oléicole pour la saison 2018-2019 tirent à
leur fin, a indiqué jeudi le directeur local
des Services agricoles.

Un total de 6.331 hectares de vergers oléi-
coles est ciblé par la campagne et 4.500 hec-
tares de la superficie totale sont destinés à la
production d'huile d'olive, a précisé M.

Kameleddine Benseghir.
La cueillette d'olives à travers les vergers

oléicoles implantés dans la région, réputée
pour ses variétés «rougette'' et «chemlel'', a
été lancée à la fin du mois d'octobre dernier
pour se poursuivre jusqu'au mois de
décembre, période consacrée à la tritura-
tion, a ajouté la même source.

Pas moins de 45.600 qx d'olives seront
orientés à la production prévisionnelle de
6.914 litres d'huile d'olive, a-t-on poursuivi.

Signalant une «légère'' hausse dans la
production oléicole de cette année compa-
rativement à la campagne précédente, mar-
quée par une production de 57.830 qx
d'olives, dont 12.230 qx d'olives de table, la
responsable a fait état de l'utilisation de
nouvelles techniques pour préserver les oli-
viers et encourager l'épanouissement de la
filière. Plus de 30% de la production oléicole
sont écoulées sur le marché local, où les
premières olives vertes, dites primeurs,
sont proposées depuis quelques jours à la
vente, à des prix oscillant entre 150 DA et
250DA le kg.

GHARDAIA:
L’état d’avancement du programme AFEQ 
au centre d’une rencontre 

Organisé par le ministère du
Travail, de l’Emploi et de la Sécurité
sociale, en collaboration avec les char-
gés du programme AFEQ de l’Union
Européenne, ce séminaire a pour
objectif de renforcer le rôle des entre-
prises économiques dans les processus
de formation professionnelle et uni-
versitaire.

Selon Mourad Lemia, directeur
national du programme AFEQ, la ren-
contre constitue une opportunité pour
la promotion de l'employabilité par
une meilleure adéquation formation-
emploi. «Nous devons former selon les
possibilités d’emploi afin d’insérer les
jeunes directement dans le monde du
travail», a-t-il soutenu.

Ce programme vise essentiellement
à «assurer l'adaptation entre la forma-
tion et l’emploi» avec l’implication des
partenaires et intervenants dans le
domaine de l’emploi, a indiqué
M.Lemia.

Pour sa part, Mme Nawal Rabia,
chargée du suivi du projet, a souligné
que l’objectif est d’assurer une adé-
quation des qualifications selon les
exigences des offres d’emplois, souli-
gnant qu’il n’est plus possible de for-
mer pour former mais pour insérer le
jeune dans la vie professionnelle.

Ont participé à cette rencontre, les

représentants de tous les acteurs, les
partenaires et les intervenants dans la
formation professionnelle, l’enseigne-
ment supérieur et les directeurs de
l’Emploi de sept wilayas du Sud
(Ghardaia, Ouargla, Djelfa,
Tamanrasset, Adrar, Illizi, El Oued),
ainsi que les wilayas déléguées d’El-
Menea, Touggourt, In-Salah et Bordj
Badji-Mokhtar.

Piloté par le ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale, le

programme AFEQ, qui s'inscrit dans le
cadre de la coopération entre l'Algérie
et l'Union européenne, est cofinancé
par l'UE à hauteur de 10 millions d'eu-
ros, alors que la contribution de
l'Algérie est d'un (1) million d'euros.

D’une durée de 36 mois, le pro-
gramme a pour objectif de mettre la
formation en harmonie avec les
besoins du marché de l'emploi en
Algérie, tout en impliquant davantage
les entreprises.

L’état d’avancement des activités du programme d’appui à l’adéquation formation, emploi 
et qualification (AFEQ) a été jeudi le thème central d’un séminaire régional Sud.

SOUK AHRAS: 
Distribution «avant la fin de 2019» de plus
de 3.100 logements publics locatifs 

Pas moins de 3.137 loge-
ments de type public locatif
(LPL) seront remis à leurs
bénéficières «avant la fin de
l'année» dans la wilaya de
Souk Ahras, a déclaré jeudi
le chef de l'exécutif local,
Lounes Bouzekza.

S'exprimant à l'issue
d'une réunion consacrée à la
question du logement sous
ses différentes formules, le
responsable a indiqué que le
chef-lieu de lieu se taille la
part du lion avec 1.328 loge-
ments publics locatifs, qui
seront remis à leurs bénéfi-

ciaires avant la fin de l'année
suivi entres autres de la
commune de M'deraouech
(970 unités), Sedrata (500),
Taoura (95), Bir Bouhouche
(100) et Lehnancha (56).

Il a dans ce contexte rap-
pelé que 1.004 décisions d'at-
tribution de logement public
locatif, d'aide à l'habitat
rural et de lotissements
sociaux ont été remises à
leurs bénéficiaires dans le
cadre de la célébration du
65e anniversaire du déclen-
chement de la Guerre de
libération. Le wali a égale-

ment fait savoir que 652
logements de type location-
vente, faisant partie du pro-
gramme de réalisation de
1500 unités implantées au
plan d'occupation de sol
(POS) n 9 dans la ville de
Souk Ahras, en plus de 748
logements similaires à la cité
Beral Salah, seront remis à
leurs propriétaires durant
cette période. Le chef de
l'exécutif local a par ailleurs
annoncé que les ménages
habitants des logements
précaires et recensés avant
l'année 2014, seront prochai-

nement «pris en charge''
avant d'insister sur la distri-
bution équitable des loge-
ments prévue à cet effet. Il
est à noter que le directeur
du logement de la Wilaya,
Dijilani Kebass, a présenté
un rapport détaillé sur son
secteur au cours de la ren-
contre indiquant que la
wilaya de Souk Ahras a béné-
ficié depuis l'année 2005 de
pas moins de 69 023 nou-
veaux logements de diffé-
rentes formules, dont 38 356
ont d'ores et déjà été remis à
leurs propriétaires.

BOUMERDES:
Entrée en service de nombreuses structures
éducatives à la prochaine rentrée scolaire 

De nombreuses structures éduca-
tives (tous cycles confondus), actuelle-
ment en travaux, sont programmées à
la mise en service durant la prochaine
rentrée scolaire 2020/2021 à
Boumerdes, au titre des efforts d’amé-
lioration des conditions de scolarité
des élèves de la wilaya.

Dans une déclaration à l’APS, en
marge d’une visite de travail, mercredi,
consacrée à l’inspection de projets
éducatifs en réalisation dans la daïra
de Khmiss El Khechna, Yahia
Yahiatene a insisté sur l'«impératif de
réception de ces projets dans les délais
fixés, soit à la prochaine rentrée sco-
laire».

«Aucun retard ne sera toléré», a-t-il
averti, à cet effet.

Selon les informations fournies au
wali au cours de cette visite, il s’agit de
la programmation à la réalisation de
197 opérations d’aménagement
d’écoles primaires, dont une partie a
déjà été achevée, et l’autre en cours de
travaux et en «attente d’être récep-

tionné prochainement», est-il signalé.
A cela s’ajoute la réalisation en

cours de 50 nouveaux établissements
primaires, à travers nombre de com-
munes de la wilaya, en plus de 13 CEM
et sept lycées, selon les données four-
nies par la directrice des équipements

publics de la wilaya, Benhenaya Saliha.
La responsable a, également, fait

part de quelque 166 classes d’extension
en réalisation dans le cycle primaire,
contre 42 autres dans le cycle moyen et
deux dans le cycle secondaire.

Durant les deux rentrées scolaires
précédentes, le secteur éducatif à
Boumerdes a enregistré la mise en ser-
vice de cinq nouveaux lycées, un demi
pensionnat, et un stade de sport, dans
le cycle secondaire, parallèlement à
l’ouverture de trois CEM, deux demi
pensionnats et un stade dans le moyen,
outre cinq groupes scolaires, 26 classes
d’extension et une cantine scolaire
dans le cycle primaire.

Le nombre d’élèves inscrits dans la
wilaya est en constante hausse. Il a
atteint durant cette rentrée scolaire
2019/2020, plus de 600.000 élèves dans
le cycle primaire, 70.000 dans le
moyen et plus de 27.000 dans le secon-
daire, selon les mêmes chiffres fournis
à l’occasion.

APS
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MAWLID ENNABAOUI À GHARDAÏA: 
Les habitants des ksour du M’Zab
célèbrent la rituelle procession religieuse 

Illustrant l'attachement des
habitants de la région à leurs tradi-
tions ancestrales authentiques,
cette procession composée
d’adultes en tenue marquée de
cérémonie (Gandoura et chechia)
de couleur blanche suivis de leurs
progénitures serpente les ruelles
du Ksar dans un climat de recueil-
lement et dans la pure délectation
spirituelle où des «Madayahs»,
chants religieux faisant l’éloge au
prophète QSSL sont récités collec-
tivement par les marcheurs.

Dans un élan de spiritualité
multidimensionnel conforté par
des chants à la gloire du sceau des
prophètes, des centaines de ribam-
belles d'enfants en tenue tradition-
nelle des Ksour de Guerrara,
Berriane, Melika, El Ateuf, Ben
Izgen et Ghardaïa serpentent les
différentes ruelles avant de
converger vers la mosquée pour y
participer à la cérémonie spéciale
organisée pour se remémorer la
naissance du Prophète, sa vie, ses
miracles, sa foi et ses actes illus-
trant la grandeur de l’Islam par des
chants religieux «Madayahs» avant
d’accomplir la prière du soir et
s’offrir des friandises distribuées
par des bienfaiteurs du Ksar.

«Cette tradition séculaire
connait un engouement excep-
tionnel des natifs de Ghardaïa
vivant à l’extérieur de la région et
permet à la population de renouer
avec ses traditions qui ont par-
couru les siècles sans subir de
transformation de notre riche legs
patrimonial», a souligné Hadj
Kacem du Ksar de Guerrara (125
km nord ûEst de Ghardaia).

«Cette année tous les Ksour sont
tenus d’organiser une procession
avec les enfants à l’occasion de
l’anniversaire du prophète
Mohamed (QSSL) pour mettre en
valeur son parcours, sa vie et
pérenniser la Sira du prophète et la
transmettre aux jeunes généra-
tions», a-t-il ajouté. «Cette proces-

sion était célébrée par le passé
dans chaque Ksar mais au fil des
années elle a été abandonnée sauf
dans le Ksar de Ben Izguen, où
chaque année un défilé se déroule
à la lumière tamisée de torches
fonctionnant à l’huile, connues
localement sous l’appellation de
«Inarène», aux chants glorifiant le
sceau des prophètes, se mêlent des
ribambelles d’enfants en tenue
traditionnelle, accompagnés de
leurs parents et portant des lampes
traditionnelles», a-t-il rappelé.

«On essaye de revivifier cette
tradition ancestrale dans diffé-
rents Ksar du M’Zab pour permet-
tre aux générations futurs de la
perpétuer tout en propageant
conformément aux préceptes de
l’Islam la vie du prophète
Mohamed (QSSL)», a ajouté
M.Hadj Kacem. 

La fête de Mawlid Ennabaoui est
marquée également dans la région
de Guerrara par une tradition ori-
ginale appelée «Adoual» le retour
où les nouveaux mariés qui ont
celés leurs mariages revivent une
nouvelle soirée de noce dans leurs
costumes traditionnels et dans un
climat festif restreint uniquement

aux membres de la famille. La
femme nouvellement mariée sera
invitée quelques jours avant El
Mawlid Ennabaoui chez ses
parents avant de revenir chez son
mari dans la même tenue tradi-
tionnel de mariage accompagnée
aux sons du tbal entrecoupé de
youyous stridents des femmes
proches, a-t-il fait savoir. Pour les
Ghardaouis, cette fête religieuse
est également l'occasion de veiller
aux rythmes mélodieux des chants
élogieux sur le prophète et la
déclamation de versets du Saint
Coran, c’est aussi un moment par-
ticulier de recueillement pour les
fidèles afin de se remémorer les
hauts faits du Prophète Mohamed
et d’implorer pour le maintien de
la quiétude dans notre pays.

Le Mawlid Ennabaoui est une
occasion, selon les traditions
locales, pour regrouper la grande
famille et passer un bon moment
conviviale ensemble, tout en
savourant un couscous à la sauce
sucrée préparée à base de dattes et
dénommé localement «Ouchou
Tini», met incontournable durant
cette fête ainsi que le thé accompa-
gné de cacahouètes.

SELON LA DGSN:
Colloque national 
sur la sécurité 
routière à Blida 

La Direction géné-
rale de la Sûreté
nationale (DGSN) a
organisé, jeudi, à
l'Ecole d'application
de la Sûreté nationale
« A b d e l m a d j i d
Bouzbide» de Soumaâ
(Blida), un colloque
national sur la sécu-
rité routière, a indi-
qué un communiqué
de cette institution. Le
colloque qui a vu la
participation d'ex-
perts et des spécialistes dans le domaine de la sécurité
routière en sus des services de la sécurité publique a été
retransmis par visio-conférence, aux inspections régio-
nales de police, dans le but de «généraliser l'utilité, uni-
fier les visions et les méthodes de travail relevant ainsi le
niveau des missions sécuritaires au profit de l'ensemble
des usagers de la route», a ajouté la même source.

Plusieurs axes ayant trait à l'aspect réglementaire et
procédural, ainsi qu'au volet pratique du domaine de
sécurité publique ont été abordés lors des travaux de ce
Colloque ayant pour finalités le «succès des pro-
grammes de sensibilisation, qui demeure un maillon
fort de l'action de proximité à travers l'association du
citoyen dans l'équation sécuritaire, permettant ainsi de
renforcer la sécurité routière au profit de tous les usa-
gers de route et d'éviter les répercussions lourdes
induites par les accidents de la route», lit-t-on dans le
communiqué.

L'ordre du jour de cette rencontre a vu aussi l'examen
de thèmes se rapportant à la consolidation des méca-
nismes de coordination avec tous les acteurs et interve-
nants de la prévention routière, à l'image des associa-
tions, des organismes officiels, des médias, des utilisa-
teurs des réseaux sociaux qui désormais «apportent une
valeur ajoutée à l'effort national consentis pour faire
face aux drames de la route», conclut la même source.

ACCIDENTS DE 
LA CIRCULATION: 
7 morts et 26 blessés 
en 48 heures 

Sept (07) personnes ont trouvé la mort et 26 autres
ont été blessées dans 11 accidents de la circulation enre-
gistrés durant les dernières 48 heures au niveau natio-
nal, selon un bilan rendu public samedi par la
Protection civile. Durant la même période, les unités de
la Protection civile ont enregistré 5.018 interventions,
dont le sauvetage de 12 personnes incommodées par le
monoxyde de carbone émanant des appareils de chauf-
fage et chauffe-bain dans les wilayas de Sétif et Tizi-
Ouzou. Les éléments de la Protection civile ont égale-
ment procédé à l'extinction de huit (08) incendies dans
les wilayas d'Alger, Sétif, Jijel, M'sila, Annaba, Mila et
Adrar.

MÉDÉA: 
Une tentative 
de vol d'un bureau 
de Poste déjouée 

Une tentative de vol au bureau de Poste «Ouled-
Imam», dans le centre-ville de Médéa, a été déjouée
dans la nuit de jeudi à vendredi et la «totalité» de la
somme dérobée à l’intérieur de cette agence a été récu-
pérée «quelques heures» après ce forfait, a-t-on appris
de source sécuritaire. 

Alertés par les agents de sécurité de permanence en
service au moment des faits, les éléments de la police
judiciaire (PJ) de la Sûreté de la wilaya de Médéa ont,
aussitôt, déclenché une enquête qui a permis, «quelque
heures plus tard, de récupérer, aux alentours immé-
diats du bureau de Poste, une importante somme d’ar-
gent dissimulée dans un sac, volée la veille dans l’un des
coffres du bureau de Poste», a indiqué à l’APS le com-
missaire Nabil Toualbia, qui n'a pas révélé le montant
exact récupéré par ses services.

L’enquête en cours devrait déterminer, selon
l'Officier, les circonstances exactes de cette tentative de
vol et les personnes impliquées dans cette affaire.

APS

Les habitants des différents Ksour du M’Zab ont célébré dans la nuit de vendredi 
à samedi la rituelle procession religieuse du «Mawlid Ennabaoui» (anniversaire de 
la naissance du Prophète Mohamed (QSSL), dans une ambiance riche en couleurs,
symboles, sons et odeurs.

ORAN: 
Hausse des dégâts causés par les feux
de forêts en 2019 

La conservation des forêts d’Oran a enregistré, une
hausse des dégâts occasionnés par les feux de forets
cette année estimés à plus de 121 hectares contre 12 ha
seulement en 2018, a-t-on appris jeudi de sa direction.

La chef de bureau prévention et lutte contre les feux
à la conservation, Benhalima Houaria a souligné qu’en
dépit des moyens mobilisés et des efforts fournis lors
de la campagne de lutte contre les feux s’étalant du 1er
juin à fin octobre, plusieurs dégâts ont été enregistrées
cette année dues aux conditions climatiques de cani-
cule qui ont favorisé les incendies.

La même responsable a souligné que les dégâts cette
année occasionnés par 25 foyers sont constiués de 47 ha
de forêts, 70 ha de maquis, 4 ha de broussailles.

Huit communes de la wilaya ont été touchées cette

année que sont Oran, Bousfer, El Ançor, Ain Turck,
Misserghine, Arzew , Ain El Kerma et Gdyel, selon la
même source. Les plus grands dégâts ont été enregis-
trés à Bousfer (95 ha) puis Misserghine (10 ha).

La conservation des forêts a mobilisé, depuis juin
dernier, 19 brigades mobiles dans le cadre du dispositif
de lutte contre les feux de forêts composés de 96 agents,
10 tours de contrôle répartis à travers différentes forêts,
10 camions à citernes, 12 camions d’alimentation en
eau et autres matériels .

La wilaya recèle un patrimoine forestier d’une sur-
face de 41.258 ha représentant 20 pour cent de la sur-
face globale de la wilaya.

Il s’agit des arbres de pin d’Alep, du liège et d'euca-
lyptus.

EL OUED: 
Arrestation
de deux
individus 
et saisie de
plus de 13 kg
de kif traité 

Les services de police
de la wilaya d'El Oued ont
arrêté deux individus et
saisi plus de 13 kg de kif
traité destinés à la com-
mercialisation, indique
vendredi un communi-
qué de la Direction géné-
rale de la Sûreté nationale
(DGSN). «Dans le cadre de
la lutte contre la crimina-
lité sous toutes ses

formes, la police d'El
Oued a arrêté deux sus-
pects et saisi 13,279 kg de
kif traité», précise le com-
muniqué. Cette opération
menée par les éléments
du service de wilaya de la
police judiciaire, a été
effectuée grâce à l'exploi-
tation d'informations fai-
sant état d'un individu
transportant à bord d'un

véhicule une quantité de
kif traité. Un plan mis en
place a permis d'intercep-
ter du véhicule en ques-
tion dont la fouille a
donné lieu à la découverte
d'une quantité de kif
traité. Le mis en cause a
été transféré au service de
wilaya de la police judi-
ciaire qui a ouvert une
enquête sur l'affaire.
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BANGLADESH: 
1,5 M de personnes évacuées à l'approche
d'un cyclone 

Une bonne partie de la côte et les
deux principaux ports du pays,
Mongla et Chittagong, attendent en
état d'alerte maximale ce cyclone qui
pourrait s'accompagner de vagues de
deux mètres de haut, et de vents attei-
gnant 120 km/h.

Bulbul devrait toucher terre près
des Sundarbans, une région faite
d'innombrables bras et canaux du
delta du Gange et qui abrite la plus
grande forêt de mangrove du monde.

Partagée entre le Bangladesh et
l'Inde, cette région est aussi l'habitat
du tigre du Bengale, une espèce
menacée. 

Le Bangladesh est un pays plat
situé pour l'essentiel à moins de 12
mètres au-dessus du niveau de la
mer, et pour 10% de son territoire, en-
dessous de ce niveau.

Il est régulièrement touché par des
cyclones qui ont fait sur les dernières
décennies des centaines de milliers
de morts, et dont la fréquence et l'in-

tensité a augmenté ces dernières
années. Les autorités ont toutefois
nettement amélioré la capacité de
préparation ces dernières années, et
en février dernier Fani, le plus gros

cyclone à avoir frappé le pays depuis
cinq ans, n'a tué qu'une dizaine de
personnes. Par comparaison, en 2007,
le cyclone Sidr avait fait plus de 3.000
morts.

INDE: 
Au moins 12 morts
dans une collision
entre un porte-
conteneurs et 
une fourgonnette 

Au moins 12 personnes ont trouvé la mort et plu-
sieurs autres ont été blessées dans une collision,
vendredi soir, entre un camion porte-conteneurs et
une fourgonnette, dans le district de Chittoor à
Andhra Pradesh, a annoncé la police.

Le drame, survenu sur l’autoroute Chittoor-
Bengaluru, serait dû à un problème de freinage, fait
savoir la même source, notant que parmi les vic-
times figurent neuf membres d’une même famille,
dont quatre femmes. Selon des témoins oculaires,
l'impact de la collision était tel que les véhicules ont
été réduits à des morceaux de métal éparpillés. Près
de 500.000 accidents se produisent chaque année
sur le deuxième plus grand réseau routier du
monde dus en, grande partie, à des problèmes tech-
niques des véhicules, à l'etat des infrastructures et
au comportement des usagers. Dotée d'un réseau
de cinq millions de kilomètres de routes, l’Inde fait
état d'un accident mortel toutes les quatre minutes.
Chaque jour, ce sont plus de 1300 accidents qui
coûtent la vie à 400 personnes à travers le pays.

AUSTRALIE: 
Poursuite de
l'extinction des feux
de forêt dans l'Est 

Les pompiers australiens continuaient, samedi,
à lutter contre une centaine de feux de brousse
catastrophiques dans l'Est du pays, qui ont déjà fait
trois morts, plusieurs disparus et des dizaines de
blessés, et détruit au moins 150 maisons et des
écoles. Les soldats du feu avaient réussi, samedi,
grâce à une légère amélioration des conditions
météorologiques, à prendre le contrôle de la plu-
part des 17 incendies les plus menaçants.

Mais le danger est encore loin d'être écarté et des
milliers de personnes évacuées ne pouvaient tou-
jours pas regagner leur foyer samedi.

A Forster, petite ville pittoresque de la côte est, le
paysage était englouti samedi par la fumée s'élevant
de plusieurs feux, tandis que dans le ciel les bom-
bardiers d'eau venaient à l'aide des pompiers.
Ailleurs, d'autres ont été pris au piège des flammes.
Le corps d'un homme carbonisé a été retrouvé dans
une voiture, un autre dans les débris de sa maison,
et une femme est décédée de ses brûlures en dépit
des efforts des médecins pour la sauver, ont indi-
qué les services de secours locaux. Plusieurs per-
sonnes sont également portées disparues et 30
autres ont été blessées, en majorité des pompiers.

LIBYE:
8 000 immigrés
clandestins ont été
sauvés par la marine
libyenne en 2019

Le Haut Commissariat pour les réfugiés des
Nations Unies (HCR) a annoncé vendredi que la
marine libyenne avait sauvé plus de 8 000 immi-
grés clandestins à ce jour cette année. «A la date du
8 novembre, 8 155 réfugiés et migrants ont été sau-
vés/interceptés en mer par les garde-côtes libyens
et débarqués en Libye au cours de 100 opérations»,
a indiqué le HCR dans un communiqué, ajoutant
qu'au cours de la même période de l'année der-
nière, plus de 14 500 immigrants avaient été sauvés
par la marine libyenne. Le HCR, ainsi que ses par-
tenaires internationaux, ont fourni un soutien à de
nombreux immigrants et réfugiés en Libye, ainsi
qu'à des personnes déplacées à l'intérieur du pays.
Le climat d'insécurité et de chaos régnant en Libye
depuis 2011 a entraîné des flux massifs d'immigrés
clandestins vers l'Europe. Des milliers d'immigrés
clandestins et de réfugiés, principalement des
Africains, sont détenus dans des abris surpeuplés à
travers la Libye. Le HCR a demandé à plusieurs
reprises la fermeture de ces abris et a souligné que
la Libye n'était pas un port sûr pour le débarque-
ment des immigrés en raison de la détérioration
des conditions de sécurité.

TURQUIE: 
273 immigrés clandestins interpellés 
au large des côtes ouest 

Les garde-côtes turcs ont
annoncé vendredi avoir
interpellé au cours des trois
derniers jours un total de
273 immigrés clandestins
qui tentaient d'atteindre les
îles grecques de la côte
égéenne de la Turquie.

Jeudi et vendredi matin,
les équipes des gardes-côtes
ont arrêté 53 immigrés clan-
destins, à savoir 30
Palestiniens, 11 Afghans, 6
Syriens, 5 Yéménites et un
Irakien, lors d'opérations
menées près des districts de
Bodrum et Datca, dans la
province du sud-ouest de
Mugla.

Les immigrés clandes-
tins tentaient d'atteindre les
îles grecques sur des
bateaux pneumatiques, ont
précisé les gardes-côtes sur

leur site Internet. 111 autres
immigrés clandestins ont
été interpellés au cours de
trois opérations les mêmes
jours près du district de
Didim, dans la province

d'Aydin, dans le sud-ouest
de la Turquie, à savoir 58
Syriens, 36 Somaliens, 9
Palestiniens, 4 Sud-
Africains, un Ethiopien, un
Yéménite, un Irakien et un

Egyptien. En outre, un total
de 109 immigrés clandestins
ont été arrêtés mercredi
près des provinces d'Izmir
et d'Aydin, ont encore
annoncé les garde-côtes. La
mer Egée était naguère la
principale voie empruntée
par les migrants pour
rejoindre l'Europe via la
Turquie.

Un accord signé entre la
Turquie et l'Union euro-
péenne en mars 2016 a per-
mis de limiter le flux d'im-
migration clandestine.

Selon les derniers chif-
fres publiés par les gardes-
côtes turcs, 51 488 migrants
au total ont tenté de rejoin-
dre la Grèce par la Turquie
depuis le début de cette
année, contre 25 398 sur la
même période en 2018.

Les autorités du Bangladesh ont évacué vendredi 100.000 personnes des villages
côtiers et des îles et prévoyaient d'en évacuer dans la journée un total d'un million 
et demi avant l'arrivée du cyclone Bulbul, attendu pour samedi en début de soirée.

BOEING 737 MAX: 
Southwest repousse ses vols à mars 2020 

La compagnie aérienne américaine
Southwest a annoncé vendredi repous-
ser désormais au mois de mars la date
d'une éventuelle remise en service de
ses Boeing 737 MAX, avion dont la flotte
mondiale est clouée au sol depuis près
de 8 mois suite à deux accidents.

Le 737 MAX sera exclu des pro-
grammes de vols jusqu'au 6 mars, a-t-
elle précisé dans un communiqué.

Southwest avait annulé précédem-
ment les vols sur le 737 MAX jusqu'au 8
février. «En retirant de manière proac-
tive les MAX de nos programmes de
vols, nous pouvons réduire les annula-
tions de vol de dernière minute et les
perturbations imprévues», ajoute la
compagnie. Selon elle, ce sont environ
175 vols opérés en semaine qui sont
retirés du programme quotidien, qui
comprend jusqu'à 4.000 vols par jour.

La compagnie est le plus gros client
du 737 MAX, avec 34 exemplaires dans
sa flotte au moment de l'immobilisa-
tion au sol.

American en possède 24 et United
14. Tous les 737 MAX ont été cloués au
sol après l'accident d'un appareil de ce
type d'Ethiopian Airlines le 10 mars,
quelques minutes après son décollage

d'Addis Abeba, qui a tué les 157 occu-
pants. Comme dans la tragédie de Lion
Air en Indonésie en octobre 2018, qui
avait fait 189 morts, c'est le système
anti-décrochage MCAS qui a été mis en
cause. Boeing doit soumettre une ver-
sion modifiée du système à la FAA, le

régulateur américain, et ses homo-
logues dans le monde.

Pour l'heure, aucune date de remise
en service n'a été arrêtée.

Mais l'avionneur américain espère
toujours le retour en vol des MAX d'ici
la fin de l'année.

TIBET:
Construction de stations météorologiques
dans des zones démunies

La région autonome du Tibet,
dans le sud-ouest de la Chine, a
construit 490 observatoires météo-
rologiques automatiques pour amé-
liorer ses capacités de prévision et
de surveillance météorologiques,
selon les autorités locales.

Le climat au Tibet est complexe.
Depuis des années, la région est
confrontée à de grandes difficultés
dans la prévention des catastrophes
météorologiques en raison du
manque de stations d'observation.

Les observatoires, dont la
construction a débuté en mai 2019,
couvrent aujourd'hui 685 bourgs

déshérités de la région. Les habi-
tants des ménages démunis seront
formés à l'entretien et à la gestion
des stations météorologiques, ce qui
leur offrira une source de revenus
supplémentaire. Les données offi-
cielles montrent que le Tibet compte
actuellement 875 stations de surveil-
lance météorologique. 

Le taux de couverture des stations
de surveillance météorologique de
surface est passé d'une moyenne de
0,3 pour 10.000 kilomètres carrés en
2004 à 6,2 aujourd'hui. 

APS
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DÉVELOPPEMENT 
M. Miraoui met en avant les réalisations
de l'Algérie en matière de santé 
de la population 

Présidant une rencontre d'évalua-
tion des réalisations en matière de
population et de développement,
dans le cadre des engagements des
Etats en faveur de la mise en œuvre
du programme de la Conférence
internationale sur la population et le
développement (CIPD), qui s'est
tenue au Caire en 1994, le ministre a
précisé que l'Algérie «a accompli
d'importantes réalisations en
matière de santé de la population,
notamment la réduction de la morta-
lité maternelle qui a été ramenée, ces
dernières années, à 57 décès mater-
nels pour 100.000 naissances
vivantes contre 300 décès maternels
pour 100.000 naissances vivantes,
dans les années 1980».

Parmi les réalisations consécu-
tives à la Conférence du Caire, M.
Miraoui a évoqué la modification de
l'organigramme du ministère qui est
passé de ministère de la Santé
publique à ministère de la Santé, de
la Population et de la Réforme hospi-
talière et la création du Comité natio-
nal de population regroupant dix-
sept (17) départements ministériels,
des organes spécialisés, des associa-
tions et des experts. 

Le ministre a également mis l'ac-
cent sur «l'intérêt particulier»
accordé par les pouvoirs publics à la
santé de la reproduction et à la plani-
fication familiale, en voulant pour
preuve la mise en place d'une com-
mission sectorielle en charge de la
question, la création du ministère de
la Solidarité nationale, de la Famille
et de la Condition de la femme et la
mise en place de commissions en
charge de la promotion et de la pro-
tection des droits de la femme et de
l'enfant. Dans le domaine législatif,
M. Miraoui a rappelé la nouvelle loi
sanitaire de juillet 2018 qui a consa-
cré des chapitres à part entière à la
santé maternelle et infantile, à la
santé de la reproduction, à la planifi-
cation familiale, à la santé des ado-
lescents, des personnes handicapées
et aux besoins spécifiques et des per-
sonnes âgées dont le nombre a aug-

menté au cours des dernières
années. Evoquant les infrastructures
de bases et les établissements hospi-
taliers, le ministre a fait état de la
réalisation de 32 Etablissements hos-
pitaliers spécialisés (EHS) depuis le
début des années 2000 qui prennent
dans leur totalité en charge la santé
mère-enfant, en sus de plus de 1700
polycliniques répartis sur les régions
du pays assurant des services de
santé dans le domaine de la santé de
reproduction et le planning familial,
la distribution gratuite de contracep-
tifs, et le dépistage précoce pour la
prévention du cancer du col de l'uté-
rus.  M. Miraoui a rappelé, dans le
même cadre, l'ouverture de 62
Centres de dépistage anonymes et
gratuits du VIH et 15 centres référen-
tiels des soins et de la prise en charge
gratuite du porteur du virus ainsi
que la création d'un laboratoire réfé-
rentiel de l'institut Pasteur.

En dépit de toutes ces réalisations,
le ministre a souligné que l'Algérie
annoncera, lors de la conférence
internationale sur la population et le
développement prévue du 12 au 14
novembre en cours à Nairobi
(Kenya), d'autres engagements et
d'autres défis qui concernent la
poursuite de la réduction de la mor-

talité des femmes enceintes et des
nourrissons. Il s'agit également de
renforcer la prévention et la prise en
charge des personnes âgées dans
divers domaines, tout en prenant en
charge les jeunes et les adolescents et
en les protégeant des facteurs de
risque qui menacent leur santé, a-t-il
ajouté.

«L'obtention de données exactes
concernant la population dans un
court délai permet d'exploiter et
d'élaborer des politiques et des pro-
grammes efficaces, et de mettre sur
pied des programmes efficients per-
mettant d'adapter la dimension se
rapportant à la population avec les
ODD», poursuit le ministre.

De son côté, la représentante du
Fonds des Nations Unies pour la
population (FNUAP), Wahiba
Sekkani a évoqué les efforts du Fonds
pour accompagner l'Algérie dans le
domaine de la recherche sur la popu-
lation et l'élaboration d'enquêtes
nationales tous les 5 ans, dont l'en-
quête réalisée en 2018 ainsi que son
soutien à la mise en œuvre du pro-
gramme de la conférence du Caire
qui comprend 39 indicateurs de
développement contribuant à la réa-
lisation des objectifs du développe-
ment durable à l'horizon 2030.

Le ministre de la Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière, Mohamed
Miraoui, a mis en avant ,jeudi à Alger, les réalisations accomplies par l'Algérie en
matière de santé de la population, notamment la réduction de la mortalité maternelle.

ASSOCIATION: 
Une association de
santé Respiratoire
créée à Oran 

L'association Oranaise de santé respiratoire
(AOSR) vient d'être créée par des pneumologues de
la wilaya d'Oran, a annoncé à l'APS son président
Pr Salah Lellou. Cette initiative a pour objectif de
sensibiliser la population et les industriels des
problèmes respiratoires, a-t-il indiqué.

L'association créée, à l'issue du congrès inter-
national sur la pneumologie, clôturé jeudi soir à
Oran, ambitionne d'être un acteur dans le
domaine de la santé et dans la sensibilisation sur
les maladies respiratoires, notamment, selon le Pr
Lellou qui a mis l'accent sur le fait que ces mala-
dies touchent un grand nombre d'Oranais.

L'association vise entre autres, à transmettre,
au profit des populations, des nouvelles connais-
sances ainsi que la sensibilisation dans le domaine
des maladies pulmonaires, a-t-il souligné.

«Il sera question de sensibiliser la population à
travers des campagnes d'information, et l'organi-
sation des événements scientifiques sur les pro-
blèmes respiratoires et ceux liés aux allergies et à
la pollution atmosphérique», a précisé Pr Lellou
qui est également Chef de service de Pneumologie
à l'Etablissement hospitalo-universitaire (EHU)
d'Oran. «Nous allons sensibiliser les industriels à
Oran sur la pollution atmosphérique mais aussi
sur les maladies professionnelles liées principale-
ment à l'exercice dans les zones industriels à
Gdyel, Bethioua, Hassi Amer, Es-Senia, ainsi que
leur l'impact sur les populations riveraines».

Selon l'interlocuteur, beaucoup de moyens
existent pour doter les industries d'outils de pré-
vention afin de pouvoir baisser la pollution atmo-
sphérique, qui cause plusieurs maladies respira-
toires. «Des filtres de fumée doivent impérative-
ment être installés dans toutes les unités indus-
trielles et les meilleurs moyens de protections doi-
vent être mis à la disposition des travailleurs dans
les zones industrielles», conclut le spécialiste.

EL BAYADH: 
Plaidoyer pour la
révision des statuts
particuliers du
secteur de la santé 

Le Secrétaire général de la Fédération nationale
des travailleurs de la santé (FNTS) affiliée à l'Union
générale des travailleurs algériens (UGTA), Amara
Rachid a plaidé jeudi à El Bayadh pour la révision
des statuts particuliers du secteur de la santé et leur
activation sur le terrain pour mieux répondre aux
préoccupations socio-professionnelles des travail-
leurs du secteur.

M. Amara a exprimé, en marge d'une session de
formation des cadres syndicaux du secteur de la
santé de la wilaya d'El Bayadh, son souhait que la
tutelle réponde aux revendications soulevées, dont
celle de la révision des statuts particuliers du secteur
de la santé et leur activation, insistant sur la satisfac-
tion du recrutement dans différents postes médi-
caux et paramédicaux de manière à prendre en
considération les spécificités de chaque région et ses
besoins. Il a mis en garde contre la non ouverture de
postes par la tutelle, appelant à améliorer les condi-
tions socio-professionnelles des travailleurs de la
santé, surtout dans le Sud et aux Hauts plateaux à
travers des mesures incitatives.

La Fédération algérienne des travailleurs de la
santé chapeaute plusieurs syndicats nationaux à
l'instar du Syndicat national des sages-femmes, le
Syndicat national des agents de réanimation, le
Syndicat national du paramédical, la Coordination
nationale des corps communs, le Syndicat national
des biologistes et la Coordination nationale des rési-
dents.
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PNEUMOLOGIE:
Impératif de créer de groupes
pluridisciplinaires pour la prise 
en charges des allergies 

Le chef de service de
pneumo-allergologie au
CHU «Issad Hassani» de
Beni Messous (Alger), Pr
Douagui Habib a estimé
«impératif» de créer des
groupes de recherche plu-
ridisciplinaires pour pren-
dre en charges les diffé-
rentes formes d'allergie.

Il faut créer des groupes
de recherche pluridiscipli-
naires (allergologues et
pneumologues, allergo-
ophtalmologues, allergo-
dermatologues, entre
autres), dans le but d'amé-
liorer le diagnostic et le
traitement des allergies qui
touchent de plus en plus
d'Algériens et impliquent
de plus en plus de spéciali-
tés médicales, a insisté le
spécialiste dans une décla-
ration à l'APS en marge du
9e congrès international de
pneumologie, clôturé

jeudi. «L'allergie est au cen-
tre de plusieurs spécialités
et sa prise en charge va net-
tement s'améliorer avec la
création de tels groupes de
travail et de recherche», a-t-
il affirmé, déclarant «au
CHU de Beni Messous,
nous sommes parvenus à
créer deux groupes l'un en
allergo-ophtalomologie et
l'autre en allergo-anésthé-
sie et réanimation».

Par ailleurs, Pr Douagui
a mis l'accent sur «la néces-
sité d'ouvrir des centres ou
unités référentiels pour
prendre en charge les
maladies allergiques à l'Est,
l'Ouest et le Sud du pays,
comme au centre de l'hôpi-
tal de Beni Messous»,
recommandant de doter
toutes les régions sanitaires
du pays d’au moins un cen-
tre de référence pour diag-
nostiquer et traiter les

allergies et plus précisé-
ment les allergies spéci-
fiques. La prise en charge
des allergies spécifiques,
dont celles aux venins d’hy-
ménoptères, aux anesthé-
sies locale et générale et
aux médicaments, requiert
un plateau technique qui
ne peut être disponible que
dans des structures hospi-
talo-universitaires, a-t-il
fait savoir, soulignant que
ces allergies peuvent avoir
des effets secondaires et des
réactions très sévères qui
ne peuvent être traitées
dans des cabinets privés.

Pour lui, le centre est
bien couvert par un petit
réseau d'allergologues issu
de la formation.

«Nous avons formé trois
éminents allergologues qui
sont devenus professeurs et
chefs de services à Tizi
Ouzou, Bejaïa et Rouiba et

qui prennent en charge,
avec notre centre référen-
tiel de Beni Messous, toute
cette région», a encore indi-
qué Pr Douagui, estimant
qu'il fauit créer au moins
deux centres à Constatine,
deux à Oran et un au Sud.

La deuxième et dernière
journée du 9e congrès de
pneumologie a vu la pré-
sentation de communica-
tions abordant, entre
autres, «la prise en charge
de l'Asthme grave», «la par-
ticularité de l'asthme du
sujet âgé» et «la toux bron-
chique».

Cette rencontre, organi-
sée par le service de pneu-
mologie de l'Etablissement
hospitalier universitaire
(EHU) «1er novembre»
d'Oran, a regroupé, deux
jours durant, plus de 250
participants d'Algérie, de
France et de Tunisie.



On sait que la vitamine C (ou acide ascor-
bique) est indispensable à la formation des
fibres élastiques (collagène) contenue dans
les parois des vaisseaux sanguins, dans le
squelette, les tendons, les ligaments ou en-
core les gencives.

Toutefois, "la réputation de la vitamine C
comme stimulant général permettant de
lutter contre la fatigue n'existe... qu'en
France", souligne le Dr Jean-François For-
get, directeur scientifique du Guide des
compléments alimentaire (éd. Vidal).

"De la même manière, il n'existe aucune
étude permettant d'affirmer formellement
que la vitamine C empêche de dormir. Et
enfin, ses effets sur le système immunitaire
n'ont été mis en évidence que chez les per-
sonnes présentant un apport alimentaire
insuffisant."

En revanche, en contribuant à l'absorp-
tion et au stockage du fer dans l'organisme,
elle participe indirectement à donner de
l'énergie puisque le fer a prouvé son effica-
cité pour combattre la fatigue et stimuler
les performances intellectuelles. Les ca-
rences sont importantes à combler, notam-
ment chez les personnes fragilisées par
l'âge, la maladie...

Les fruits et légumes les
plus riches en vitamine C
• Poivron rouge (cru ou cuit) : ½ tasse = 101
à 166 mg
• Papaye, ½ fruit = 94 mg
• Kiwi, 1 fruit moyen = 71 mg
• Orange, 1 fruit moyen = 70 mg
• Mangue, 1 fruit moyen = 57 mg
• Brocoli (cru ou cuit), : ½ tasse = 45 à 54 mg
• Choux de Bruxelles cuits : 4 choux = 52 mg
• Pamplemousse pressé : ½ tasse = 36 à 50
mg
• Jus de légumes, ½ tasse = 35 mg
• Ananas, ½ tasse = 34 mg
Les apports nutritionnels recommandés
sont de 90 mg/jour pour un homme et de
75 mg/jour pour une femme.

La vitamine C des aliments
ou en comprimé, c'est la
même chose ?

La vitamine C est hydrosoluble, autre-
ment dit, elle est soluble dans l'eau. Même
si la plupart des mammifères parviennent
à la synthétiser, le corps humain en a perdu
l'habitude au cours de son évolution et doit
donc la puiser chaque jour dans l'alimenta-
tion. Elle est naturellement présente dans
un certain nombre de fruits et légumes et,
dans la majorité des cas, la consommation

recommandée de 5 fruits et légumes par
jour comble largement nos besoins. À noter
que la cuisson détruisant partiellement
cette vitamine, il vaut mieux manger une
partie de ces fruits et légumes crus.

Côtés comprimés, composés d'acide as-
corbique (ou d'ascorbate), l'acide orga-
nique présent sous une forme particulière
dans les citrons, ils peuvent éventuellement
remplacer la vitamine naturelle des végé-
taux mais ils ne sont pas assimilés par le
corps de la même manière. « L'intérêt de la

vitamine C naturelle, précise le Dr Jean-
Christophe Charrié, médecin généraliste
formé à la phytothérapie, dans son livre "Se
soigner toute l'année au naturel" (éd. Prat),
c'est qu'elle est 100 % assimilable par l'orga-
nisme, ce qui n'est pas le cas pour la vita-
mine C artificielle, assimilable seulement à
50 %. 

Mieux vaut donc varier ses sources de
fruits et légumes ou opter pour des compri-
més de vitamine C naturelle à base d'acé-
rola, une sorte de petite cerise des Antilles
particulièrement bien pourvue. On peut
également boire le matin, dans un grand
verre d'eau, 1 à 2 cuillerées à soupe de jus
d'argousier, disponible en pharmacie, pa-
rapharmacie ou boutique diététique bio. »

Les cures de vitamines
sont-elles bénéfiques en
cas de fatigue ?

De nombreuses études montrent que les
Français n'ont pas les apports quotidiens
recommandés. Dès lors qu'un trouble sur-
vient, il devient indiqué de prescrire des
compléments alimentaires. "Personnelle-
ment, souligne le Dr Senninger, je me méfie
des complexes dans lesquels on trouve tous
les micronutriments possibles et imagina-
bles. Je préfère utiliser les vitamines, les mi-
néraux, les oméga 3, les plantes..., en
fonction du patient qui se trouve en face de
moi, car les causes de la fatigue sont multi-
ples. 

Néanmoins, dans le cas où une personne
voudrait anticiper un coup de fatigue, je
peux lui conseiller une cure contenant des
oméga 3, du magnésium, du sélénium, du
zinc, du calcium, des vitamines du groupe
B (BI, B2, B3, B5, B6, B9) et de la vitamine C.
Dans ce cas, trois cures de deux mois par an
sont intéressantes et doivent s'inscrire dans
une perspective d'alimentation saine. Car
rien ne sert de faire des cures de vitamines
si l'on boit ou l'on fume plus que de raison."
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UN PARFUM
QUI SENT
MEILLEUR
QUAND ON

TRANSPIRE    

Un parfum qui se calque sur
votre transpiration pour libérer gé-
néreusement sa senteur. Le
concept, étrange, a été développé
par des chercheurs de Belfast, en Ir-
lande du Nord.

Vous pensiez que la transpiration
odorante était le pire des tue-
l'amour. Vous pourriez changer
d'avis en humant l'invention mise
au point par des chercheurs de la
Queen's University à Belfast. Les
universitaires ont flairé le bon cré-
neau en développant un parfum
dont la fragrance se diffuse au fil des
gouttelettes de transpiration. Autre-
ment dit, plus vous suez, mieux
c'est. Et plus vous sentez bon.

Le parfum agit comme un déo-
dorant anti-odeurs (mais utilisable
sur tout le corps et pas que sur les
aisselles) et neutralise les potentiels
effluves liées à la sudation.

Le principe de ce parfum spécial
transpiration est simple : il libère
ses arômes en fonction de la quan-
tité d'humidité. Pour pouvoir se dé-
clencher, le système repose sur le
délicat mariage entre le parfum et
du liquide ionique (sel liquide à
température ambiante), inodore.

Le liquide ionique a également la
propriété d'attirer le thion, le com-
posant responsable de la mauvaise
odeur (et qu'on trouve notamment
dans les boules puantes) pour lui re-
tirer son pouvoir de nuisance olfac-
tive.

Ce concept pourrait séduire les
nombreux sportifs, professionnels
et personnes souffrant d'hyperhi-
drose, qui ont tendance à mouiller
leur T-shirt au quotidien. En tout
cas, les scientifiques sentent l'im-
portance des débouchés commer-
ciaux que pourraient leur apporter
ce parfum innovant : "cette nouvelle
méthode constitue une percée fan-
tastique. Elle a non seulement un
gros potentiel commercial en en-
trant dans la fabrication des par-
fums et des cosmétiques. Mais
pourrait également être utile dans
d'autres domaines scientifiques par
rapport à la libération graduelle de
certaines substances", jubile à l'AFP
le chef du projet, le Dr Nimal Guna-
ratne.
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Les nouvelles générations de tests sanguins qui analysent l'ADN fœtal montreraient une efficacité
supérieure aux techniques standards, selon les résultats d'une nouvelle étude.

TRISOMIE 21
LES TESTS D'ADN SERAIENT PLUS

FIABLES QUE L'AMNIOCENTÈSE
L'analyse de l'ADN fœtal circu-

lant dans le sang de la mère serait
plus probante que l'amniocentèse
pour le repérage de la trisomie 21.
Ce nouveau test sanguin serait
également plus à même de dépis-
ter deux autres anomalies chro-
mosomiques moins fréquentes, à
savoir la trisomie 13 et la trisomie
18. La revue médicale américaine
New England Journal of Medicine
confirme l'intérêt des tests géné-
tiques sur les techniques stan-
dard dans le dépistage prénatal de
la trisomie 21 et certaines mala-
dies chromosomiques foetales.

L'étude s'est basée sur 16 000
femmes enceintes âgées de 30 ans
en moyenne et dont la grossesse
était comprise entre dix et qua-
torze semaines.

Les analyses réalisées sur
l'ADN fœtal présent dans le sang
maternel ont détecté 21 cas de tri-
somie 21, une maladie chromoso-
mique, sur les 38 fœtus affectés.
Ces résultats de tests ADN ont en-
suite été confirmés par des exa-
mens du nouveau-né ou
prénataux, ainsi que par des ana-
lyses génétiques post-natales.

Les techniques standards de
dépistage via l'amniocentèse ont
détecté la trisomie 21 sur 30 fœtus
sur les 38 affectés. L'amniocen-
tèse est une procédure médicale
qui consiste à prélever du liquide
amniotique. Cette technique in-
vasive de dépistage prénatal est
associée à un risque de fausse
couche.

En plus d'être plus fiable pour
le dépistage de la trisomie 21, le

test d'ADN foetal s'est révélé plus
pointu en donnant moins de faux
diagnostics positifs de l'ordre de
0,06 %, contre 5,4 % avec l'ap-
proche traditionnelle par amnio-
centèse.

La trisomie 21 est une maladie
chromosomique considérée
comme l'anomalie congénitale la
plus fréquente en France.

Les techniques
standards encore
indispensables

Néanmoins, il est trop tôt pour
juger de l'efficacité du test d'ADN
fœtal sur toutes les anomalies
chromosomiques. Les techniques
standards restent les seules à ce
jour capables de "détecter le

risque d'un ensemble d'autres
anomalies du foetus", nuancent
les chercheurs de l'université de
Californie, aux Etats-Unis.

Actuellement, en France, le dé-
pistage génétique fœtal coûte
cher (plus de 650 euros). Il
s'adresse en priorité aux femmes
qui présentent un risque de triso-
mie 21 fœtale plus élevé.

FATIGUE : COMMENT FAIRE
LE PLEIN DE VITAMINE C ?

PARKINSON : UN STYLO VIBRANT POUR
AIDER LES MALADES À ÉCRIRE 

Les citoyens suisses ont depuis
quelques jours avoir accès à un
nouveau test de dépistage prénatal
de la trisomie 21. En France, les
femmes doivent subir elle une
amniocentèse. Elle permet de
détecter une éventuelle maladie
chromosomique du fœtus, comme
la trisomie 21. On recommande
systématiquement cet examen aux
femmes de 38 ans ou plus, car le
risque augmente avec l'âge. Il peut
aussi être proposé aux femmes qui
ont des antécédents de maladie
génétique ou lorsqu'une
échographie de surveillance a
détecté une anomalie.

L'amniocentèse:
quand la faire?
Quand ? Elle a lieu entre la 15e et la
17e semaine d'aménorrhée
(période sans règles).
Comment ça se passe ?
L'amniocentèse est réalisée à
l'hôpital ou dans une maternité.
Sous contrôle échographique, le
médecin introduit une aiguille à
travers le ventre de la mère pour
prélever 15 à 20 centimètres cubes
du liquide amniotique dans lequel
baigne l'enfant. Ce liquide est

ensuite analysé dans un
laboratoire spécialisé. Le geste est
impressionnant mais pas
douloureux.
Combien de temps ? L'examen ne
dure que quelques minutes : vous
pourrez rentrer chez vous
immédiatement après. En
revanche, il est recommandé de
vous reposer dans la soirée et, si
c'est possible, la journée suivante. 

L'amniocentèse:
les risques
Les risques : la possibilité d'une
interruption de grossesse existe
mais le risque est faible, environ
1% des cas. 
Le résultat ? Comptez 2 à 3
semaines pour l'obtenir. En cas
d'anomalie grave, un avortement
thérapeutique pourra vous être
proposé.

Bon à savoir 
Il existe un autre examen, la
biopsie du trophoblaste (ou
choriocentèse). Cette méthode
donne les mêmes renseignements
que l'amniocentèse, mais à partir
d'un prélèvement du trophoblaste
ou chorion (nom du placenta

pendant les 3 premiers mois de
grossesse). Elle est possible dès la
9e semaine mais les risques de
fausses couches sont plus élevés
que pour l'amniocentèse. On la
réserve donc au dépistage
d'anomalies qu'on recherche en
raison d'antécédent familial

(myopathie, muscoviscidose, etc...
). Avantage par rapport à
l'amniocentèse : si une anomalie
grave est mise en évidence, il est
possible d'interrompre la
grossesse plus tôt, ce qui est moins
traumatisant. 

La vitamine C est réputée pour ses nombreux effets bénéfiques sur notre corps. Anti-diabète,
antistress, elle est aussi excellente contre la fatigue. On vous explique comment faire le plein

pour aborder le changement de saison en pleine forme.

L'AMNIOCENTÈSE, COMMENT ÇA MARCHE ?

Deux étudiants britanniques ont mis au point un
stylo vibrant qui aide les malades atteints de
Parkinson à mieux écrire malgré leurs
tremblements intempestifs et non-intentionnels.
A l'origine conçu pour sensibiliser le grand public
aux difficultés rencontrées par les personnes
atteintes de la maladie de Parkinson, un stylo
vibrant élaboré par deux étudiants britanniques
s'est avéré bénéfique aux patients.
Nommé « stylo ARC », le prototype mis au point
par deux étudiants du Royal College of Art et de
l'Imperial College de Londres permettrait contre
toute attente de corriger la micrographie : la
tendance à écrire de plus en plus petit au cours du
temps, un symptôme fréquemment observé chez
les patients atteints de Parkinson. Selon les
observations des étudiants, 86% des patients qui
l'ont testé écrivent plus gros après avoir utilisé ce
stylo.
Il semblerait que ce soit en stimulant les muscles
de la main que le « stylo ARC » permettrait aux

patients de mieux contrôler leur écriture. Après
avoir utilisé ce dispositif, les patients auraient
donc plus de facilité à contrôler leurs
tremblements pour écrire de façon lisible.
Ce prototype de stylo est désormais développé
par Dopa Solutions. Parallèlement, cette
entreprise d'innovation réfléchit à d'autres
moyens concrets d'aider les malades de
Parkinson, en intégrant ces vibrations à des
objets du quotidien tel que les souris d'ordinateur
par exemple.
Dans le même esprit, Google avait annoncé en
novembre 2014 la commercialisation d'une
cuillère innovante pour compenser les
tremblements de la main liés à la maladie de
Parkinson. En France, la maladie de Parkinson
touche 1% des plus de 65 ans, soit entre 100 000
et 120 000 personnes, avec 8 000 nouveaux cas
déclarés chaque année. Les tremblements sont
les symptômes les plus marqués de cette maladie
neurodégénérative.



On sait que la vitamine C (ou acide ascor-
bique) est indispensable à la formation des
fibres élastiques (collagène) contenue dans
les parois des vaisseaux sanguins, dans le
squelette, les tendons, les ligaments ou en-
core les gencives.

Toutefois, "la réputation de la vitamine C
comme stimulant général permettant de
lutter contre la fatigue n'existe... qu'en
France", souligne le Dr Jean-François For-
get, directeur scientifique du Guide des
compléments alimentaire (éd. Vidal).

"De la même manière, il n'existe aucune
étude permettant d'affirmer formellement
que la vitamine C empêche de dormir. Et
enfin, ses effets sur le système immunitaire
n'ont été mis en évidence que chez les per-
sonnes présentant un apport alimentaire
insuffisant."

En revanche, en contribuant à l'absorp-
tion et au stockage du fer dans l'organisme,
elle participe indirectement à donner de
l'énergie puisque le fer a prouvé son effica-
cité pour combattre la fatigue et stimuler
les performances intellectuelles. Les ca-
rences sont importantes à combler, notam-
ment chez les personnes fragilisées par
l'âge, la maladie...

Les fruits et légumes les
plus riches en vitamine C
• Poivron rouge (cru ou cuit) : ½ tasse = 101
à 166 mg
• Papaye, ½ fruit = 94 mg
• Kiwi, 1 fruit moyen = 71 mg
• Orange, 1 fruit moyen = 70 mg
• Mangue, 1 fruit moyen = 57 mg
• Brocoli (cru ou cuit), : ½ tasse = 45 à 54 mg
• Choux de Bruxelles cuits : 4 choux = 52 mg
• Pamplemousse pressé : ½ tasse = 36 à 50
mg
• Jus de légumes, ½ tasse = 35 mg
• Ananas, ½ tasse = 34 mg
Les apports nutritionnels recommandés
sont de 90 mg/jour pour un homme et de
75 mg/jour pour une femme.

La vitamine C des aliments
ou en comprimé, c'est la
même chose ?

La vitamine C est hydrosoluble, autre-
ment dit, elle est soluble dans l'eau. Même
si la plupart des mammifères parviennent
à la synthétiser, le corps humain en a perdu
l'habitude au cours de son évolution et doit
donc la puiser chaque jour dans l'alimenta-
tion. Elle est naturellement présente dans
un certain nombre de fruits et légumes et,
dans la majorité des cas, la consommation

recommandée de 5 fruits et légumes par
jour comble largement nos besoins. À noter
que la cuisson détruisant partiellement
cette vitamine, il vaut mieux manger une
partie de ces fruits et légumes crus.

Côtés comprimés, composés d'acide as-
corbique (ou d'ascorbate), l'acide orga-
nique présent sous une forme particulière
dans les citrons, ils peuvent éventuellement
remplacer la vitamine naturelle des végé-
taux mais ils ne sont pas assimilés par le
corps de la même manière. « L'intérêt de la

vitamine C naturelle, précise le Dr Jean-
Christophe Charrié, médecin généraliste
formé à la phytothérapie, dans son livre "Se
soigner toute l'année au naturel" (éd. Prat),
c'est qu'elle est 100 % assimilable par l'orga-
nisme, ce qui n'est pas le cas pour la vita-
mine C artificielle, assimilable seulement à
50 %. 

Mieux vaut donc varier ses sources de
fruits et légumes ou opter pour des compri-
més de vitamine C naturelle à base d'acé-
rola, une sorte de petite cerise des Antilles
particulièrement bien pourvue. On peut
également boire le matin, dans un grand
verre d'eau, 1 à 2 cuillerées à soupe de jus
d'argousier, disponible en pharmacie, pa-
rapharmacie ou boutique diététique bio. »

Les cures de vitamines
sont-elles bénéfiques en
cas de fatigue ?

De nombreuses études montrent que les
Français n'ont pas les apports quotidiens
recommandés. Dès lors qu'un trouble sur-
vient, il devient indiqué de prescrire des
compléments alimentaires. "Personnelle-
ment, souligne le Dr Senninger, je me méfie
des complexes dans lesquels on trouve tous
les micronutriments possibles et imagina-
bles. Je préfère utiliser les vitamines, les mi-
néraux, les oméga 3, les plantes..., en
fonction du patient qui se trouve en face de
moi, car les causes de la fatigue sont multi-
ples. 

Néanmoins, dans le cas où une personne
voudrait anticiper un coup de fatigue, je
peux lui conseiller une cure contenant des
oméga 3, du magnésium, du sélénium, du
zinc, du calcium, des vitamines du groupe
B (BI, B2, B3, B5, B6, B9) et de la vitamine C.
Dans ce cas, trois cures de deux mois par an
sont intéressantes et doivent s'inscrire dans
une perspective d'alimentation saine. Car
rien ne sert de faire des cures de vitamines
si l'on boit ou l'on fume plus que de raison."
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UN PARFUM
QUI SENT
MEILLEUR
QUAND ON

TRANSPIRE    

Un parfum qui se calque sur
votre transpiration pour libérer gé-
néreusement sa senteur. Le
concept, étrange, a été développé
par des chercheurs de Belfast, en Ir-
lande du Nord.

Vous pensiez que la transpiration
odorante était le pire des tue-
l'amour. Vous pourriez changer
d'avis en humant l'invention mise
au point par des chercheurs de la
Queen's University à Belfast. Les
universitaires ont flairé le bon cré-
neau en développant un parfum
dont la fragrance se diffuse au fil des
gouttelettes de transpiration. Autre-
ment dit, plus vous suez, mieux
c'est. Et plus vous sentez bon.

Le parfum agit comme un déo-
dorant anti-odeurs (mais utilisable
sur tout le corps et pas que sur les
aisselles) et neutralise les potentiels
effluves liées à la sudation.

Le principe de ce parfum spécial
transpiration est simple : il libère
ses arômes en fonction de la quan-
tité d'humidité. Pour pouvoir se dé-
clencher, le système repose sur le
délicat mariage entre le parfum et
du liquide ionique (sel liquide à
température ambiante), inodore.

Le liquide ionique a également la
propriété d'attirer le thion, le com-
posant responsable de la mauvaise
odeur (et qu'on trouve notamment
dans les boules puantes) pour lui re-
tirer son pouvoir de nuisance olfac-
tive.

Ce concept pourrait séduire les
nombreux sportifs, professionnels
et personnes souffrant d'hyperhi-
drose, qui ont tendance à mouiller
leur T-shirt au quotidien. En tout
cas, les scientifiques sentent l'im-
portance des débouchés commer-
ciaux que pourraient leur apporter
ce parfum innovant : "cette nouvelle
méthode constitue une percée fan-
tastique. Elle a non seulement un
gros potentiel commercial en en-
trant dans la fabrication des par-
fums et des cosmétiques. Mais
pourrait également être utile dans
d'autres domaines scientifiques par
rapport à la libération graduelle de
certaines substances", jubile à l'AFP
le chef du projet, le Dr Nimal Guna-
ratne.
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Les nouvelles générations de tests sanguins qui analysent l'ADN fœtal montreraient une efficacité
supérieure aux techniques standards, selon les résultats d'une nouvelle étude.

TRISOMIE 21
LES TESTS D'ADN SERAIENT PLUS

FIABLES QUE L'AMNIOCENTÈSE
L'analyse de l'ADN fœtal circu-

lant dans le sang de la mère serait
plus probante que l'amniocentèse
pour le repérage de la trisomie 21.
Ce nouveau test sanguin serait
également plus à même de dépis-
ter deux autres anomalies chro-
mosomiques moins fréquentes, à
savoir la trisomie 13 et la trisomie
18. La revue médicale américaine
New England Journal of Medicine
confirme l'intérêt des tests géné-
tiques sur les techniques stan-
dard dans le dépistage prénatal de
la trisomie 21 et certaines mala-
dies chromosomiques foetales.

L'étude s'est basée sur 16 000
femmes enceintes âgées de 30 ans
en moyenne et dont la grossesse
était comprise entre dix et qua-
torze semaines.

Les analyses réalisées sur
l'ADN fœtal présent dans le sang
maternel ont détecté 21 cas de tri-
somie 21, une maladie chromoso-
mique, sur les 38 fœtus affectés.
Ces résultats de tests ADN ont en-
suite été confirmés par des exa-
mens du nouveau-né ou
prénataux, ainsi que par des ana-
lyses génétiques post-natales.

Les techniques standards de
dépistage via l'amniocentèse ont
détecté la trisomie 21 sur 30 fœtus
sur les 38 affectés. L'amniocen-
tèse est une procédure médicale
qui consiste à prélever du liquide
amniotique. Cette technique in-
vasive de dépistage prénatal est
associée à un risque de fausse
couche.

En plus d'être plus fiable pour
le dépistage de la trisomie 21, le

test d'ADN foetal s'est révélé plus
pointu en donnant moins de faux
diagnostics positifs de l'ordre de
0,06 %, contre 5,4 % avec l'ap-
proche traditionnelle par amnio-
centèse.

La trisomie 21 est une maladie
chromosomique considérée
comme l'anomalie congénitale la
plus fréquente en France.

Les techniques
standards encore
indispensables

Néanmoins, il est trop tôt pour
juger de l'efficacité du test d'ADN
fœtal sur toutes les anomalies
chromosomiques. Les techniques
standards restent les seules à ce
jour capables de "détecter le

risque d'un ensemble d'autres
anomalies du foetus", nuancent
les chercheurs de l'université de
Californie, aux Etats-Unis.

Actuellement, en France, le dé-
pistage génétique fœtal coûte
cher (plus de 650 euros). Il
s'adresse en priorité aux femmes
qui présentent un risque de triso-
mie 21 fœtale plus élevé.

FATIGUE : COMMENT FAIRE
LE PLEIN DE VITAMINE C ?

PARKINSON : UN STYLO VIBRANT POUR
AIDER LES MALADES À ÉCRIRE 

Les citoyens suisses ont depuis
quelques jours avoir accès à un
nouveau test de dépistage prénatal
de la trisomie 21. En France, les
femmes doivent subir elle une
amniocentèse. Elle permet de
détecter une éventuelle maladie
chromosomique du fœtus, comme
la trisomie 21. On recommande
systématiquement cet examen aux
femmes de 38 ans ou plus, car le
risque augmente avec l'âge. Il peut
aussi être proposé aux femmes qui
ont des antécédents de maladie
génétique ou lorsqu'une
échographie de surveillance a
détecté une anomalie.

L'amniocentèse:
quand la faire?
Quand ? Elle a lieu entre la 15e et la
17e semaine d'aménorrhée
(période sans règles).
Comment ça se passe ?
L'amniocentèse est réalisée à
l'hôpital ou dans une maternité.
Sous contrôle échographique, le
médecin introduit une aiguille à
travers le ventre de la mère pour
prélever 15 à 20 centimètres cubes
du liquide amniotique dans lequel
baigne l'enfant. Ce liquide est

ensuite analysé dans un
laboratoire spécialisé. Le geste est
impressionnant mais pas
douloureux.
Combien de temps ? L'examen ne
dure que quelques minutes : vous
pourrez rentrer chez vous
immédiatement après. En
revanche, il est recommandé de
vous reposer dans la soirée et, si
c'est possible, la journée suivante. 

L'amniocentèse:
les risques
Les risques : la possibilité d'une
interruption de grossesse existe
mais le risque est faible, environ
1% des cas. 
Le résultat ? Comptez 2 à 3
semaines pour l'obtenir. En cas
d'anomalie grave, un avortement
thérapeutique pourra vous être
proposé.

Bon à savoir 
Il existe un autre examen, la
biopsie du trophoblaste (ou
choriocentèse). Cette méthode
donne les mêmes renseignements
que l'amniocentèse, mais à partir
d'un prélèvement du trophoblaste
ou chorion (nom du placenta

pendant les 3 premiers mois de
grossesse). Elle est possible dès la
9e semaine mais les risques de
fausses couches sont plus élevés
que pour l'amniocentèse. On la
réserve donc au dépistage
d'anomalies qu'on recherche en
raison d'antécédent familial

(myopathie, muscoviscidose, etc...
). Avantage par rapport à
l'amniocentèse : si une anomalie
grave est mise en évidence, il est
possible d'interrompre la
grossesse plus tôt, ce qui est moins
traumatisant. 

La vitamine C est réputée pour ses nombreux effets bénéfiques sur notre corps. Anti-diabète,
antistress, elle est aussi excellente contre la fatigue. On vous explique comment faire le plein

pour aborder le changement de saison en pleine forme.

L'AMNIOCENTÈSE, COMMENT ÇA MARCHE ?

Deux étudiants britanniques ont mis au point un
stylo vibrant qui aide les malades atteints de
Parkinson à mieux écrire malgré leurs
tremblements intempestifs et non-intentionnels.
A l'origine conçu pour sensibiliser le grand public
aux difficultés rencontrées par les personnes
atteintes de la maladie de Parkinson, un stylo
vibrant élaboré par deux étudiants britanniques
s'est avéré bénéfique aux patients.
Nommé « stylo ARC », le prototype mis au point
par deux étudiants du Royal College of Art et de
l'Imperial College de Londres permettrait contre
toute attente de corriger la micrographie : la
tendance à écrire de plus en plus petit au cours du
temps, un symptôme fréquemment observé chez
les patients atteints de Parkinson. Selon les
observations des étudiants, 86% des patients qui
l'ont testé écrivent plus gros après avoir utilisé ce
stylo.
Il semblerait que ce soit en stimulant les muscles
de la main que le « stylo ARC » permettrait aux

patients de mieux contrôler leur écriture. Après
avoir utilisé ce dispositif, les patients auraient
donc plus de facilité à contrôler leurs
tremblements pour écrire de façon lisible.
Ce prototype de stylo est désormais développé
par Dopa Solutions. Parallèlement, cette
entreprise d'innovation réfléchit à d'autres
moyens concrets d'aider les malades de
Parkinson, en intégrant ces vibrations à des
objets du quotidien tel que les souris d'ordinateur
par exemple.
Dans le même esprit, Google avait annoncé en
novembre 2014 la commercialisation d'une
cuillère innovante pour compenser les
tremblements de la main liés à la maladie de
Parkinson. En France, la maladie de Parkinson
touche 1% des plus de 65 ans, soit entre 100 000
et 120 000 personnes, avec 8 000 nouveaux cas
déclarés chaque année. Les tremblements sont
les symptômes les plus marqués de cette maladie
neurodégénérative.
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AFRIQUE-AFRIQUE DU SUD 
Tenue à Johannesburg du forum sur
l'investissement en Afrique à partir de lundi 

Organisée par la Banque africaine
de développement (AFDB), le forum
se veut un marché de l’investisse-
ment innovant rassemblant des chefs
d’Etat et de gouvernement, des pro-
moteurs de projets, des fonds de pen-
sion, des fonds souverains et d’autres
investisseurs institutionnels.

Des décideurs, des sociétés de
capital-investissement et de hauts
responsables politiques y participent
aussi.

L’édition 2019 compte bâtir sur les
succès réalisés lors de celle de 2018,
organisée également à
Johannesburg, le but étant de relever
les défis du financement des infra-
structures afin d’accélérer la trans-
formation économique du continent.

Il s’agit notamment de renforcer
la volonté collective et la canaliser
vers l’objectif commun de drainer
davantage d’investissements dans le
continent. Il est estimé que l’Afrique
a besoin d’investissements d’une
valeur de 400 à 600 milliards de dol-
lars pour atteindre les objectifs de
développement. Dans le seul secteur
des infrastructures, le déficit annuel
d’investissement est estimé entre 130
et 170 milliards de dollars. Cette
situation impose, selon les analystes,
des solutions urgentes aux pro-
blèmes qui entravent les flux des
investissements dans le continent.

Les défis du développement en
Afrique nécessitent une réponse
rapide, ambitieuse et déterminée,
souligne l’AFDB, notant que sur les

20 pays dans le monde, qui ont le
moins accès à l’électricité, 13 se trou-
vent en Afrique.

De ce fait, des investissements
annuels de l’ordre de 43 à 55 mil-
liards de dollars sont nécessaires
jusqu’en 2030-2040 pour répondre à
la demande et offrir un accès univer-
sel à l’énergie, relève l’institution
financière panafricaine.

Erigé en une plateforme exclusi-
vement transactionnelle, le forum
sera l’occasion d’examiner les
moyens d’accélérer les investisse-
ments, en augmentant le nombre de
transactions et en réduisant les
délais d’exécution des projets. Le
Forum vise à surmonter certaines
des contraintes qui freinent les
investissements en Afrique et à aider

les décideurs à mettre en place un
cadre politique adéquat, tout en les
aidant à mener à bien les réformes
nécessaires pour libérer les investis-
sements.

Depuis sa première édition, l’AIF
s’est confirmé comme le Davos
Africain, réalisant de francs succès
qui ont fait du Forum un des plus
importants rendez-vous écono-
miques sur l’agenda africain.

La première édition a attiré 1.943
participants, représentant 87 pays, et
a réuni 400 investisseurs de 52 pays.

Plus de 60 deals couvrant les sec-
teurs de l’énergie, du transport, de la
logistique et de l’agriculture ont été
discutés lors de cette édition avec une
valeur globale de 46,9 milliards de
dollars.

GUINÉE-BISSAU: 
Attachement de la Cadéao à la
présidentielle du 24 novembre 

ELECTIONS 
LÉGISLATIVES 
À MAURICE: 
Large victoire du
Premier ministre 

La coalition du Premier ministre sortant
Pravind Jugnauth a largement remporté les
élections législatives à l'île Maurice, selon
des résultats communiqués par la
Commission électorale. Après l'annonce
officielle des résultats dans 19 des 21 circons-
criptions du pays, la coalition l'Alliance
Morisien (AM, centre droit) obtient 33 sièges
de députés, ce qui lui donne la majorité
absolue à l'Assemblée nationale, quel que
soit le résultat des deux dernières circons-
criptions.

GUINÉE BISSAU: 
Le président Vaz
reçoit un chef
militaire sur fond 
de rumeurs 
de «possible 
coup d'Etat» 

Le président de Guinée-Bissau José
Mario Vaz a reçu samedi un haut responsa-
ble militaire sur fond de rumeurs de «pos-
sible coup d'Etat», mais gardait le silence
au lendemain d'un vigoureux message des
Etats d'Afrique de l'Ouest à son encontre.

Arrivé dans la nuit à Ingoré (nord), M.
Vaz a reçu quelques minutes à son hôtel le
vice-chef d'état-major, le général Mamadu
Ture Kuruma, selon l'AFP, sans que rien ne
filtre de la conversation. M. Vaz a
jusqu'alors exclu de faire machine arrière.

Il a menacé de «recourir à la force» pour
contraindre le gouvernement qu'il a démis
de céder la place. L'issue de la crise pro-
fonde dans laquelle se trouve la Guinée-
Bissau dépend largement du président Vaz
après le sommet extraordinaire de la
Communauté économique des Etats
d'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) vendredi à
Niamey.

La CEDEAO, médiatrice historique en
Guinée-Bissau, a mis en garde contre les
«risques de guerre civile» causés par les
agissements de M. Vaz.

Ce dernier est entré en conflit ouvert
avec la communauté internationale le 28
octobre en limogeant et en remplaçant le
Premier ministre chargé par elle en juin de
diriger les affaires du pays et de préparer
l'élection présidentielle prévue le 24
novembre.

Depuis, la Cédéao et la communauté
internationale font pression pour que le
nouveau chef de gouvernement nommé
par M. Vaz, Faustino Imbali, démissionne,
ce que celui-ci a fini par faire vendredi
parce que, selon un proche, il ne voulait
pas «être responsable d'un conflit armé».

On ignore si cette démission prélude à
une sortie de crise, qui paraît suspendue à
la décision de M. Vaz d'accepter ou non les
décisions de la communauté internatio-
nale. Samedi, M. Vaz n'avait pas réagi
publiquement à la démission annoncée de
son nouveau Premier ministre, ni au com-
muniqué de la Cédéao.

Lui-même candidat à sa propre succes-
sion, il a poursuivi sa campagne.

Le forum sur l'investissement en Afrique (AIF) tiendra sa deuxième édition du 11 au 13
novembre, au centre des Conventions de Johannesburg, avec l’ambition de consolider 
les flux des investissements en Afrique.

SOUDAN DU SUD / INONDATIONS : 
L'ONU met en garde contre une situation
d'urgence 

Les Nations Unies lancent une
alerte contre d'éventuelles situations
d'urgence dans le sillage des inonda-
tions au Soudan du Sud.

Alain Noudehou, coordinateur
humanitaire de l'ONU au Soudan du
Sud, a appelé vendredi à une aide de
61,5 millions de dollars pour sauver la
vie et porter assistance aux victimes
de fortes inondations qui ont dévasté
un tiers des comtés du pays.

Stéphane Dujarric, porte-parole du
secrétaire général de l'ONU Antonio

Guterres, a déclaré vendredi lors
d'une conférence de presse que le
coordinateur des Secours d'urgence
Mark Lowcock allouera 15 millions de
dollars provenant du Fonds central
d'intervention d'urgence de l'ONU
comme réponse aux inondations.
«Ces fonds vont être utilisés pour
venir en aide aux 620.000 personnes
les plus affectées en mettant à leur
disposition des refuges, des soins, de
la nourriture, de l'eau, ainsi que des
mesures d'hygiène et sanitaires, entre

autres formes de soutien», a-t-il énu-
méré. De surcroît, 10 millions de dol-
lars en provenance du Fonds humani-
taire pour le Soudan du Sud sont en
train d'être alloués afin de porter
secours aux zones les plus durement
touchées, a-t-il ajouté.

Plus de 400.000 personnes
auraient perdu leur foyer à cause des
inondations provoquées par de fortes
pluies saisonnières qui se sont abat-
tues sur la région.

APS

La Communauté écono-
mique des Etats d'Afrique
de l'Ouest (Cédéao) a réaf-
firmé son attachement à la
tenue de la présidentielle
en Guinée Bissau le 24
novembre, à l'issue d'un
sommet extraordinaire,
tenu vendredi à Niamey,
sur la situation dans ce
pays.

Le Premier ministre
récemment nommé en
Guinée-Bissau et désavoué
à l'étranger.

Faustino Imbali, a remis
vendredi sa démission,
selon un de ses proches,
cité par des médias, alors
qu'augmentait la pression
de la communauté inter-
nationale, inquiète d'une
éventuelle remise en cause

de la prochaine présiden-
tielle et de développe-
ments violents.

La Cédéao a aussi réi-
téré son soutien à Aristides
Gomes, qui reste selon elle
chef du gouvernement
malgré son limogeage par
le président José Mario Vaz
il y moins de deux
semaines.

La communauté écono-
mique annonce l'envoi à
Bissau d'une mission de
chefs d'Etat pour informer
le président Vaz des déci-
sions de Niamey et dit
envisager ouvertement le
scénario d'un coup de
force, prévenant que tout
recours à l'armée pour
imposer un acte illégal
«sera considéré comme un

coup d'Etat et entraînera
des sanctions à l'encontre
des responsables».

Après des mois de
confrontation, le président
Vaz, candidat à sa succes-
sion, a remercié le 28 octo-
bre le gouvernement de M.
Gomes et nommé à la place
de ce dernier M. Imbali.  M.
Aristides Gomes et son
équipe, forts du soutien
international, refusent de
quitter le palais du gouver-
nement et le président Vaz
a ouvertement menacé de
recourir à la force pour les
déloger.

La Cédéao, suivie par le
reste de la communauté
internationale, estime que
le nouveau gouvernement
nommé par le président

Vaz est «illégal». Elle lui
avait donné 48 heures
pour démissionner sous
peine de lourdes sanc-
tions. L'ultimatum expirait
vendredi. Le président Vaz
a décidé de ne pas se ren-
dre à Niamey. Le mandat
de M. Vaz lui-même a
expiré en juin, mais la
communauté internatio-
nale a accepté qu'il reste à
son poste jusqu'à la prési-
dentielle.

La Cédéao «ne peut tolé-
rer la déstabilisation d'un
Etat membre», a affirmé
vendredi le président nigé-
rien Mahamadou Issoufou,
à l'ouverture d'un sommet
extraordinaire à Niamey
sur la crise en Guinée-
Bissau.
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LÉGISLATIVES EN ESPAGNE: 
Plus de 36 millions d'électeurs appelés
aux urnes 

Le président du gouvernement
sortant et candidat du Parti socialiste
ouvrier espagnol (PSOE), Pedro
Sanchez, a affirmé son ambition de
gouverner «en solitaire» en cas de
victoire lors du scrutin du 10 novem-
bre, tandis que le chef du parti popu-
laire (PP), Pablo Casado, a assuré
qu'il ne facilitera en aucun cas la for-
mation d'un gouvernement présidé
par Sanchez.

Dans une interview accordée à El
Pais, le candidat socialiste a réitéré
sa proposition de permettre au parti
le plus voté de former un gouverne-
ment après ce scrutin, notant que le
seul moyen de garantir une sortie de
l'impasse politique actuelle dans
laquelle se trouve l'Espagne est de
permettre à sa formation de rempor-
ter ces élections, car, selon lui, les
autres formations continueront à
bloquer la situation.

«Les élections législatives antici-
pées de dimanche prochain consti-
tuent un scrutin crucial au cours
duquel les Espagnols seront appelés
aux urnes pour voter le déblocage
immédiat de l'impasse politique
actuelle et non pas pour se pronon-
cer en faveur du programme qui se
conforme le plus à leurs choix, ce
qu'ils avaient déjà fait lors des élec-
tions précédentes du 28 avril», a fait
savoir M. Sanchez, notant que la
question qui se pose actuellement
est celle de savoir si nous parvien-
drons à former un gouvernement ou

non après ce scrutin. Selon les résul-
tats des derniers sondages, les socia-
listes seraient vainqueurs des pro-
chaines élections législatives antici-
pées avec un pourcentage oscillant
entre 27,3% et 27,9% des intentions de
vote et entre 114 et 126 sièges, contre
28,7% des voix obtenues lors des
législatives du 28 avril dernier, tan-
dis que le PP arriverait en deuxième
position avec un pourcentage entre
20,3% et 22,7% des intentions de vote
(89-107 députés), contre 66 sièges
obtenus lors des élections précé-
dentes. Le PSOE ne serait pas en
mesure de parvenir à la majorité

absolue (176 sièges), même avec l'ap-
pui des autres formations de gauche:
Podemos (31-40 sièges) et Mas Pais
(3-4 sièges), estiment les sondages.

A droite, le PP (89-107 sièges),
Ciudadanos (15-19), Vox (28-40) et la
Coalition de Navarre (6 députés) ne
seraient pas non plus capables de
parvenir à la majorité absolue, pour-
suit la même source.

Une grande coalition entre le
PSOE et le PP permettrait de dépas-
ser le seuil de 176 sièges, selon ces
enquêtes d'opinion, mais le candidat
socialiste Pedro Sanchez a exclu
catégoriquement ce scénario.

SYRIE:
Le président Assad évoque les dangers
pour l’Europe liés à la situation en Syrie 

Le président syrien,
Bachar el-Assad, a estimé
que «soutenir les terro-
ristes en Syrie est beau-
coup plus dangereux pour
l’Europe que de se préoc-
cuper de voir venir sur
son territoire les réfugiés
accueillis par la Turquie,
soulignant que de nom-
breux réfugiés accueillis
par la Turquie provien-
nent en effet de Syrie,
mais pas tous.

«En réalité, ils provien-
nent de différents pays,
pas seulement de Syrie,
bien que la majorité d’en-
tre eux soient des Syriens.
Tous ne sont pas des

extrémistes. La plupart
d’entre eux ne sont pas
des terroristes.

La plupart des Syriens
qui s’étaient réfugiés en
Turquie ont fui les terro-
ristes en Syrie, leurs bom-
bardements, etc», a
déclaré le président
syrien dans un entretien à
RT. Bachar el-Assad a fait
état d’une double attitude
de l’Union européenne
envers le dirigeant turc
Recep Tayyip Erdogan:
«dans l’UE il est haï, mais
ils ont besoin de lui».

Bachar el-Assad a sou-
ligné que l’envoi de réfu-
giés syriens et autres en

Europe représentait un
danger, «mais [que] le
plus dangereux pour
l’Europe était de soutenir
les terroristes en Syrie».

«Voilà la chose la plus
dangereuse.

C’est de l’hypocrisie.
Comment peut-on

avoir peur de ces
quelques millions, parmi
lesquels il y a très peu de
terroristes et la plupart
sont des personnes modé-
rées, et soutenir directe-
ment au moins des
dizaines de milliers, peut-
être même des centaines
de milliers de terroristes,
sans redouter qu’ils se

rendent dans votre
pays?», s’est interrogé le
président syrien.

Lors de sa visite en
Hongrie jeudi 7 novem-
bre, Recep Tayyip
Erdogan a appelé la com-
munauté internationale à
soutenir son projet de
rapatriement d’une partie
des réfugiés syriens, faute
de quoi son pays serait
contraint de leur «ouvrir
les portes» de l’Europe.

La Turquie accueille
plus de quatre millions de
réfugiés, dont près de 3,6
millions de Syriens ayant
fui le conflit qui déchire
leur pays depuis 2011.

INDE: 
La justice autorise 
la construction d'un
temple hindou sur 
le site d'une mosquée
détruite par des
extrémistes hindous 

La Cour suprême indienne a autorisé samedi la
construction d'un temple hindou à Ayodhya (nord)
sur un site où une mosquée avait été détruite en
1992 provoquant de sanglantes émeutes intercom-
munautaires, rapportent des médias .

La plus haute juridiction indienne a ordonné
que le site soit confié à un trust qui y construira un
temple hindou, tandis qu'un autre terrain sera
remis aux musulmans pour y bâtir une nouvelle
mosquée, selon les médias .

Avant l'annonce de la décision de la Cour
suprême, les autorités avaient renforcé la sécurité
dans tout le pays et le Premier ministre, Narendra
Modi, avait appelé la population au calme et placé
la police en état d'alerte.

Des milliers de personnels de sécurité avaient
été déployés dans et autour d'Ayodhya et les écoles
avaient été fermées.

Des barrages de police avaient également été
érigés aux abords de la Cour suprême à New Delhi,
ajoute t-on. Dans le cadre d'un mouvement lancé
dans les années 80, quelque 200.000 nationalistes
hindous s'étaient lancés en 1992 à l'assaut de la
mosquée du XVIe siècle pour la détruire.

L'assaut avait déclenché les pires violences en
Inde depuis l'indépendance en 1947: quelque 2.000
personnes, essentiellement des musulmans
avaient été tuées.

ACCORD SUR LE NUCLÉAIRE: 
La Russie met 
en garde contre 
le retrait de l'Iran 

Le retrait de l'Iran de l'accord sur le nucléaire
iranien, en réponse à la sortie des Etats-Unis de cet
accord conclu en 2015, signifierait la disparition
des efforts de longue haleine déployés par la com-
munauté internationale pour résoudre le dossier
nucléaire iranien, et cela aurait des conséquences
«déplorables», a mis en garde, vendredi, le minis-
tère russe des Affaires étrangères.

«L'effondrement éventuel de cet accord serait la
conséquence de la sortie unilatérale et illégitime
des Etats-Unis de cet accord ainsi que de l'incapa-
cité des partenaires européens a garantir les condi-
tions qu'ils ont proposées à l'Iran», a estimé la
porte-parole du ministère russe des Affaires étran-
gères, Maria Zakharova lors d'une conférence de
presse L'Iran a repris, jeudi, l'enrichissement
d'uranium sur son site nucléaire de Fordow, mar-
quant une étape supplémentaire dans la réduction
de ses engagements en application du Plan d'ac-
tion global commun ( JCPOA), en réponse au
retrait des Etats-Unis de cet accord en mai 2018 et
au rétablissement des sanctions américaines sur la
République islamique, ainsi qu'à la lenteur des
Européens à permettre les transactions bancaires
et les exportations pétrolières de ce pays.

Mme Zakharova a rappelé que le processus de
négociations qui a précédé la signature du JCPOA
avait pris quatre ans, et exprimé des doutes sur la
possibilité de réitérer ce processus.

Elle a également rappelé que la Russie appelait
depuis longtemps les partenaires du JCPOA à se
mobiliser pour surmonter les défis qui entravent la
mise en oeuvre de cet accord.

Mme Zakharova a estimé que la politique d'af-
frontement avec l'Iran appliquée par les Etats-Unis
était destructrice et de courte vue.

APS

Plus de 36 millions d'électeurs seront appelés dimanche aux élections législatives
pour choisir leurs 350 représentants au Congrès des députés et 266 au Sénat en
Espagne, un quatrième scrutin depuis 2015, jugé «cruciales» pour l'avenir du pays.

FRANCE: 
10 ans de prison pour un terroriste
d'origine tchétchène 

Un Tchétchène naturalisé fran-
çais en 2008, accusé notamment
d'avoir été «émir» d'un groupe terro-
riste en Syrie en 2013 et 2014, a été
condamné samedi à Paris à dix ans
de prison par une cour d'assises spé-
ciale. Cette peine, alignée sur les
réquisitions du parquet, est accom-
pagnée d'une période de sûreté des
deux tiers. L'accusé Khassanbek
Tourchaev encourait trente ans de
réclusion. Vendredi soir, l'avocat
général avait admis la difficulté
d'établir les faits.

«Quand et combien de temps est-
il allé en Syrie? Je suis dans l'incapa-
cité de faire une démonstration cer-

taine», a déclaré le magistrat.
Khassanbek Tourchaev a reconnu
s'être rendu en Syrie et y avoir
séjourné environ trois mois en 2013
et 2014. Mais il a affirmé y être allé
dans le but de chercher ses frères,
«pas pour faire la guerre». «Je n'ai
pas combattu, je me suis défendu»,
a-t-il affirmé. Il était cependant
accusé d'avoir participé à des com-
bats et assuré une formation en
explosifs à d'autre combattants. Il
était aussi soupçonné d'avoir joué le
rôle d'«émir» dans un groupe terro-
riste, au sein de l'Emirat du Caucase
affilié à Ahrar al-Cham, qui faisait
lui-même partie du Front islamique.

Il a affirmé n'avoir été «émir» qu'une
quinzaine de jours. «Quand j'étais au
front, un émir est mort pendant le
combat, donc il fallait un supérieur.
Les jeunes m'aimaient bien, ils
m'ont demandé de prendre la suc-
cession», a affirmé l'accusé, qui a été
arrêté en 2015 en Moldavie. L'avocat
général a souligné «le parcours judi-
ciaire inhabituel de ce dossier»:
Khassanbek Tourchaev devait
d'abord être jugé en correctionnelle,
où il encourait dix ans de prison.

Mais après que le parquet général
a estimé que les faits étaient de
nature criminelle, le dossier a été
renvoyé aux assises.
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PUBLICITÉ
24E SILA: 
Ventes en berne,
programmation aléatoire,
mais un public toujours
présent 
Le 24e Salon international du livre d'Alger (Sila), qui prend fin

samedi, aura connu comme chaque année une grande
affluence, devant une actualité éditoriale relativement

faible, une absence d'invités et une programmation
approximative, quasiment ignorée par les visiteurs.

Les stands accueillant
les exposants, mille édi-
teurs entre algériens et
étrangers, ont été littéra-
lement pris d'assaut -sur-
tout pendant les week-ends
et la période du repos pé-
dagogique-par des visi-
teurs à la recherche d'ou-
vrages spécialisés, romans
et autres essais et témoi-
gnages. A l'inverse, le pu-
blic s'est détourné des es-
paces consacrées aux ren-
contres programmées en
marge du salon et qui ont
attiré au mieux une ving-
taine de personnes pour
les plus suivies d'entre-
elles.

Stimulée ces dernières
années par une dynamique
notable, l'édition a montré,
à la faveur de ce 24è Sila,
des signes d'essoufflement
évidents, malgré la pré-
sence de nombreuses mai-
sons d'édition nouvelle-
ment créés et de nombreux
auteurs lancés dans de pre-
mières expériences d'écri-
ture dont il faudra confir-
mer la qualité.

Par ailleurs, la militante
anticoloniale Elaine Mokh-
tefi, auteur d  «Alger, capi-
tale de la révolution: de Fa-
non aux Blacks Panthers»,
aura été la seule invitée
étrangère à ce Sila, après
l'annulation de la rencon-
tre avec le Palestinien Ibra-
him Nasrallah.

Le romancier Waciny
Laredj était, pour sa part,
la seule figure littéraire à
avoir rencontré un public
nombreux, contrairement
aux précédentes années où
les éditeurs de Yasmina
Khadra, Ahlem Mostégha-
nemi, et autre Kamel
Daoud -parmi les auteurs
les plus populaires absents
à ce salon- étaient littéra-
lement assaillis. Amoureux
de la littérature et obser-
vateurs n'ont pas manqué
également de signaler l'ab-
sence de l'évocation de Ka-
teb Yacine au Sila 2019.

Pour le célébration du tren-
tenaire sa de disparition
(28 octobre 1989) qui conci-
dait cette année avec la 24è
édition du salon, l'organi-
sateur n'a programmé
qu'une petite séance de lec-
ture de textes de l'auteur
de

«Nedjma», donnée à
l'espace «Esprit Panaf».
Cette édition aura été mar-
quée aussi par un grand
nombre d'annulations et
de modifications dans la
programmation des ren-
contres et des conférences,
des intervenants program-
més ayant fait défection, à
l'exemple de la rencontre
sur les découvertes archéo-
logiques de Aïn Boucherit
ou encore celle intéressant
les sources documentaires
en Afrique, sans compter
le peu d'intérêt accordé par
le public pour les théma-
tiques retenues.

Les visiteurs, habitués
au Sila, relèvent également
l'absence totale de signa-
lisation dans les allées et
aux abords des pavillons
d'exposition, contraire-
ment aux précédentes édi-
tions, même si, nuancent-
ils, l'application mobile du
Sila a été reconduite cette
année encore.

Absence de statistiques
fiables

En dehors du nombre
de visiteurs donné régu-
lièrement à la clôture du
salon et qui était estimé à
plus de deux millions en
2018 par le commissariat
du Sila , ce dernier semble
toujours dans l'incapacité
de fournir des statistiques
sur les ventes et les ten-
dances du lectorat.

Depuis la reprise du Sila
en 2000, aucune donnée
n'est disponible en l'ab-
sence de statistiques, une
des missions assignées au
Centre national du livre
(Cnl), un organisme public
crée il y a dix ans.

Les résultats d'un son-
dage, effectué en 2018 par
un institut privé, ont été
cependant dévoilés au
cours de ce 24è Sila. Basé
sur un échantillon de 800
visiteurs, le sondange re-
lève un recul du lectorat
en Français, supplanté par
le lectorat en langues
arabe, en comparaison
avec les résultats d'un son-
dage similaire en 2005, se-
lon les premières conclu-
sions livrées par cet orga-
nisme. Concernant la fré-
quentation du Sila, de
nombreux éditeurs s'ac-
cordent à dire que le nom-
bre impressionnant de vi-
siteurs «est loin de corres-
pondre aux lecteurs poten-
tiels et au volume des
ventes en une baisse signi-
ficative», alors que les vi-
siteurs se plaignent de la
cherté du livre, tous genres
confondus. De fait, les
ventes d'ouvrages enregis-
trent une baisse significa-
tive depuis quelques an-
nées. Cette mévente est en-
core plus importante en
2019, à en juger par les
stocks d'invendus et le
constat d'éditeurs, comme
Chihab, dont  directeur se
plaignait récemment d'un
«recul de 80% des ventes
par rapport à 2018», selon
ses déclarations à la presse.
La dimension profession-
nelle du salon, une oppor-
tunité pour les éditeurs
dans la tradition des mar-
chés du livre à travers le
monde, était comme
chaque année complète-
ment occultée lors de cette
édition, en dehors de la
programmation d'une ren-
contre entre éditeurs al-
gériens et sénégalais sur
les problèmes de l'édition
et les initiatives de parte-
nariat entre éditeurs afri-
cains. Un millier d'éditeurs,
entre Algériens et étran-
gers, ont pris part au 24è
Sila, selon l'organisateu. 

APS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE



CULTURE 17DK NEWSDimanche 10 novembre 2019

PUBLICITÉ

Anep  : 1916023832 du 10/11/2019DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Elaboré avec le concours de l'as-
sociation «Les amis de Medgha-
cen», le livre est paru à l'occasion
du 24è Sila (Salon international
du livre d'Alger). L'ouvrage de 256
pages,  qui réunit des poèmes et
des nouvelles, en arabe et en fran-
çais, paraît chez Chihab.

Nassira Belloula, Chawki Amari,
Ameziane Ferhani, Amin Khan,
Jaoudet Guessouma ou encore
H'mida El Ayachi, entre autres
écrivains et journalistes ont par-
ticipé à sa rédaction.

Dans «Les douze pierres de mi-
nuit», Chawki Amari propose des
aller-retours entre l'histoire d'un
escroc tentant de vendre ce mau-
solée à un riche homme d'affaires
d'aujourd'hui, et le récit de la der-
nière journée d'inspection des tra-
vaux de construction de ce monu-
ment vingt-trois siècles plus tôt.

L'auteur relate le voyage de
Hmada, un visiteur venu du Tassili
à la recherche d'un trésor à Batna
et celui de Izza jeune fille vivant à
Boston aux Etats-Unis, accompa-
gnant sa mère sur la terre de ses
ancêtres.

Comme dans un film choral,
toutes ces histoires mènent au
mausolée où les protagonistes sont
à la recherche d'une galerie secrète.
Native de la région, Nassira Bel-

loula évoque dans «Le syndrome
Imadghassen» cet «aïeul bien fa-
tigué d'être resté debout, sans sou-
tien contre l'anéantissement, et
sans avoir livré ses secrets». Une
occasion pour la romancière de
souligner le manque d'informa-
tions sur le tombeau et sur ce pan
de l'histoire d'Algérie.

A travers son texte, l'auteure
explore les entrailles du mausolée
grâce à un fil conducteur: son per-
sonnage, un étudiant en histoire,
est guidé dans son rêve par un Nu-
mide à travers les galeries souter-
raines et chambres funéraires que
renferme le Medghacen. Pour sa
part le poète et philosophe Amin
Khan participe à cet ouvrage avec
un poème intitulé « A la mémoire
de la pierre numide». Au titre de
sa contribution à l'ouvrage, Rachid
Mokhtari propose «Rallye bar-
bare», un marathon relatant l'his-
toire millénaire de l'Algérie, ses
contradictions et ses non-sens.

Ce récit fictionnel commence
par le rapatriement des crânes de
résistants algériens (restes mortels
transférés et conservés en France
à ce jour), que les autorités sou-
haitent mettre en terre à l'intérieur
du Medghacen, le plus ancien mo-
nument funéraire royal d'Algérie.

Pour le journaliste français

Thierry Perret le Medghacen de-
vient un repère pluriel. Dans «Les
pierres qui sont des étoiles»,  l'au-
teur se sert du monument comme
trame où se mêle l'échange entre-
croisé entre trois amis: deux Al-
gériens et un Français, discutant
de l'actualité au lendemain d'un
mouvement populaire.

Cette pluralité, l'auteur la puise
dans la variabilité des noms et des
graphies données à ce monument
qui reflète, selon lui, les différents
rapports que les citoyens peuvent
avoir avec le patrimoine. La notion
de repère intemporel apparait éga-
lement dans la nouvelle du jour-
naliste et écrivain Hmida El Ayachi,

«Les ombres de Medghacen». Ce
texte relate la vie d'une famille de
la région de Batna à travers le quo-
tidien d'un jeune homme écartelé
entre ses parents, son épouse et
sa vie en Europe de l'est. Dans ce
récit familial obscur, le mausolée
demeure toujours debout malgré
les vicissitudes de la vie. 

24È SILA: 
«Medghacen, histoires secrètes», regards
croisés sur le plus ancien mausolée royal

Un ouvrage collectif rassemblant des regards croisés d'une dizaine d'écrivains et de poètes sur le monument funéraire berbère
Medghacen a été publié sous le titre «Medghacen, histoires secrètes».

Des éditeurs algériens et
sénégalais ont estimé ven-
dredi à Alger que l'édition
africaine commune était
«très faible» faute d'une im-
portante édition locale.

La faible édition locale
dans les pays africains est
due essentiellement à son
apparition récente après
l'indépendance et au faible
lectorat, ont souligné des
éditeurs algériens et séné-
galais participant au 24e Sa-
lon international du livre
d'Alger (SILA 2019), Pour le
directeur des Editions Pa-
pyrus Afrique, Seydou Nou-
rou Ndiaye, qui a rappelé
que l'édition en Afrique était
récente puisqu'elle n'est ap-
parue qu'après l'indépen-
dance, la promotion de l'édi-
tion africaine commune
«doit passer par la promo-
tion de l'édition locale».

Les Editions Papyrus
Afrique ont collaboré avec

deux maisons d'édition al-
gériennes privées «APIC» et
Barzakh. Pour sa part, la di-
rectrice des Nouvelles édi-
tions africaines du Sénégal,
Aminata Sy, a estimé que
les Salons internationaux
du livre «doivent être mis à
profit pour promouvoir la
coopération dans le do-
maine de l'édition». Pour le
directeur des Editions
«APIC», Karim Cheikh, la
faible édition en Afrique est
due notamment au fait que
la culture africaine «est en
phase de transition de l'ora-
lité vers l'écriture».

Il a fait remarquer que
son principal objectif à tra-
vers l'établissement de par-
tenariats avec les éditeurs
sénégalais -faisant allusion
au «papyrus»- était de «pla-
cer l'auteur algérien dans
son environnement afri-
cain» et «mettre le livre afri-
cain à la portée du lecteur

algérien». Pour sa part, Ho-
cine Nouara, directrice
d'édition à l'ENAG a évoqué
les problèmes de l'édition
en Algérie, précisant que
les textes juridiques «ne rè-
glent pas les problèmes liés
à l'édition, faisant allusion
à la loi relative aux activités
et au marché du livre, ap-
pelant à trouver «une poli-
tique stratégique dotée de
mécanismes dans le cadre
de la politique culturelle
générale» du pays.

Depuis sa promulgation
en 2015, la loi relative aux
activités et au marché du
livre n'a pas encore été dotée
de textes d'application pour
sa mise en £uvre. Le Sénégal
prend part à la 24e édition
du SILA en qualité d'invité
d'honneur. Il est représenté
par 4 maisons d'édition avec
quelque 400 titres.

Le SILA prendra fin ce
samedi. 

L'édition africaine commune
«très faible» 
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Programme de la soirée

Vedette déchue d'une série
télé dans les années 1980, Bal-
thazar Bratt est devenu un
criminel au style vestimen-
taire extravagant. Celui-ci
accumule les méfaits, malgré
les efforts de Gru et Lucy, qui,
accompagnés des Minions,
tentent régulièrement de l'ar-
rêter. Après un ultime échec,
Gru et Lucy sont renvoyés de
l'agence AVL et se retrouvent
au chômage. Alors que Gru
refuse obstinément de revenir
un méchant, les Minions,
dans leur grande majorité,
décident de le quitter. C'est
alors que Gru reçoit la visite
d'un certain Fritz, qui lui an-
nonce que son frère jumeau,
Dru, que Gru n'a jamais
connu, cherche à prendre
contact avec lui. 

20:05

Moi, moche et
méchant 3

20:05 20:00 20:05

Equipé d'un sac à dos com-
plet, Samy, fils d'un chauf-
feur de taxi et d'une mère au
foyer, quitte la cité de La
Courneuve, en Seine-Saint-
Denis pour se lancer dans un
projet fou : effectuer l'ascen-
sion de l'Everest. Avant tout
cela, il fait une halte dans
une radio locale pour racon-
ter l'origine de son projet. Le
jeune homme avoue aux ani-
mateurs s'être lancé dans
cette aventure pour impres-
sionner Nadia, qu'il connaît
depuis le collège et qu'il rêve
de séduire. 

L'ascension

Lors d'un concours de
frappe pour mettre à l'hon-
neur la nouvelle machine à
écrire électrique, Langston,
l'un des candidats meurt.
Le vingtenaire a été électro-
cuté. L'inspecteur Murdoch
s'aperçoit vite que Louise
Cherry, chroniqueuse au
«Toronto Telegraph», qui
avait des chances de rem-
porter l'examen, était sans
doute la cible du tueur. Elle
avait reçu plusieurs me-
naces de mort suite à des
articles qu'elle avait rédi-
gés. L'un de ses détracteurs
est arrêté et interrogé. 

Les enquêtes de
Murdoch

A partir de 2021, le service
national universel concer-
nera tous les jeunes de plus
de 15 ans sans exception.
Ophélie Meunier et les
équipes de l'émission ont
suivi pendant 15 jours la
première édition aux côtés
de 2000 jeunes. Océane, qui
a des soucis avec l'autorité,
effectue son service dans les
Ardennes. Augustin, autiste
Asperger, intègre le centre
de Bourges. Gianni, quant
à lui, va découvrir le dispo-
sitif en Guyane. Enfin, An-
gélique effectuera son SNU
en banlieue parisienne.
Elle espère se familiariser
avec l'auto-défense («self-
defence») et le secourisme. 

Réalisateur : Kyle Balda

Réalisateur : Ludovic Bernard
Avec : Ahmed Sylla, Alice Belaïdi

20:00

La pression pèsera sur les
Lyonnais lors de cette af-
fiche entre les deux "olym-
piques". Dix-septièmes au
terme de la 10e journée,
avec seulement deux vic-
toires au compteur, les
Gones réalisent un par-
cours loin de leurs ambi-
tions. Kevin Strootman et
les Marseillais devront se
méfier de la réaction des
Rhodaniens qui viennent
au Stade Vélodrome avec
l'obligation de prendre des
points. Les Marseillais re-
trouvent, ce soir, leur an-
cien entraîneur, Rudi Gar-
cia qui a remplacé le Brési-
lien Sylvinho sur le banc de
Lyon. Ce choc s'annonce
comme un combat tactique

entre deux équipes qui se
connaissent bien.

Réalisateur : Mars Horodyski
Avec : Yannick Bisson , Helene Joy

Samouraï-Sudoku n°2307
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Le bonheur est contagieux,
entourez-vous de visages

heureux»
Dominique Glocheux

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Ouvrage qui fait pleurer puis rire
2 - Trés cohérent - Pronom pour eux
3 - Brûlez tout pour améliorer - German-
drées
4 - Finaude - Parfum maritime
5 - Difficile à avaler - Enlaidir
6 - Faiseur d'histoires extraordinaires -
Gamin - Saint qui fait danser
7 - Etal pour abats
8 - Finale - Il a un poisson rigolo
9 - Eliminèrent - Bride
10- Eclaircirez le sous-bois

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Guérisseur
B - Trés kitsch - Feuilletés
C - Bons morceaux de moëlle
D - Avalée sans précautions - Pouffera
E - Gouffre - Exprimer sans parler
F - Union économique - Stimulent
G - Place de Novembre - Guide de mine
H - Personnel - Oeuvre lyrique
I - Chaîne de Crête - Bien parti
J - Serez en désaccord
K - Point dans le bleu - Possédé - A la mode
L - Diminuer le pavillon 

Marseille / Lyon
Zone interdite

Mots croisés n°2307



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1007
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PARA-ATHLÉTISME/
MONDIAUX-2019
(3E JOURNÉE) :
Bahlaz offre à
l'Algérie la
première
médaille d'or 

Le Para-athlétisme algérien La-
houari Bahlaz (Club F32) a offert à
l'Algérie sa première médaille d'or
à l'occasion de la troisième journée
des Championnats du Monde 2019
IPC qui se déroulent au stade d'athlé-
tisme de Dubaï aux Emirats arabes
Unis. Bahlaz avec un jet de 33.89 a
devancé son coéquipier Walid Fer-
hah (33.54). Ce dernier prend la mé-
daille d'argent et améliore par la
même occasion son record person-
nel, alors que la médaille de bronze
est revenue au Polonais, Maciej So-
chal (31.90). 

Avec ces deux nouvelles médailles,
la récolte algérienne s'élève à quatre
médailles (1 or, 2 argent et 1 en
bonze). Vendredi, la seule consé-
cration algérienne en argent était
l'£uvre de Sid Ali Bouzourine en fi-
nale du 800m (T36) parcourue en
2:15.85, derrière le Britannique Paul
Blake (2:07.44) et devant l'Espagnol
Jose Pampano (2:27.70). 

Pour sa part, le champion du
monde de l'épreuve du 1500m (T13)
Abdellatif Baka s'est contenté de la
médaille de bronze, jeudi en soirée,
après sa 3e place, remportée en
3:49.30, devancé par, respectivement,
l'Australien Jaryd Clifford (3:47.78)
et le Russe Anton Kuliatin (3:47.91). 

Au contraire de Bouzourine et
Baka, leurs compatriotes Samir
Nouioua, Mohamed Berrahal et Ba-
chir Mourad n'ont pas pu réaliser
les résultats escomptés, lors des fi-
nales de la première journée. 

Programme des Algériens pour sa-
medi 9 novembre 2019 :
Disque F56/57: Finale
Javelot F12/13: Benallou Bakhta (Fi-
nale)
Javelot F46: Boukoufa Achoura (Fi-
nale)
Poids F32: Gasmi Mounia (Finale).

TENNIS/TOURNOI
ITF JUNIORS G3
«KAZZINC OPEN»: 
L’Algérien
Reguig éliminé
en quarts

Le tennisman algérien, Samir
Hamza Reguig, a été éliminé jeudi
soir en de quart de finale du tournoi
international ITF juniors «Kazzinc
Open» qui se déroule au Kazakhstan,
après sa défaite devant le Kazakh
Rostislav Galfingerb, tête de série
N.3, par deux sets à zéro (2-0). 

L'Algérien a essayé de mettre son
adversaire en difficulté au premier
set avant de perdre 6-3. Au second
set, la Kazakh était supérieur et a
remporté le second 6-1. Dans le ta-
bleau double, Reguig et Bekhzod
Rasamatov (Ouzbékistan) ont perdu
en demi-finale face aux Russes, Ilya
Lebedev et Konstantin Zhzhenov
sur le score 6-2, 7-6(9-7). Ce ren-
dez-vous de grade 3 regroupe plu-
sieurs joueurs relativement assez
bien classés sur le plan mondial des
juniors, à l'image du Russe Evgeny
Philippov (71e).

APS

PARA-ATHLÉTISME/MONDIAUX-2019 (1RE JOURNÉE): 
Deux médailles dont une en argent 
pour l'Algérie

La seule consécration algé-
rienne en argent est l'£uvre
de Sid Ali Bouzourine en finale
du 800m (T36) parcourue en
2:15.85, derrière le Britannique
Paul Blake (2:07.44) et devant
l'Espagnol Jose Pampano
(2:27.70). 

Malgré son désir de revenir
avec le titre suprême, le vice-
champion du monde algérien
a paru satisfait de sa consé-
cration, acquise après une sai-
son difficile, comme a-t-il ex-
pliqué en fin de course. 

« Je voulais faire mieux,
malgré une saison dur pour
moi. 

Néanmoins, je ne crache
pas sur une médaille d'argent
mondiale qui récompense,
tout de même, mes efforts en
attendant le 400m», a indiqué
Bouzourine. 

Pour sa part, le champion
du monde de l'épreuve du
1500m (T13) Abdellatif Baka
s'est contenté de la médaille
de bronze, jeudi en soirée,
après sa 3e place, remportée
en 3:49.30, devancé par, res-
pectivement, l'Australien Jaryd
Clifford (3:47.78) et le Russe
Anton Kuliatin (3:47.91). 

Cette contre-performance
de Baka qui perd ainsi titre
acquis en 2017 à Londres, était
attendue, par les observateurs,
en raison des perturbations
que l'athlète a connu depuis
plus de deux années et qui ont
eu raison de son rendement. 

« Aujourd'hui, le manque
de compétition dont j'ai souf-
fert, a eu raison de ma presta-
tion d'où les erreurs tactiques
que j'ai commis. 

J'avais la mission de défen-
dre mon titre de 2017, mais,
que c'était difficile!», a déclaré,
Abdellatif Baka sur sa page Fa-
cebook, demandant des ex-
cuses à ses fans, mais au même

temps, promettant qu'il tache-
rait de faire mieux à Tokyo-
2020, lors des Jeux Paralym-
piques. 

Au contraire de Bouzourine
et Baka, leurs compatriotes
Samir Nouioua, Mohamed
Berrahal et Bachir Mourad
n'ont pas pu réaliser les ré-
sultats escomptés, lors des fi-
nales de la première journée. 

Engagé en finale du 1500m
(T46), Samir Nouioua, cham-
pion Paralympique en titre de
la distance, a piteusement
échoué dans sa course, se clas-
sant 9e sur 15 concurrents,
avec un chrono à 4:04.68. 

Le Bulgare Hristiyan Stoya-
nov s'est adjugé la médaille
d'or en 3:50.87, devant l'Aus-
tralien Michael Roeger
(3:51.99) et le Russe Aleksander
Iaremchuk (3:54.40). 

Pour sa part, Mohamed Ber-
rahal a été disqualifié, pour
faute technique, lors de la fi-
nale du 100m, classe T51. 

Le podium de la course est
revenu, respectivement, à Toni
Piispanen (Finlande) en 20.33,
devant le Belge Peter Genyn
(20.50) et le Mexicain Sanchez
Navarro (22.48), dominateurs
de l'épreuve depuis des an-

nées. De son côté, Mourad Ba-
chir s'est contenté d'une 6e
position au lancer de poids
(F55) avec un lancer à 10,80m,
réalisé lors d'un essai, des deux
qu'il a réussi sur les six dont
il disposait. 

Bachir n'a pu égaler le jet à
11,46m qu'il avait assuré en
juin 2019 en Tunisie. Le titre
mondial du concours a été
remporté par le Bulgare
Ruzhdi Ruzhdi (12,25m), de-
vant le Polonais Lech Stoltman
(12,22m) et le Serbe Nebojsa
Duric (12,15m). 

La première journée des
Mondiaux de Para-athlétisme
a permis de faire disputer plu-
sieurs épreuves etconcours
dont des éliminatoires aux-
quelles, des athlètes algériens
se sont qualifiés pour les fi-
nales de concours sans passer
par les qualifications, comme
de coutume. 

Kamel Kardjena qui pren-
dra part directement à la finale
du lancer de poids, classe F33,
où il sera face à douze autres
concurrents pour un podium
souhaité, jeudi prochain. 

Ses deux compatriotes, Dje-
lal Safia et Nassima Saïfi
concurrent pour le podium

du disque, classes F56/57, en
finale programmée, samedi.
Les deux athlètes se joindront
à Nadia Medjmedj pour la fi-
nale du Poids (F56/57), prévue
mercredi prochain. 

Nadia Medjmedj s'est aussi
qualifiées en finale du Javelot
(F56), prévue lundi, sans pas-
ser par les éliminatoires qui
ont eu vendredi matin, et qui
ont permis de compléter le ta-
bleau des huit pour la finale.
Pour leur part, Mounia Gasmi
(F32) et Lynda Hamri, dispu-
teront vendredi en soirée, les
finales de leurs concours res-
pectifs, le lancer du Club et la
Longueur. 

La deuxième édition du trophée fédéral
équestre «course Méharis» aura lieu du
12 au 14 novembre à Adrar, a-t-on appris
samedi auprès des organisateurs. 

Cette manifestation sportive de trois
jours, organisée par ligue équestre de la
wilaya d'Adrar sous le patronage du wali
d'Adrar et la Fédération équestre algé-
rienne (FEA) en collaboration avec la di-
rection de la jeunesse et des sports de la
wilaya, devra regrouper plus de 150
concurrents représentant les wilayas du

Sud du pays, à savoir Bechar, El Oued,
Ouargla, Ghardaïa, Ain Salah, Taman-
rasset et Adrar. Au programme de cet
évènement sportif, quatre courses dont
deux rallyes sur des parcours de 10 et 18
kilomètres et deux courses sur un circuit
fermé au niveau de la route de l’aéroport
d’Adrar, a-t-on indiqué. 

La première journée prévoit le dérou-
lement d’une course rallye de 10 km,
alors que la seconde journée sera consa-
crée à l’épreuve reine du rallye 18 km. A

l’issue du rallye de 18 km, les meilleurs
seront sélectionnés pour représenter l’Al-
gérie lors prochaines échéances inter-
nationales. Ce rendez-vous sportif, qui a
pour objectif de promouvoir les courses
de méharis pour développer la pratique
de cette discipline sportive intégré parmi
les disciplines de la Fédération équestre
algérienne, sera clôturé samedi avec deux
courses en circuit fermé suivie de la cé-
rémonie de remise de trophée et cadeaux
aux vainqueurs. 

Le Para-athlétisme algérien s'est contenté de deux médailles dont une argent, sur cinq pos-
sible, lors de la première journée des Championnats du Monde 2019 IPC, ouverts, jeudi au
stade d'athlétisme de Dubaï en Emirats arabes unis. 

EQUITATION 
Deuxième édition du trophée fédéral équestre 
«course Méharis» du 12 au 14 novembre à Adrar 

Le club de basket-ball al-
gérien Husseïn Dey Marines
s'est qualifié aux quarts de fi-
nale du Championnat arabe
féminin, en s'imposant devant
Sharjah des Emirats arabes
unis sur le score de 85 à 64,
pour le compte de la 4e et der-
nière journée du groupe B,
disputé jeudi à Meknès (Ma-

roc). Les Marines bouclent la
phase de poule avec un bilan
d'une victoire et trois défaites
concédées face aux Libanaises
du Club de Beyrouth (70-82),
les Tunisiennes du CS Sfaxien
(48-60) et les Marocaines du
COD Meknès (72-78). 

Les protégées de Mokrane
Benabes qui terminent à la 4e

place du groupe B, défieront
en quarts de finales les Tuni-
siennes de l'ES Cap Bon, leader
du groupe A. 

Le deuxième représentant
algérien dans le tournoi, le GS
Pétroliers également qualifié
aux quarts de finale affrontera
le 3e du groupe B, qui sera
connu à l'issue du dernier

match opposant le COD Mek-
nès (organisateur) au Club
Beyrouth. 

Sur les neuf clubs engagés
dans ce tournoi, seul le 5e du
groupe B sera éliminé. 

Les autres formations,
quant à elles seront toutes qua-
lifiées pour les quarts de finale,
prévus samedi prochain. 

CHAMPIONNAT ARABE DAMES (GR.B-4E J) : 
Husseïn Dey Marines bat Sharjah (85-64) 
et passe en quarts 

Programme des compéti-
tions des algériens pour sa-
medi 9 novembre 2019:
Club F31/32: Farhah Salah,
Ahmed Mehideb, Bahlaz La-
houari (Finale)
400m T37: Hamdi Sofiane
(séries)
Disque F56/57: Finale
Javelot F12/13: Benallou
Bakhta (Finale)
Javelot F46: Boukoufa
Achoura (Finale)
Poids F32: Gasmi Mounia
(Finale).
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BASKET / CHAMPIONNAT
ARABE DAMES (1/4 DE
FINALE) : 
Hussein-Dey Marines
éliminé par à l'ES Cap
Bon (69-75)

Le club de basket-ball algérien Hussein-Dey
Marines s'est incliné face à son homologue tunisien
de l'ES Cap Bon 69 à 75, en quart de finale du
Championnat arabe des clubs féminin, disputé sa-
medi à Meknès (Maroc). Les Marines qui étaient
en tête à la fin du troisième quart (55-54), ont
flanché dans le dernier quart face aux Tunisiennes
qui décrochent le premier ticket pour le dernier
carré. 

Le GS Pétroliers, deuxième représentant algérien
dans le tournoi, jouera son quart de finale, prévu
ce samedi (19h00), face au club organisateur COD
Meknès. 

Les deux autres quarts de finale opposent le
Club de Beyrouth du Liban au FAR du Maroc et le
Club Sfaxien de Tunisie à Chabab Faheys de Jor-
danie. Les demi-finales du tournoi sont prévues
dimanche, alors que la finale et le match pour la
3e place sont programmés lundi. 

Résultats des quarts de finale / Samedi 9 novembre
:  
ES Cap Bon (Tunisie) - Hussein-Dey Marines (Al-
gérie)75-69  
15h00 : Club de Beyrouth (Liban) - FAR (Maroc) 
17h00 : Club Sfaxien (Tunisie) - Chabab Faheys
( Jordanie)  
19h00 : COD Meknès (Maroc) - GS Pétroliers (Al-
gérie) 
Demi-finales / Dimanche 10 novembre : 
17h00 : ES Cap Bon - Vainqueur (COD Meknès-GS
Pétroliers) 
19h00 : Vainqueur (Club Sfaxien-Chabab Faheys)
- Vainqueur (Club de Beyrouth-FAR) 
Lundi 11 novembre :  
Match de classement : 17h00 
Finale : 19h00. 

Le GS Pétroliers et
Hussein-Dey Marines
fixés sur leurs
adversaires

Les représentants algériens au Championnat
arabe des clubs de basket-ball féminin, le GS Pé-
troliers et Hussein-Dey Marines affronteront res-
pectivement le COD Meknès du Maroc et l'ES Cap
Bon de Tunisie, en quarts de finale prévus samedi
à Meknès (Maroc). 

Les Marines qui ont arraché leur qualification
lors de la dernière journée de la phase de poules,
disputée jeudi, défieront les Tunisiennes de l'ES
Cap Bon, leader du groupe A, lors du premier
quart de finale prévu samedi à partir de 13h00
(heure algérienne). 

De son côté, le GS Pétroliers deuxième du groupe
A affrontera le club organisateur COD Meknès à
partir de 19h00. 

Les deux autres quarts de finale opposeront le
Club de Beyrouth du Liban au FAR du Maroc et le
Club Sfaxien de Tunisie à Chabab Faheys de Jor-
danie. Les demi-finales du tournoi sont prévues
dimanche, alors que la finale et le match pour la
3e place sont programmés lundi. 

Programme des quarts de finale / Samedi 9 no-
vembre :
13h00 : ES Cap Bon (Tunisie) - Hussein-Dey Marines
(Algérie)
15h00 : Club de Beyrouth (Liban) - FAR (Maroc)
17h00 : Club Sfaxien (Tunisie) - Chabab Faheys
( Jordanie)
19h00 : COD Meknès (Maroc) - GS Pétroliers (Al-
gérie)
Demi-finales / Dimanche 10 novembre :
17h00 : Vainqueur (ES Cap Bon-Hussein-Dey Ma-
rines) - Vainqueur (COD Meknès-GS Pétroliers)
19h00 : Vainqueur (Club Sfaxien-Chabab Faheys)
- Vainqueur (Club de Beyrouth-FAR)
Lundi 11 novembre :
Match de classement : 17h00
Finale : 19h00.

APS

RUGBY À VII / TOURNOI ARABE 2019 (1RE JOURNÉE):
La sélection algérienne démarre 
par une victoire et deux défaites 

Samedi, lors de la
deuxième journée, la sé-
lection nationale sera op-
posée à ses homologues
égyptienne et palesti-
nienne. 

Avant de prendre part à
cette 5e édition du Tournoi
arabe de rugby à VII, la sé-
lection algérienne a effec-
tué un court stage de pré-
paration à Alger, sous la
conduite du Directeur tech-
nique national (DTN) Mo-
hamed Sahraoui. 

Les cinq pays suscités :
Algérie, Jordanie, Emirats
arabes unis, Egypte et Pa-
lestine sont les seuls par-
ticipants à ce tournoi, qui
se déroule sous forme d'un
mini championnat. 

La sélection algérienne de rugby à VII a battu son homologue soudanise trente et
un à zéro (31-0), en match disputé vendredi à Amman, pour le compte de la
première journée du Tournoi arabe 2019, avant de concéder deux défaites consé-
cutives, respectivement contre les Emirats arabes unis (15-5) et la Jordanie (20-12). 

Quatre écoles de judo
ont été ouvertes jeudi au
niveau de quatre établis-
sements du primaire de la
ville d'Oran, dans le cadre
d’une Académie nationale
de la discipline lancée en
Algérie en janvier passé par
le Comité olympique et
sportif algérien (COA) en
collaboration avec la Fédé-
ration internationale de
judo (FIJ). 

La cérémonie symbo-
lique de l’ouverture des
quatre écoles en question
s’est déroulée au niveau de
l'école primaire «Comman-
dant Ferradj» au centre-
ville d’Oran, en présence
du wali d’Oran, Abdelkader
Djellaoui et du président
du Comité olympique et
sportif algérien, Mustapha
Berraf, également prési-
dent de l’Association des
Comités olympiques afri-
cains. 

«L’objectif de la mise en
place de ces écoles est la
promotion de la discipline
du judo au sein des éta-
blissements scolaires du
pays, où sont retenues pour
l’entame 5 wilayas pilotes
avec 4 écoles primaires
chacune qui seront bien
prises en charge», a déclaré
Berraf à l’APS. 

Les 5 wilayas ciblées
pour cette première année
sont celles d’Alger, Tizi-
Ouzou, Béjaia, Constantine
et Oran. Cette expérience

connaîtra une extension
progressive à travers tout
le territoire national, selon
le même responsable, pré-
cisant que le contenu pé-
dagogique et sportif de la
préparation des écoliers
est inspiré d’un pro-
gramme établi par la Fé-
dération internationale de
judo intitulé «Le judo dans
les écoles». 

L’ancienne championne
algérienne et médaillée
olympique, Soraya Haddad
a été désignée coordina-
trice générale de ce projet,
rappelle-t-on. 

Mustapha Berraf a éga-
lement fait savoir que la
FIJ a choisi l’Algérie
comme premier pays au
niveau continental et ré-
gional à mettre en place
cette académie de judo,
comme elle l’a inscrite
parmi les plus grandes na-
tions du judo pour lancer
ce type de projet, comme
elle l’avait fait aux USA, en
France, au Japon et en Hon-
grie. 

Dans le cadre de ce pro-
jet, chaque école sera prise
en charge par un entraî-
neur qualifié et sera équi-
pée d’un tatami et une do-
tation de kimonos pour la
pratique de la discipline
de la part du Comité olym-
pique et sportif algérien. 

Pour la wilaya d’Oran,
les quatre écoles primaires
retenues sont implantées

dans des quartiers popu-
laires, un choix qui n’est
pas fortuit, selon le repré-
sentant de la direction lo-
cale de l’éducation, le mo-
tivant par «l’engouement
des jeunes des quartiers
populaires pour cette dis-
cipline». 

Lors de sa visite Oran,
Mustapha Berraf s’est en-
tretenu avec les membres
du Comité d’organisation
des Jeux méditerranéens
prévus en 2021 dans cette
ville. Une occasion pour
lui, a-t-il dit, pour inciter
les concernés à redoubler
les efforts pour la réussite
de ces jeux. «J’ai aussi ras-
suré tout le monde du sou-
tien du Comité olympique
et sportif algérien, tout en

mettant en exergue l’apport
des pouvoirs publics, no-
tamment après la mise en
place d’une commission
interministérielle sur ini-
tiative du Premier ministre
Noureddine Bedoui, la-
quelle commission a pris
en charge le dossier des in-
frastructures sportives en
cours de réalisation à Oran,
parvenant à y lever plu-
sieurs contraintes ce qui
pousse à prédire qu’elles
seront désormais récep-
tionnées dans les délais
fixés», s’est-il réjoui. 

Il a, en outre, appelé les
différentes instances spor-
tives à régler leurs diver-
gences dans un cadre or-
ganisé «pour le bien du
sport algérien». 

SPORT: 
Ouverture de quatre écoles de judo à Oran dans le
cadre de l’Académie lancée par le COA et la FIJ

La Fédération internationale de
karaté Koshiki, présidée par le Japo-
nais Masamitsu Kudaka Hanshi, a
reconnu officiellement les membres
de la Commission nationale de cette
discipline, a indiqué jeudi la Fédé-
ration algérienne de karaté (FAK) sur

sa page facebook. La Commission
nationale de karaté Koshiki comprend
cinq membres : Farid Habouche (pré-
sident), Mohamed Seghir Amar (se-
crétaire général), Slimane Tiachtine
(coordinateur technique), Mohamed
Ouibir (coordinateur d'arbitrage) et

Lamia Louali (membre). Pour rappel,
les membres de la Commission na-
tionale de karaté Koshiki débattront
samedi à Alger le programme d'acti-
vités de cette discipline pour l'exercice
2019-2020, avec la participation des
clubs sportifs amateurs. 

KARATÉ KOSHIKI : 
La Commission nationale reconnue par l'instance
internationale (FAK)

NATATION / COUPE DU MONDE
2019 (7E ÉTAPE) : 
Abdellah Ardjoun bat le
record d'Algérie du
200m dos

Le nageur algérien Abdellah Ardjoun a battu le re-
cord d'Algérie du 200m dos, en terminant à la 5e place
de la finale de la 7e et dernière étape de la Coupe du
Monde 2019, disputée jeudi à Doha (Qatar). Le nageur
de l'ASPTT Alger qui a réalisé un chrono de (2:02.56)
amélioré son ancien record national qui était de
(2:02.73). La finale du 200m dos a été remportée par
l'Australien Bradley Woodward (1:58.42) devant le Ja-
ponais Kaita Sonama (1:58.83) et le Biélorusse Miketa
Tseme (2:00.92) 
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CAF AWARDS 
2019 :
Dix Algériens
parmi les
nominés pour
le Onze-type
de  l'année

Dix footballeurs algériens figu-
rent dans la liste  pour composer
la meilleure équipe africaine 2019,
dont la cérémonie de   remise du
trophée aura lieu le 7 janvier 2020
à Hurghada (Egypte), a  indiqué
samedi la Fédération algérienne
de football (FAF). 

Il s'agit de : Raïs M'Bolhi (Gar-
dien/Ettifaq FC), Youcef Atal (La-
téral  droit/OGC Nice), Faouzi Ghou-
lam (Latéral gauche/SSC Napoli),
Aïssa Mandi  (Défenseur central/Bé-
tis Séville), Ismaël Bennacer (Mi-
lieu/AC Milan),  Sofiane Feghouli
(Milieu/Galatasaray), Riyad Mahrez
(Milieu/Manchester  City), Youcef
Belaïli (Milieu/Al Ahli), Baghdad
Bounedjah  (Attaquant/Al-Sadd SC)
et Islam Slimani (Attaquant/AS Mo-
naco). 

La meilleure équipe africaine
2019 sera issue du vote des joueurs
eux-mêmes, selon le principe qui
régit le World Best 11. Outre l'élec-
tion du Onze-type de l'année, la
Confédération africaine de  football
(CAF) procèdera lors de ladite cé-
rémonie à la remise du trophée
du  meilleur joueur africain, dont
la liste des nommés n'a pas été en-
core  rendue publique, et d'autres
distinctions. 

Bien que champions d'Afrique
en titre et évoluant dans des clubs
professionnels à l'étranger, les no-
minés algériens pour l'équipe-type
CAF-FIFPro Afrique de l'année se-
ront quand même confrontés à
une rude  concurrence. Les orga-
nisateurs ont en effet retenu plu-
sieurs autres  candidats intéres-
sants dans les différents postes.
Les résultats seront annoncés le 7
janvier à Hurghada.

CAN-2021
(ELIMINATOIRES) -
TUNISIE : 
Une liste de 25
joueurs pour
affronter la
Libye et la
Guinée
équatoriale

Le sélectionneur de la Tunisie
Mondher Kebaier a dévoilé ce jeudi,
la liste des 25 joueurs qui prendront
part au stage des Aigles de Carthage,
prévu à partir du 10 novembre, en
prévision des deux premières jour-
nées des éliminatoires de la CAN
2021. 

L'équipe de Tunisie de football
disputera son premier match le 15
novembre contre la Libye au stade
olympique de Radès, avant d'af-
fronter lors du second match, la
Guinée équatoriale, le 19 du même
mois à Malabo. 

Lors des éliminatoires de la
CAN-2021, la Tunisie évoluera dans
le groupe J aux côtés, de la Libye,
de la Guinée Equatoriale et de la
Tanzanie.

APS

COUPE ARABE DES CLUBS (8E DE FINALE ALLER) / MC
ALGER - AL-QUWA AL-JAWIYA (0-0) : 
Bendebka : «On a raté la victoire»

«Nous avons fait un bon
match dans l'ensemble et ce nul
vierge est une bien maigre ré-
compense par rapport aux gros
efforts que nous avons fourni»
a assuré l'ancien Nahdiste dans
une déclaration à l'issue de la
rencontre. 

«On s'était procuré un grand
nombre d'occasions, sauf que
la réussite nous a fait défaut» a-
t-il argué, avant d'afficher une
certaine appréhension par rap-
port au match retour, prévu le
16 décembre prochain au stade
du 5-Juillet (Alger). 

Le joueur de 27 ans a consi-
déré en effet que «ce zéro partout
représente un score piège», fai-
sant que «le Mouloudia devra
faire preuve de tact dans la ges-
tion du match retour, au risque
de le payer cher». En effet, même
s'il a été tenu en échec sur son
propre terrain lors de ce match
aller, «Al-Quwa Al-Jawiya reste
un adversaire de taille, capable
de renverser la vapeur, même

à Alger» a encore expliqué Ben-
debka. Le MC Alger est le dernier
représentant algérien dans cette

Coupe arabe des clubs cham-
pions. Les deux autres repré-
sentants, le CS Constantine et

la JS Saoura, ont été éliminés
au tour précédent, respective-
ment par Al-Muharraq du Bah-

Le défenseur algérien de l'Espérance
de Tunis (Ligue 1), Abdelkader Badrane,
victime d'une entorse à la cheville, sera
indisponible pendant environ 20 jours,
annonce le club «sang et or» sur, vendredi,

sur sa page officielle facebook. L'ex-dé-
fenseur de l'ES Sétif (Ligue 1 algérienne),
Badrane qui a été blessé jeudi à El Menzah,
lors du match en retard de la 2e journée
face au CA Bizertin (3-1), «subira après la

période de repos de nouveaux examens
pour suivre l'évolution de son état de santé
et se fixer sur son programme de prépa-
ration» précise le double champion
d'Afrique des clubs». 

Le MC Alger a «raté la victoire» contre les Irakiens d'Al-Quwa Al-Jawiya lors du huitième de
finale (aller) de la Coupe arabe des clubs champions, disputé vendredi après-midi au stade
Franso-Hariri d'Erbil (Irak), a considéré le milieu de terrain international algérien Sofiane Ben-
debka, visiblement insatisfait du 0-0. 

ES TUNIS :
20 jours de repos pour le défenseur algérien Abdelkader
Badrane

L'OGC Nice effectuera son
déplacement chez Lyon, le 23
novembre prochain pour le
compte de la 14e journée de
Ligue 1 française, sans son in-
ternational algérien Youcef
Atal, suspendu mercredi soir
par la commission de disci-
pline de la Ligue de football

professionnel (LFP). ''Le latéral
niçois Youcef Atal ne pourra
pas affronter l'Olympique
Lyonnais au Groupama Sta-
dium pour le compte de la 14e
journée. 

Ayant reçu face au Stade de
Reims samedi dernier à l'Al-
lianz Riviera (2-0, 12e journée)

son 3e avertissement dans une
période comprenant 10 matchs
de compétition officiels, l'in-
ternational algérien sera sus-
pendu un match ferme'', a écrit
la LFP dans un communiqué. 

Le latéral algérien avait reçu
deux cartons jaunes lors de la
11e journée (à Strasbourg) et

des 16es de finale de Coupe de
la Ligue au Mans. 

Atal (9 matchs de Ligue 1, 1
but) avait déjà manqué récem-
ment un gros rendez-vous de
l'OGC Nice pour cause de sus-
pension, en l'occurrence la ré-
ception du PSG lors de la 10e
journée (1-4). 

LIGUE 1 / OGC NICE: 
L'Algérien Atal suspendu contre l'Olympique Lyonnais

L'international algérien Djamel Ben-
lamri, auteur du but égalisateur contre
Chabab Al Ordone (1-1), vendredi soir à
Amman ( Jordanie) en match retour des
8es de finale, a offert à son club saoudien
Al Shabab la qualification pour les quarts
de finale de la Coupe arabe des clubs de
football. Menés au score sur un but de
Zid Djamel (76'), les Saoudiens ont égalisé

grâce au défenseur algérien d'une reprise
dans la surface de réparation à la 86e mi-
nute. Un but contesté par les Jordaniens
pour une faute de main , mais l'arbitre al-
gérien Mehdi Abid Charef a validé le but.
Au match aller disputé à Ryad, les Saou-
diens s'étaient imposés sur le score de 1 à
0. Au tour précédent Al Shabab Essaoudi
avait éliminé la JS Saoura en s'imposant

en aller et retour (3-1, 2-0). Al Shabab
rejoint ainsi Al Ittihad Essaoudi qui avait
validé son billet pour les quarts de finales.
Pour mémoire, le MC Alger avait réussi le
nul (0-0) face aux Irakiens d'Al Quwa Al
Jawiya, vendredi à Erbil en huitième de
finale aller. La manche retour aura lieu
le 16 décembre prochain au stade 5 juillet
(Alger). 

COUPE ARABE DES CLUBS (8E DE FINALE RETOUR) : 
Benlamri offre la qualification à Al Shabab Essaoudi

Le milieu offensif interna-
tional algérien Adam Ounas,
éloigné des terrains depuis le
24 septembre en raison d'une
blessure au genou, a rejoué
vendredi soir, lors de la ré-
ception des Girondins de Bor-
deaux (1-1), en ouverture de
la 13e journée du championnat
de Ligue 1 française de football. 

Titularisé par l'entraineur
Patrick Vieira, l'ancien joueur
de Naples (Serie A italienne)
avait été victime d'une blessure
au genou le 24 septembre der-

nier, lors du déplacement à
Monaco (défaite 3-1), pour le
compte de la 7e journée. 

Il a cédé sa place à la 80e
minute. Une blessure qui a
contraint Ounas (22 ans) à dé-
clarer forfait pour les deux
matchs amicaux de l'équipe
nationale disputés en octobre
: à Blida face à la RD Congo (1-
1), et à Lille (France) face à la
Colombie (3-0). 

Ounas avait subi début oc-
tobre dernier une petite in-
tervention au niveau du ge-

nou. Le coach azuréen
avait alors parlé de six
à huit semaines d'in-
disponibilité du joueur. 

Par ailleurs, l'autre
international algérien
de Nice le défenseur
Youcef Atal s'est distin-
gué lors de cette ren-
contre par une passe
décisive, sur l'ouverture
du score signé Lees Melou
(27e). Le classement des pas-
seurs est dominé par l'atta-
quant international algérien

de l'AS Monaco Islam Slimani
avec 7 passes, devant l'Argentin
du Paris SG Angel Di Maria (6
passes). 

LIGUE 1 (13E JOURNÉE)/ OGC NICE : 
Ounas rejoue 44 jours plus tard, Atal passeur décisif



James
déjà sur
le départ ?
Le Colombien James Rodriguez peine
terriblement à se faire une place
dans le onze de Zidane et pourrait
quitter le Real Madrid dès cet
hiver.

Après un début de retour prometteur,
la situation de James Rodriguez à Madrid
s’est rapidement détériorée. Entre blessures
et choix techniques de son entraîneur, le
Colombien n’a pour le moment disputé
que 422 minutes sous le maillot blanc
cette saison. Zidane a enfin trouvé son
onze, dans lequel ne figure pas le Co-
lombien, qui fait désormais plutôt partie
du ‘plan B’.

Ce week-end, James a une nouvelle fois écarté été de la
liste des convoqués car « indisponible ». Autant dire que la
situation se complique pour le milieu de terrain de 28 ans,
et commence à sérieusement attirer l’attention des clubs an-
glais. Car comme l’avance Marca, plusieurs clubs de Premier
League comme Manchester United, Arsenal et Chelsea lor-
gnent sur le joueur et pourraient tenter de le récupérer en
janvier.

James Rodriguez, qui de son côté vise avant tout une
place de titulaire et un temps de jeu conséquent, pourrait
cette fois se laisser séduire par un transfert en milieu de
saison, quitte à faire une croix définitive sur son rêve de
triompher au Real Madrid.   

Mendy
veut revenir

en Bleu
Titulaire avec son club de Man-

chester City et auteur d'une prestation
solide contre l'Atalanta Bergame (1-
1) en Ligue des Champions mercredi,
le latéral gauche Benjamin Mendy

(25 ans, 8 matchs toutes compétitions
cette saison) retrouve le rythme

et du temps de jeu. Enfin
lâché par les blessures,

l'ancien de l'AS Monaco
enchaîne les rencontres,
et ambitionne logique-
ment de retrouver
l'équipe de France.

"L'équipe de
France me manque,
a commenté le
champion du
monde mercredi.
Je travaille dur pour
y retourner. Mainte-

nant, les choix sont les
choix du coach. Mais en
tout cas, je suis prêt à y al-
ler." Le message est passé,
et le défenseur suivra for-

cément l'annonce de la liste
de Didier Deschamps avec
attention ce jeudi à 14h.

LA REVANCHE

D'HIGUAIN !
L'attaquant argentin est en forme depuis ce

début saison. Ce qui n'est pas pour déplaire à

Maurizio Sarri, qui devrait le titulariser demain

soir face au Milan AC.

Une véritable renaissance : voilà comment défi-

nir le début de saison de Gonzalo Higuain (31

ans) sous les couleurs de la Juventus. Prêté au

Milan AC et à Chelsea la saison passée (40

matchs, 13 buts et 3 passes décisives toutes com-

pétitions confondues), le retour de prêt de "Pipita"

n'était franchement pas attendu par les supporters

de la Vieille Dame. Et pourtant, il a surpris tout son

monde.

Cité comme un possible prétendant au recru-
tement de Kylian Mbappé l’été prochain, Liver-
pool n’envisagerait pas de courtiser l’internatio-
nal français. Pour le manager des Reds, ce-
lui-ci est hors de prix.

Lors de sa conférence d’avant-
match face à Manchester City, Jür-
gen Klopp a été interrogé sur les
rumeurs laissant entendre que
Liverpool s’intéresserait à Ky-
lian Mbappé : « Je ne vois
aucun club en ce moment
qui puisse acheter Kylian
Mbappé au PSG. Et nous
faisons partie des clubs qui
ne peuvent pas le faire » a
déclaré le manager de Liver-
pool.

Jürgen Klopp admet que son
club devient de plus en plus at-
trayant pour les joueurs de classe mon-
diale mais dément toute volonté de re-
cruter l’attaquant français : « C’est une
question d’argent bien sûr. Car du point
de vue sportif, il n’y aurait aucune raison
de ne pas le faire signer. Mais aucune
chance de le faire, vraiment aucune
chance » a-t-il conclu.

Très peu utilisé par son entraîneur
Ole Gunnar Solskjaer depuis le début
de la saison, le milieu de terrain de
Manchester United Nemanja Matic
(31 ans, 3 matchs en Premier League
cette saison) ronge son frein sur le
banc de touche, et ne peut se satis-
faire d’une telle situation. Mécon-

tent, le Serbe envisage ainsi de quit-
ter les Red Devils, dès janvier,

rapporte le quotidien lo-
cal Manchester Eve-

ning News.
Indiscutable

sous les ordres
de José Mou-

rinho
jusqu’en
décembre
2018, l’an-

cien de
Chelsea
a pro-
gressi-
ve-
ment
perdu

sa
place

dans le
onze man-

cunien de-
puis le dé-
part du Por-
tugais. Mal-
gré un début

de saison déli-
cat et la 10e

place des pen-
sionnaires d’Old Traf-

ford en championnat, Solskjaer
n’a jamais semblé vouloir relan-

cer Matic...
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Simeone défend
Diego Costa

Devant la presse, le coach des
Colchoneros, Diego Simeone, a vanté les

qualités du buteur espagnol qui a
manqué un penalty contre Séville, le

week-end dernier (nul 1-1).
"Diego (Costa) est à son meilleur niveau

physique. Il prend soin de lui plus que
jamais, il travaille et s'entraîne bien. Il

travaille mais n'arrive pas à trouver le but.
Quand quelqu'un travaille comme

Diego... Il y a deux options : soit vous êtes
avec Costa, soit sans Costa. Si tu donnes
ta vie comme Costa sur le terrain, je sais

que je peux avoir confiance."

Dimanche 10 novembre 2019 FOOTBALL MONDIAL

Matic pense
à partir

DK NEWS

Mbappé trop
cher selon Klopp
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QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS

Quatre casemates pour
terroristes ont été décou-
vertes et détruites, jeudi,
par un détachement de
l’Armée nationale popu-
laire (ANP) dans la région
de Beni Foudhala à
Batna/5e RM, indique ven-
dredi le ministère de la Dé-
fense nationale dans un
communiqué (MDN).

«Dans le cadre de la
lutte antiterroriste et suite
à une opération de fouille
et de recherche menée
dans la région de Beni Fou-
dhala à Batna/5e RM, un
détachement de l’Armée
Nationale Populaire a dé-
couvert et détruit, le 07 no-
vembre 2019, quatre (04)
casemates pour terro-
ristes», a précisé le MDN.
Dans le cadre de la lutte
contre la contrebande et la
criminalité organisée, des
détachements de l’ANP ont
arrêté, lors d’opérations
distinctes menées à Bordj
Badji Mokhtar et Taman-
rasset/6e RM, huit (08) in-
dividus et saisi (59)

groupes électrogènes, (30)
marteaux piqueurs et (03)
détecteurs de métaux ainsi
que (04) motocyclettes et
(04) téléphones portables.
Tandis qu’un (01) véhicule
et une quantité de (6318) li-
tres de carburant destinée
à la contrebande, ont été
saisis à Souk-Ahras, Té-
bessa et El Taref/5e RM.

Dans le même contexte,
ajoute la même source
«des éléments de la Gen-
darmerie nationale ont ar-
rêté, à Blida/1e RM, une (01)
personne et saisi deux (02)
fusils de chasse, (03) kilo-
grammes de poudre noire
et (754) cartouches de dif-
férents calibres ainsi que
des outils et produits ren-
trant dans la fabrication et
le remplissage de car-
touches». Par ailleurs, des
éléments de Garde-côtes et
de la Gendarmerie Natio-
nale ont arrêté quatre (04)
immigrants clandestins de
différentes nationalités à
Tlemcen et Ain Timou-
chent. 

Huit (8) personnes ont
été arrêtées vendredi par
des détachements de l'Ar-
mée nationale populaire
(ANP) à Bordj Badji Mokh-
tar   et Tamanrasset et ce
dans le cadre de la lutte
contre la criminalité   orga-
nisée, indique samedi un
communiqué du ministère
de la Défense   nationale
(MDN). 

«Dans le cadre de la
lutte contre la criminalité
organisée, des   détache-
ments combinés de l'ANP
ont arrêté, le 08 novembre
2019, lors   d'opérations
distinctes menées à Bordj
Badji Mokhtar et Taman-
rasset (6ème   Région mili-
taire), huit (08) individus
et saisi 1 véhicule et 3 ca-
mions   chargés de sacs de
mélange de pierres et d'or
brut ainsi que 7 sacs de
cuivre et 4 téléphones por-
tables, tandis que 7.000

boites de tabac ont été   sai-
sies à bord d'un véhicule
tout-terrain à El Oued
(4ème RM)»,  

précise-t-on de même
source.  Dans le même
contexte, des éléments de
la Gendarmerie nationale
«ont   arrêté, à Sétif (5ème
RM), deux (02) narcotrafi-
quants à bord d'un véhi-
cule   touristique chargé de
3.008 comprimés psycho-
tropes, alors que 73.944
unités   de feux d'artifice
ont été interceptées à
Batna et Sétif (5ème RM)».
Par ailleurs, un détache-
ment de l'ANP et des élé-
ments de la Gendarmerie
nationale «ont arrêté six
(06) immigrants clandes-
tins de différentes   natio-
nalités à In Guezzam
(4ème RM), Tiaret (2ème
RM) et Khenchela (5ème
RM)», ajoute le communi-
qué. 

MDN
LUTTE TERRORISME

Découvertes de quatre
casemates pour terroristes

à Batna 

Le chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah a reçu jeudi à Alger le
chef du Gouvernement tunisien, Youssef Chahed, en sa

qualité d'Envoyé spécial du président tunisien, Kaïs Saïed,
indique un communiqué de la Présidence de la République.

Lors de cette audience
qui s'est déroulée en pré-
sence du Premier ministre,
Noureddine Bedoui, M.
Youssef Chahed a remis au
chef de l'Etat un message du
président tunisien dans le-
quel il lui a présenté ses
«meilleurs voeux à l'occa-
sion de la célébration du
65eme anniversaire du dé-
clenchement de la glorieuse
Révolution algérienne», ex-
primant sa disponibilité à
«hisser les relations bilaté-
rales de fraternité à un ni-
veau stratégique reflétant
leur histoire commune
pour réaliser davantage
d'intégration et de complé-
mentarité au service du dé-
veloppement, de la stabilité
et de la sécurité pour tous»,
réaffirmant son intention
de «visiter l'Algérie dans les
plus brefs délais». De son
côté, le chef de l'Etat a réaf-
firmé à son hôte les félicita-
tions de l'Algérie «pour le
succès de la dernière Prési-
dentielle tunisienne, cou-
ronnée par l'élection de  M.
Kaïs Saïed», estimant que
cette réalisation «est un ac-
quis historique à même de

renforcer et d'approfondir
les relations de coopération
et de partenariat exception-
nelles  dans différents do-
maines, au mieux des
intérêts des deux pays et des
deux peuples frères», ajoute
le communiqué. «Les rela-
tions historiques séculaires
entre les deux peuples sont
enclines à atteindre l'excel-
lence, quelle que soient les
circonstances», a ajouté M.
Bensalah qui a chargé l'En-
voyé spécial de transmettre
au président de la Répu-
blique tunisienne «la dispo-
nibilité de l'Algérie à
l'accueillir avec fierté au
moment qu'il juge oppor-
tun». La rencontre a égale-
ment permis d'«évoquer les
questions et les défis régio-

naux, notamment la crise
en Libye et souligner la né-
cessité de poursuivre les
consultations et la coordi-
nation entre les deux pays
face aux dangers sécuri-
taires», indique la même
source. Ont pris part à la
rencontre MM. Abderraouf
Betbaieb, ministre-conseil-
ler auprès du président tu-
nisien et  Sabri Bachtobji,
Secrétaire d'Etat tunisien
aux affaires étrangères et
ministre des Affaires étran-
gères par intérim, du côté
tunisien et MM. Sabri Bou-
kadoum, ministre des Af-
faires étrangères et
Noureddine Ayadi, Secré-
taire général de la Prési-
dence de la République, du
côté algérien.

ATTAQUE CONTRE UN
CONVOI TRANSPORTANT
DES EMPLOYÉS AU 
BURKINA FASO:
L'Algérie
condamne 
avec «force»
un «lâche acte
terroriste»

L'Algérie a condamné ven-
dredi avec «force» l'attaque
contre un convoi transpor-
tant des employés d'une so-
ciété minière canadienne
dans l'est du Burkina Faso
faisant, au moins 37 morts
et 60 blessés, la qualifiant
de «lâche acte terroriste».
«Nous condamnons avec
force l’attaque terroriste
qui a ciblé, mercredi 06 no-
vembre 2019, un convoi
transportant des employés
d'une compagnie minière,
dans l’Est du Burkina Faso,
faisant plusieurs morts et
blessés», a déclaré à l'APS le
porte-parole du ministère
des Affaires étrangères, Ab-
delaziz Benali Cherif. Expri-
mant la «solidarité» du
Gouvernement algérien
avec son homologue burki-
nabé, le porte-parole du mi-
nistère des Affaires
étrangères s'est incliné à la
mémoire des victimes de ce
«lâche acte terroriste» et
présenté les condoléances
aux familles des victimes.
«Nous réitérons, face à cette
nouvelle épreuve, notre
soutien au Burkina-Faso et
demeurons convaincus que
l’acharnement aveugle et
haineux du terrorisme ne
saura entamer la détermi-
nation de ce pays frère à
mettre en échec les plans
funestes et destructeurs du
terrorisme», a-t-il ajouté.
L'attaque, menée dans la
matinée de mercredi par
«des individus armés non
identifiés», a visé un convoi
de cinq autobus transpor-
tant des travailleurs d'une
mine d'or de la société ca-
nadienne Semafo, sur la
route Ouragou-Boungou,
dans la province de la
Tapoa. Cet attaque qui a fait
37 morts civils et 60 blessés,
selon un bilan provisoire,
est la plus meurtrière enre-
gistrée au Burkina Faso de-
puis le début des violences
terroristes il y a près de cinq
ans. 

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ: 
8 personnes arrêtées 
à Bordj Badji Mokhtar 

et Tamanrasset 

PRÉSIDENCE
Le chef de l'Etat reçoit le chef du
Gouvernement tunisien, Envoyé
spécial du président Kaïs Saïed

ALGÉRIE-CHILI
Agrément à la nomination du nouvel

ambassadeur d'Algérie au Chili
Le gouvernement chilien a donné son

agrément à la nomination de M. Berrah
Mohamed Sofiane, en qualité d'ambassa-
deur extraordinaire et plénipotentiaire de

la République algérienne démocratique et
populaire auprès de la République de
Chili, indique jeudi le ministère des Af-
faires étrangères dans un communiqué.

ALGÉRIE-SUISSE
Agrément à la nomination du nouvel

ambassadeur d'Algérie en Suisse
Le gouvernement suisse a donné son

agrément à la nomination de M. Ali Ben-
zerga, en qualité d'ambassadeur extraor-
dinaire et plénipotentiaire de la

République algérienne démocratique et
populaire auprès de la Confédération
Suisse, indique jeudi le ministère des Af-
faires étrangères dans un communiqué.

ALGÉRIE-CUBA
Agrément à la nomination du nouvel

ambassadeur d'Algérie à Cuba

Une délégation parlementaire du Conseil de la   nation pren-
dra part, du 11 au 13 novembre, à Midrand (Afrique du Sud), à la
Conférence parlementaire régionale pour l'Afrique consacrée
à la question   des réfugiés, indique samedi un communiqué de
cette instance législative.   Accueillie par le Parlement panafri-
cain (PAP) et organisée par l'Union   interparlementaire (UIP),
en coopération avec le Haut-Commissariat des   Nations Unies
pour les réfugiés (HCR), sous le thème «Apporter des réponses
globales à la situation des réfugiés: pour des approches parle-
mentaires   efficaces», cette conférence régionale s'inscrit dans
le contexte des   activités de suivi du Pacte mondial sur les réfu-
giés adopté par l'Assemblée   générale des Nations Unies en dé-
cembre 2019» et du thème retenu par l'Union   africaine (UA)
pour l'année 2019, à savoir: «Les réfugiés, les rapatriés et   les
personnes déplacées internes: vers des solutions durables au

déplacement forcé en Afrique».  L'ordre du jour de la confé-
rence prévoit des séminaires d'experts et des   représentants du
HCR sur le Forum et le Pacte des Nations Unies sur les   réfugiés.
Les participants auront également des réunions-débats et des
plénières   durant lesquelles ils examineront plusieurs thèmes
dont: «nouvelles   approches de la crise des réfugiés visant à
trouver collectivement des   solutions durables, «l'inclusion des
réfugiés dans les systèmes et les   plans de développement na-
tionaux», «camps des réfugiés: prévoir la   coexistence et l'inclu-
sion sociale», «Comment lutter contre les stéréotypes   et la
xénophobie» et «comment développer la législation et consti-
tuer des   cadres adéquats».  La délégation du Conseil de la na-
tion participant à cette conférence est   composée du chef de la
délégation, vice-président du Conseil de la nation,   Malik Khe-
diri et du sénateur Mohamed Benteba. 

Le Gouvernement cubain a donné son
agrément à la nomination de M. Kamel
Boughaba, en qualité d'ambassadeur ex-
traordinaire et plénipotentiaire de la Répu-

blique algérienne démocratique et popu-
laire auprès de la République de Cuba, in-
dique jeudi un communiqué du ministère
des Affaires étrangères.

PARLEMENT
Le Conseil de la nation prend part à la Conférence parlementaire

régionale  pour l'Afrique consacrée aux réfugiés 

ALGÉRIE-AFRIQUE-TANZANIE
M. Bladehane prend part à la
18ème réunion ministérielle

Afrique-Pays nordiques
Le secrétaire général du

ministère des Affaires
étrangères, Rachid Blade-
hane, en qualité de repré-
sentant du ministre des
Affaires étrangères, a pris
part vendredi à Dar Es-Sa-
laam (Tanzanie), aux tra-
vaux de la 18ème réunion
ministérielle Afrique- Pays
nordiques, tenue sous le
thème «partenariat pour le
développement durable».
Les travaux d'ouverture de
cette réunion «ont été mar-
qués par la présence du pré-

sident tanzanien  J.P Magu-
fuli qui a prononcé un dis-
cours appelant à une
coopération internationale
plus accrue pour la réalisa-
tion des objectifs de déve-
loppement durable». La
réunion de Dar Es-Salaam
«a enregistré une participa-
tion importante des pays
nordiques à savoir la Suède,
la Norvège, le Danemark, la
Finlande et l'Islande, ainsi
que vingt-neuf (29) pays
africains des différentes
sous-régions du continent».
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